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Préambule 

Le Japon et la République socialiste du Viet Nam (ci-après dénommée « le Viet Nam »), 
Reconnaissant qu'un environnement mondial dynamique et en constante évolution, résultant de 

la mondialisation et du progrès technologique, présente divers défis et opportunités économiques 
et stratégiques pour les Parties, 

Conscients de l'amitié qu'ils entretiennent depuis longtemps et de leurs solides relations 
économiques et politiques, lesquelles se sont développées durant de nombreuses années de 
coopération fructueuse et mutuellement bénéfique entre les Parties, 

Estimant qu’ils renforceront leurs relations bilatérales en forgeant un partenariat économique 
mutuellement bénéfique grâce à la libéralisation du commerce, à la facilitation des échanges com-
merciaux et à la coopération, 

Reconnaissant l’écart existant entre les Parties en matière de développement, 
Réaffirmant que le partenariat économique constituera un cadre utile à une coopération 

renforcée, qu’il servira les intérêts communs des Parties dans divers domaines selon les 
dispositions du présent Accord et qu’il conduira à améliorer l’efficacité économique et à 
développer le commerce, les investissements et les ressources humaines, 

Reconnaissant qu'un tel partenariat créera un marché nouveau et plus étendu, et renforcera 
l'attractivité et le dynamisme de leurs marchés, 

Se référant à l’article XXIV de l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce 
de 1994 et à l’article V de l’Accord général sur le commerce des services, figurant respectivement 
à l’Annexe 1A et à l’Annexe 1B de l’Accord de Marrakech instituant l’Organisation mondiale du 
commerce, conclu à Marrakech le 15 avril 1994, 

Convaincus que le présent Accord ouvrira une nouvelle ère dans les relations entre les Parties, 
et 

Déterminés à établir un cadre juridique pour un partenariat économique entre les Parties, 
Sont convenus de ce qui suit : 

CHAPITRE 1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier. Objectifs 

Les objectifs du présent Accord sont les suivants : 
a) libéraliser et faciliter les échanges de biens et services entre les Parties; 
b) assurer la protection de la propriété intellectuelle et promouvoir la coopération dans ce 

domaine; 
c) promouvoir la coopération et la coordination de l'application effective des lois en matière 

de concurrence sur le territoire de chaque Partie; 
d) faciliter la circulation des personnes physiques entre les Parties; 
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e) améliorer l'environnement d'affaires dans chacune des Parties; 
f) créer un cadre pour développer une coopération plus étroite dans les domaines convenus 

dans le présent Accord; et 
g) créer des procédures efficaces pour la mise en œuvre du présent Accord et le règlement 

des différends. 

Article 2. Définitions générales 

Aux fins du présent Accord, le terme ou l'expression : 
a) « territoire » signifie, concernant une Partie, i) le territoire de cette Partie, comprenant ses 

eaux territoriales; et ii) la zone économique exclusive et le plateau continental sur lesquels cette 
Partie exerce, conformément au droit international, des droits souverains ou sa juridiction; 

Note : Aucune disposition du présent alinéa n'affecte les droits et obligations résultant pour les 
Parties du droit international, notamment ceux de la Convention des Nations Unies sur le droit de 
la mer. 

b) « Autorité douanière » signifie l'autorité compétente responsable de l'administration et de 
l'application des lois et règlements douaniers; 

c) « AGCS » signifie l’Accord général sur le commerce des services figurant à l’Annexe 1B 
de l’Accord instituant l’Organisation mondiale du commerce; 

d) « GATT de 1994 » signifie l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce de 
1994 figurant à l’Annexe 1A de l’Accord instituant l’Organisation mondiale du commerce. Aux 
fins du présent Accord, les références aux articles du GATT de 1994 comprennent les notes inter-
prétatives; 

e) « Système harmonisé » ou « SH » signifie Système harmonisé de désignation et de codifi-
cation des marchandises figurant à l’annexe de la Convention internationale sur le système harmo-
nisé de désignation et de codification des marchandises, adoptée et transposée par les Parties dans 
leurs législations respectives; 

f) « Parties » désigne le Japon et le Viet Nam, et « Partie » désigne le Japon ou le Viet Nam; 
et 

g) « Accord sur l'OMC » signifie l'Accord de Marrakech instituant l'Organisation mondiale 
du commerce, conclu à Marrakech le 15 avril 1994. 

Article 3. Transparence 

1. Chaque Partie, conformément à ses lois et réglementations, rend publics ou met de toute 
autre manière à la disposition du public, dans les meilleurs délais, ses lois, règlements, procédures 
administratives et décisions judiciaires et administratives d'application générale, ainsi que les 
accords internationaux dont elle est signataire, qui concernent l'une quelconque des questions 
couvertes par le présent Accord. 

2. Chaque Partie rend publics les nom et adresse des autorités compétentes responsables 
quant aux lois, règlements, procédures administratives et décisions administratives visés au 
paragraphe 1. 
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3. Chaque Partie répond dans un délai raisonnable aux questions spécifiques que lui adresse 
l’autre Partie et lui fournit, lorsqu’elle en fait la demande, des informations concernant les points 
visés au paragraphe 1. 

4. Si elle introduit ou modifie des lois, règlements ou procédures administratives affectant 
sensiblement la mise en œuvre ou le fonctionnement du présent Accord, chaque Partie s’emploie, 
conformément à ses lois et réglementations, à ménager un intervalle de temps raisonnable, sauf en 
cas d’urgence, entre la publication ou la mise à la disposition du public et l’entrée en vigueur de 
ces lois, règlements ou procédures administratives introduits ou modifiés. 

Article 4. Procédures de commentaire public 

Le Gouvernement de chaque Partie s'efforce, conformément à ses lois et règlements, d'adopter 
ou de maintenir des procédures de commentaire public, en vue de : 

a) rendre publics à l'avance les règlements d'application générale affectant l'une ou l'autre 
question couverte par le présent Accord, lors de leur adoption, amendement ou abrogation; et 

b) ménager une possibilité raisonnable au public de formuler des commentaires et tenir 
compte desdits commentaires avant l'adoption, l'amendement ou l'abrogation des règlements envi-
sagés. 

Article 5. Procédures administratives 

1. Lorsque des décisions administratives visant ou affectant la mise en œuvre et le fonction-
nement du présent Accord sont prises par les autorités compétentes d'une Partie, celles-ci, confor-
mément aux lois et règlements de la Partie : 

a) informent le demandeur de la décision dans un délai raisonnable après la soumission de la 
demande considérée complète conformément aux lois et règlements de la Partie, en prenant en 
considération les délais standard visés au paragraphe 3; et 

b) fournissent, dans un délai raisonnable, des renseignements sur ce qu'il advient de la de-
mande, lorsque le demandeur souhaite en obtenir. 

2. Les autorités compétentes d'une Partie s'efforcent, conformément aux lois et règlements 
de cette Partie, de mettre en place des normes pour ce qui est de la prise de décisions administra-
tives en réponse aux demandes présentées. Les autorités compétentes s'efforcent de : 

a) rendre ces normes aussi spécifiques que possible; et 
b) mettre de telles normes à la disposition du public, sauf quand cela causerait des difficultés 

administratives extraordinaires pour le Gouvernement de la Partie. 
3. Les autorités compétentes d'une Partie s'efforcent, conformément aux lois et règlements 

de ladite Partie : 
a) d’établir des délais standard entre la réception des demandes par les autorités compétentes 

et les décisions administratives prises en réponse aux demandes soumises; et 
b) de rendre ces délais publics, s’ils ont été établis. 
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Article 6. Informations confidentielles 

1. Chaque Partie, conformément à ses lois et réglementations, préserve la confidentialité de 
toute information transmise confidentiellement par l’autre Partie en vertu du présent Accord. 

2. Nonobstant le paragraphe 1, les informations communiquées en vertu du présent Accord 
pourront être transmises à une tierce partie, sous réserve du consentement préalable de la Partie qui 
les fournit. 

3. Aucune disposition du présent Accord n’exige d’une Partie qu’elle fournisse des informa-
tions confidentielles dont la divulgation empêcherait l’exécution de ses lois et réglementations, ou 
qui serait d’une autre manière contraire à l’intérêt public ou porterait préjudice aux intérêts com-
merciaux légitimes d’entreprises particulières, qu’elles soient publiques ou privées. 

Article 7. Imposition 

1. Sauf disposition contraire du présent Accord, ce dernier ne s'applique pas aux mesures 
fiscales. 

2. Aucune disposition du présent Accord n'affecte les droits et obligations d'une Partie en 
vertu d'une convention fiscale. En cas d'incompatibilité entre le présent Accord et une telle conven-
tion, cette dernière prévaut dans la mesure de l'incompatibilité. 

3. Les articles 3 et 6 s'appliquent aux mesures fiscales dans la mesure où les dispositions du 
présent Accord sont applicables à ces mesures fiscales. 

Article 8. Exceptions générales et concernant la sécurité 

1. Aux fins des Chapitres 2, 3 et 4, les articles XX et XXI du GATT de 1994 sont intégrés 
au présent Accord et en font partie, mutatis mutandis. 

2. Aux fins des Chapitres 7 et 8, les articles XIV et XIV bis de l'AGCS sont intégrés au 
présent Accord et en font partie, mutatis mutandis. 

Article 9. Relation aux autres accords 

1. Les Parties réaffirment leurs droits et obligations en vertu de l’Accord sur l’OMC ou de 
tout autre accord auquel elles sont l’une et l’autre partie. 

2. En cas d'incompatibilité entre le présent Accord et l'Accord sur l'OMC, ce dernier prévaut 
dans la mesure de l'incompatibilité. 

3. En cas d'incompatibilité entre le présent Accord et tout accord autre que l'Accord sur 
l'OMC auquel les deux Parties sont parties, ces dernières se consultent immédiatement afin de 
trouver une solution mutuellement satisfaisante, en tenant compte des principes généraux du droit 
international. 

4. Les dispositions de l'Accord entre le Japon et la République socialiste du Viet Nam pour 
la libéralisation, la promotion et la protection des investissements, signé à Tokyo le 14 novembre 
2003 (appelé « BIT » dans le présent article), à l'exception de son article 20, et ses amendements 
éventuels, sont intégrés au présent Accord et font en partie, mutatis mutandis. 
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5. Aucune disposition du présent Accord ne saurait être interprétée comme dérogeant aux 
obligations d'une Partie conformément au BIT, si cette obligation accorde à l'autre Partie un trai-
tement plus favorable que celui accordé par le présent Accord. 

Article 10. Accord de mise en œuvre 

Les Gouvernements des Parties concluent un accord distinct établissant les détails et procé-
dures de mise en œuvre du présent Accord (ci-après dénommé « l'Accord de mise en œuvre »). 

Article 11. Comité mixte 

1. Un Comité mixte est créé dans le cadre du présent Accord. 
2. Les fonctions du Comité mixte sont les suivantes : 
a) examiner et suivre la mise en œuvre et le fonctionnement du présent Accord; 
b) étudier et recommander aux Parties tout amendement au présent Accord; 
c) superviser et coordonner les travaux de tous les Sous-Comités institués en vertu du pré-

sent Accord; 
d) adopter : 

i) les Règlements de mise en œuvre visés dans la Partie 2 de l'Annexe 1 et l'article 11 
de l'Annexe 3; et 

ii) toute décision nécessaire; et 
e) exercer les autres fonctions dont les Parties pourraient convenir. 
3. Le Comité mixte : 
a) est composé de représentants des Gouvernements respectifs des Parties; et 
b) peut créer des Sous-Comités et leur déléguer ses responsabilités. 
4. Le Comité mixte arrête son règlement intérieur. 
5. Le Comité mixte se réunit aux dates et lieux convenus par les Parties. 

Article 12. Communications 

Chaque Partie désigne un point de contact pour faciliter la communication entre les Parties sur 
toute question ayant trait au présent Accord. 

CHAPITRE 2. COMMERCE DE MARCHANDISES 

Article 13. Définitions 

Aux fins du présent Chapitre : 
a) L’expression « mesure de sauvegarde bilatérale » désigne une mesure de sauvegarde bila-

térale au sens du paragraphe 4 de l’article 20; 
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b) L’expression « droit de douane » désigne tout droit de douane ou d’importation et toute 
imposition de quelque nature que ce soit imposés à l’occasion de l’importation d’une marchandise, 
à l’exclusion : 

i) d’une imposition équivalant à une taxe intérieure appliquée, conformément aux 
dispositions du paragraphe 2 de l’article III du GATT de 1994, en ce qui concerne 
les produits similaires ou les produits directement concurrents ou substituables de la 
Partie ou en ce qui concerne des produits à partir desquels les marchandises 
importées ont été fabriquées ou produites en totalité ou en partie; 

ii) des droits antidumping ou compensateurs appliqués en vertu de la législation d’une 
Partie et en conformité avec les dispositions de l’article VI du GATT de 1994, de 
l’Accord sur la mise en œuvre de l’article VI de l’Accord général sur les tarifs doua-
niers et le commerce de 1994, figurant à l’Annexe 1A à l’Accord sur l’OMC, et de 
l’Accord sur les subventions et les mesures compensatoires, figurant également à 
l’Annexe 1A à l’Accord sur l’OMC; ou 

iii) des redevances ou autres impositions correspondant au coût des services rendus; 
c) L’expression « valeur en douane des marchandises » désigne la valeur des marchandises 

aux fins de l’application des droits de douane ad valorem sur les importations; 
d) L’expression « branche de production nationale » désigne l’ensemble des producteurs des 

produits similaires ou directement concurrents opérant sur le territoire d’une Partie ou ceux dont 
les productions additionnées de produits similaires ou directement concurrents constituent une 
proportion majeure de la production nationale totale de ces produits; 

e) L’expression « produit originaire » désigne les marchandises répondant aux critères énon-
cés au Chapitre 3; 

f) L’expression « mesure de sauvegarde bilatérale provisoire » désigne une mesure de sau-
vegarde bilatérale provisoire au sens de l'alinéa a) du paragraphe 11 de l’article 20; 

g) L’expression « dommage grave » désigne une dégradation générale notable de la situation 
d’une branche de production nationale; et 

h) L’expression « menace de dommage grave » désigne un dommage grave qui, à la lumière 
des faits et pas seulement sur la base d’allégations, de conjectures ou de lointaines possibilités, est 
clairement imminent. 

Article 14. Classification des marchandises 

La classification des marchandises faisant l’objet du commerce entre les Parties est conforme 
au Système harmonisé. 

Article 15. Traitement national 

Chaque Partie accorde le traitement national aux marchandises de l’autre Partie, conformé-
ment à l’article III du GATT de 1994. 
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Article 16. Élimination ou réduction des droits de douane 

1. Sauf disposition contraire du présent Accord, chaque Partie élimine ou réduit les droits de 
douane qu’elle applique aux produits originaires de l’autre Partie, conformément à sa Liste figu-
rant à l’Annexe 1. 

2. Les Parties négocient s’agissant des questions telles que l’amélioration des conditions 
d’accès au marché des produits originaires désignés comme devant faire l’objet de négociations 
dans les Listes figurant à l’Annexe 1, conformément aux modalités et conditions qui y sont énon-
cées. 

3. Si, pour un produit particulier, le taux de droits de douane appliqué à la nation la plus favo-
risée est inférieur au taux de droits de douane à appliquer, conformément au paragraphe 1, au pro-
duit originaire classé sous la même ligne tarifaire que ledit produit, chacune des Parties applique le 
taux le plus bas pour ce produit originaire, conformément à sa législation, sa réglementation et ses 
procédures. 

Article 17. Valeur en douane 

Afin de déterminer la valeur en douane des marchandises faisant l’objet du commerce entre 
les Parties, les dispositions de la Partie I de l’Accord sur la mise en œuvre de l’article VII de 
l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce de 1994, figurant à l’Annexe 1A de 
l’Accord sur l’OMC (ci-après dénommé « l’Accord sur l’évaluation en douane »), s’appliquent 
mutatis mutandis. 

Article 18. Subventions à l’exportation 

Aucune Partie n’introduit ni ne maintient de subventions à l’exportation, conformément à ses 
obligations au titre de l’Accord sur l’OMC. 

Article 19. Mesures non tarifaires 

1. Aucune Partie n’introduira ni ne maintiendra de mesures non tarifaires applicables à 
l’importation de toute marchandise de l’autre Partie ou à l’exportation ou la vente à l’exportation 
de toute marchandise destinée au territoire de l’autre Partie qui sont incompatibles avec ses obliga-
tions découlant de l’Accord sur l’OMC. 

2. Chaque Partie assure la transparence de ses mesures non tarifaires autorisées en vertu du 
paragraphe 1 ci-dessus, y compris les restrictions quantitatives. Chaque Partie veille au plein res-
pect des obligations qui lui incombent au titre de l’Accord sur l’OMC afin de limiter le plus pos-
sible les distorsions commerciales. 

Article 20. Mesures de sauvegarde bilatérales 

1. Chacune des Parties peut appliquer une mesure de sauvegarde à un produit originaire de 
l’autre Partie conformément à l’article XIX du GATT de 1994 et à l’Accord sur les sauvegardes, 
qui figure à l’Annexe 1A à l’Accord sur l’OMC (dénommé dans le présent article « l’Accord sur 

 109 



Volume 2810, I-49300 

les sauvegardes ») ou à l’article 5 de l’Accord sur l’agriculture, figurant à l’Annexe 1A de 
l’Accord sur l’OMC (dénommé dans le présent article « l’Accord sur l’agriculture »). Aucune 
mesure prise conformément à l’article XIX du GATT de 1994, à l’Accord sur les sauvegardes ou à 
l’article 5 de l’Accord sur l’agriculture n’est soumise au Chapitre 13 du présent Accord. 

2. Chacune des Parties peut appliquer une mesure de sauvegarde bilatérale dans la mesure 
minimale nécessaire pour prévenir ou réparer un dommage grave causé à une branche de produc-
tion nationale de cette Partie et pour faciliter l’ajustement si, du fait des obligations encourues par 
cette Partie aux termes du présent Accord, y compris les concessions tarifaires, ou si, du fait 
d’évènements imprévus et d’obligations encourues par cette Partie aux termes du présent Accord, 
un produit originaire de l’autre Partie est importé sur son territoire en quantités tellement accrues, 
dans l’absolu ou par rapport à la production nationale, et à des conditions telles que les importa-
tions dudit produit originaire constituent une cause substantielle de dommage grave pour une 
branche de production nationale de la première Partie qui produit des marchandises similaires ou 
directement compétitives sur son territoire. 

3. Aucune Partie n’applique de mesure de sauvegarde bilatérale à un produit originaire 
importé dans la limite du contingent accordé au taux tarifaire appliqué conformément à la Liste 
figurant à l’Annexe 1. 

4. Une Partie qui applique une mesure de sauvegarde bilatérale peut : 
a) suspendre la poursuite de la réduction de tout taux de droit de douane applicable au 

produit originaire de l’autre Partie visé dans le présent Chapitre; ou 
b) élever le taux de droit de douane applicable au produit originaire à un niveau n’excédant 

pas le plus bas des taux suivants : 
i) le taux de droit de douane appliqué à la nation la plus favorisée en vigueur le jour où 

la mesure de sauvegarde bilatérale est appliquée; et 
ii) le taux de droit de douane appliqué à la nation la plus favorisée en vigueur le jour 

précédant immédiatement la date d’entrée en vigueur du présent Accord. 
5. a) Une Partie ne peut appliquer une mesure de sauvegarde bilatérale qu’à la suite d’une 

enquête menée par les autorités compétentes de cette Partie selon les mêmes procédures que celles 
prévues à l’article 3 et au paragraphe 2 de l’article 4 de l’Accord sur les sauvegardes. 

b) L’enquête visée à l'alinéa a) doit, dans tous les cas, aboutir dans un délai d’une année à 
compter de la date de son ouverture. 

6. Les conditions et limitations suivantes s’appliquent à une mesure de sauvegarde bilaté-
rale : 

a) Une Partie notifie immédiatement par écrit à l’autre Partie : 
i) l'ouverture d'une enquête au sens de l’alinéa a) du paragraphe 5 au sujet de 

l’existence d’un dommage grave ou d’une menace de dommage grave et les raisons 
de cette action; 

ii) la constatation de l'existence d'un dommage grave ou d'une menace de dommage 
grave causé par un accroissement des importations; et 

iii) la prise d'une décision d’appliquer ou de proroger une mesure de sauvegarde bilaté-
rale. 
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b) La Partie qui donne la notification écrite visée à l'alinéa a) y fournira toute information 
pertinente à l’autre Partie, notamment : 

i) dans la notification écrite visée à l'alinéa a) i), la raison de l’ouverture de l’enquête, 
une description précise d'un produit originaire faisant l’objet de l’enquête et sa posi-
tion ou sa sous-position dans le Système harmonisé, sur lesquelles sont basées les 
listes de l’Annexe 1, la période soumise à l’enquête et la date de son ouverture; et 

ii) dans la notification écrite visée aux alinéas a) ii) et iii), la preuve d’un dommage 
grave ou d’une menace de dommage grave causé par l’accroissement des importa-
tions du produit originaire, une description précise du produit originaire faisant 
l’objet de la mesure de sauvegarde proposée et sa position ou sa sous-position dans le 
Système harmonisé, sur lesquelles sont basées les listes de l’Annexe 1, une descrip-
tion précise de la mesure de sauvegarde bilatérale, la date proposée pour son intro-
duction, et sa durée prévue. 

c) Une Partie qui propose d’appliquer ou de proroger une mesure de sauvegarde bilatérale 
ménage des possibilités adéquates de consultations préalables avec l’autre Partie, afin d’examiner 
les renseignements résultant de l’enquête visée à l’alinéa a) du paragraphe 5, de procéder à un 
échange de vues sur la mesure de sauvegarde bilatérale et de trouver un accord sur la compensa-
tion prévue au paragraphe 7. 

d) Aucune mesure de sauvegarde bilatérale n'est maintenue au-delà de la mesure et de la 
période nécessaire pour prévenir ou réparer un dommage grave et pour faciliter l’ajustement, pour 
autant que ladite période n’excède pas trois ans. Il est possible de proroger une mesure de 
sauvegarde bilatérale, pour autant que les conditions stipulées dans le présent article soient 
remplies. La durée totale de la mesure de sauvegarde bilatérale, prorogations comprises, n’excède 
pas quatre ans. Afin de faciliter l’ajustement dans une situation où la durée probable d’une mesure 
de sauvegarde bilatérale est supérieure à un an, la Partie qui maintient cette mesure de sauvegarde 
bilatérale la libéralise progressivement à intervalles réguliers pendant la période d’application. 

e) Aucune mesure de sauvegarde bilatérale ne s’applique de nouveau à l’importation d’un 
produit originaire particulier qui a fait l’objet d’une semblable mesure de sauvegarde bilatérale 
pendant un délai d’une année ou pendant une période égale à la durée de la précédente mesure de 
sauvegarde bilatérale, si celle-ci a excédé douze mois. 

f) À la résiliation d'une mesure de sauvegarde bilatérale pour un produit, le taux des droits 
de douane pour ce produit est le taux qui, conformément à la Liste de la Partie appliquant la 
mesure de sauvegarde bilatérale figurant à l'Annexe 1, aurait été en vigueur si la mesure de 
sauvegarde bilatérale n'était pas appliquée. 

7. a) La Partie qui propose d’appliquer ou de proroger une mesure de sauvegarde bilatérale 
fournit à l’autre Partie un moyen de compensation adéquat au plan commercial, mutuellement 
consenti, sous forme de concessions ou autres obligations d’un niveau substantiellement équivalent 
à ce qui existe en vertu du présent Accord. 

b) En demandant l'indemnité prévue à l'alinéa a), les Parties délibèrent au sein du Comité 
mixte. Toute procédure découlant de ces consultations prend fin dans les 30 jours à compter de la 
date où la mesure de sauvegarde bilatérale est appliquée. 

c) Si aucun accord sur l’indemnité n'est trouvé dans les délais spécifiés à l'alinéa b), la Partie 
dont le produit originaire fait l’objet de la mesure de sauvegarde bilatérale est libre de suspendre 
l'application des concessions de droits de douane découlant du présent Accord, qui sont 
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substantiellement équivalentes à la mesure de sauvegarde bilatérale. La Partie ne peut suspendre 
les concessions que durant la période minimale nécessaire pour atteindre les effets 
substantiellement équivalents et aussi longtemps seulement que la mesure de sauvegarde bilatérale 
sera maintenue. Le droit de suspension prévu par le présent alinéa ne peut être exercé pendant les 
deux premières années où une mesure de sauvegarde bilatérale est en vigueur, à condition que 
celle-ci ait été appliquée à la suite d'une augmentation absolue des importations et soit conforme 
aux dispositions du présent article. 

8. a) Une Partie appliquant une mesure de sauvegarde concernant l'importation d'un produit 
originaire de l'autre Partie conformément à l'article XIX du GATT de 1994, l’Accord sur les 
sauvegardes ou l'article 5 de l’Accord sur l’agriculture n'applique la mesure de sauvegarde 
bilatérale qu'à cette importation. 

b) La période d'application de la mesure de sauvegarde bilatérale visée à l'alinéa d) du para-
graphe 6 n'est pas interrompue par la non-application par la Partie de la mesure de sauvegarde bila-
térale conformément à l'alinéa a). 

9. Chaque Partie assure l’administration cohérente, impartiale et raisonnable de sa législa-
tion et de ses réglementations concernant les mesures de sauvegarde bilatérales. 

10. Chaque Partie adopte ou maintient des procédures équitables, rapides, transparentes et 
effectives en ce qui concerne les mesures de sauvegarde bilatérales. 

11. a) Dans des circonstances critiques où tout retard causerait un tort difficile à réparer, une 
Partie pourra appliquer une mesure de sauvegarde bilatérale provisoire, sous la forme d’une 
mesure visée aux alinéas a) ou b) du paragraphe 4 après qu’il aura été déterminé à titre 
préliminaire qu’il existe des éléments de preuve manifestes selon lesquels un accroissement des 
importations d’un produit originaire a causé un dommage grave ou une menace de dommage grave 
à une branche de production nationale. 

b) Avant d’appliquer une mesure de sauvegarde bilatérale provisoire, une Partie avise par 
écrit l’autre Partie. Des consultations entre les Parties sur l’application de la mesure de sauvegarde 
bilatérale provisoire sont lancées au sein du Comité mixte immédiatement après l'application de 
cette mesure. 

c) La durée d'une mesure de sauvegarde bilatérale provisoire ne doit pas dépasser 200 jours. 
Durant cette période, il est satisfait aux prescriptions pertinentes énoncées au paragraphe 5. La 
durée de la mesure de sauvegarde bilatérale provisoire sera comptée pour une partie de la période 
visée à l’alinéa d) du paragraphe 6. 

d) L'alinéa f) du paragraphe 6 s’applique mutatis mutandis à la mesure de sauvegarde bilaté-
rale provisoire. 

e) Les droits de douane imposés en raison de la mesure de sauvegarde bilatérale provisoire 
sont remboursés s’il n’est pas déterminé dans l’enquête ultérieure visée à l’alinéa a) du para-
graphe 5 qu’un accroissement des importations d’un produit originaire a causé ou menacé de cau-
ser un dommage grave à une branche de production nationale. 

12. Toutes les communications et documentations officielles échangées entre les Parties 
concernant une mesure de sauvegarde bilatérale se font par écrit en langue anglaise. 

13. a) Dans les 10 ans suivant l'entrée en vigueur du présent Accord, les Parties examinent le 
présent article en vue de déterminer s'il est nécessaire de maintenir le mécanisme de sauvegarde 
bilatérale. 
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b) Si les Parties ne conviennent pas d'annuler le mécanisme de sauvegarde bilatérale pendant 
l'examen visé à l'alinéa a), elles effectuent par la suite des examens en vue de déterminer, dans le 
Comité mixte, la nécessité du mécanisme de sauvegarde bilatérale. 

Article 21. Mesures destinées à protéger l’équilibre de la balance des paiements 

Lorsqu'une Partie rencontre de sérieuses difficultés liées à la balance des paiements et des 
problèmes financiers extérieurs ou si de tels problèmes ou difficultés menacent de se produire, 
cette Partie peut adopter des mesures de restriction des importations, conformément au GATT de 
1994 et au Mémorandum d’accord sur les dispositions du GATT de 1994 relatives à la balance des 
paiements figurant à l’Annexe 1A à l’Accord sur l’OMC. 

Article 22. Relation à l'Accord global de partenariat économique entre le Japon 
et les États membres de l'Association des nations de l'Asie du Sud-Est 

Les Parties réaffirment que, comme prévu à l'article 9 du présent Accord, les engagements 
qu’elles prennent en vertu du présent Chapitre n'affectent pas les engagements qu’elles ont pris 
dans le cadre de l'Accord global de partenariat économique entre le Japon et les États membres de 
l'Association des nations de l'Asie du Sud-Est. 

CHAPITRE 3. RÈGLES D'ORIGINE 

Article 23. Définitions 

Aux fins du présent Chapitre : 
a) le terme « exportateur » désigne une personne physique ou morale située sur le territoire 

d'une Partie exportatrice qui exporte un produit depuis ce territoire; 
b) l’expression « navires-usines de la Partie » ou « navires de la Partie » désigne respective-

ment les navires-usines ou navires : 
i) enregistrés dans cette Partie; 
ii) naviguant sous le pavillon de cette Partie; 
iii) détenus à au moins 50 % par des ressortissants de cette Partie, ou par une personne 

morale ayant son siège social dans cette Partie et dont les représentants, le président 
du conseil d'administration et la majorité des administrateurs sont des ressortissants 
des Parties, et dont 50 % au moins de la participation est détenue par des ressortis-
sants ou des personnes morales des Parties; et 

iv) dont au moins 75 % du total des capitaines, officiers et membres de l'équipage sont 
des ressortissants des Parties ou d’États non parties membres de l'Association des na-
tions de l'Asie du Sud-Est (désignée dans le présent Accord « ASEAN »); 

c) l’expression « principes comptables généralement acceptés » désigne des normes qui, sur 
le territoire d'une Partie, font l'objet d'un consensus reconnu ou d'une large adhésion en ce qui 
concerne l'enregistrement des recettes, des dépenses, des coûts, de l'actif et du passif, la 
divulgation des renseignements et l'établissement des états financiers. Ces normes peuvent 
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comprendre aussi bien de grands principes directeurs d'application générale que des normes, 
pratiques et procédures détaillées; 

d) le terme « marchandises » désigne toute marchandise ou tout produit, article ou matériel; 
e) l’expression « matières identiques et interchangeables » s’entend des matières de même 

type et de même qualité commerciale, possédant les mêmes caractéristiques techniques et 
physiques et qui, une fois incorporées dans la marchandise, ne peuvent pas être distinguées l'une de 
l'autre à des fins d'origine selon le marquage; 

f) le terme « importateur » désigne une personne physique ou morale qui importe un produit 
dans la Partie importatrice; 

g) le terme « matières » désigne toute matière ou substance utilisée ou consommée dans la 
production d'une marchandise, intégrée physiquement dans un produit, ou utilisée dans la produc-
tion d'un autre produit; 

h) l’expression « produit originaire » ou « matière originaire » désigne un produit ou une 
matière qualifiés d’originaire conformément aux dispositions du présent Chapitre; 

i) l’expression « matières d'emballage et contenants pour le transport et l'expédition » 
désigne des produits servant à protéger un produit pendant son transport et expédition autres que 
les contenants ou matières utilisés pour la vente au détail; 

j) l’expression « régime tarifaire préférentiel » désigne le taux de droits de douane appli-
cable à un produit originaire de la Partie exportatrice conformément au paragraphe 1 de l'ar-
ticle 16; et 

k) le terme « production » désigne les méthodes d’obtention d’un produit, incluant la culture, 
l'extraction minière, la récolte, l'élevage, l'extraction, la collecte, la capture, la pêche, le piégeage, 
la chasse, la fabrication, le traitement ou l'assemblage. 

Article 24. Produits originaires 

Aux fins du présent Accord, un produit est qualifié de produit originaire d'une Partie s’il : 
a) est entièrement obtenu ou fabriqué dans la Partie tel que prévu à l'article 25; 
b) répond aux prescriptions énoncées à l'article 26 lors de l’utilisation de matières non origi-

naires; ou 
c) est entièrement fabriqué dans la Partie exclusivement à partir de matières originaires de la 

Partie, 
et répond à toutes les autres prescriptions applicables du présent Chapitre. 

Article 25. Produits entièrement obtenus ou fabriqués 

Aux fins de l’alinéa a) de l'article 24, sont considérés comme produits entièrement obtenus ou 
fabriqués dans une Partie : 

a) les plantes et produits végétaux cultivés et récoltés, ramassés ou cueillis dans la Partie; 
Note : Aux fins du présent paragraphe, le terme « plante » désigne toute vie végétale, y 

compris les fruits, fleurs, légumes, arbres, algues, champignons et plantes vivantes. 
b) les animaux vivants nés et élevés dans la Partie; 
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Note : Aux fins des alinéas b) et c), le terme « animaux » couvre toute la vie animale, y 
compris les mammifères, oiseaux, poissons, crustacés, mollusques, reptiles, bactéries et virus. 

c) les produits obtenus à partir d'animaux vivants dans la Partie; 
d) les produits obtenus par la chasse, le piégeage, la pêche, le ramassage ou la capture effec-

tués dans la Partie; 
e) les minéraux et autres substances présentes de manière naturelle, qui ne sont pas couverts 

par les alinéas a) à d), extraits ou prélevés du sol, des eaux, des fonds marins de la Partie ou de 
leurs sous-sols; 

f) les produits prélevés des eaux, des fonds marins ou de leurs sous-sols hors des eaux terri-
toriales de cette Partie, à condition que celle-ci possède le droit d'exploiter ces eaux, fonds marins 
ou leurs sous-sols conformément à ses lois et règlements et au droit international; 

Note : Aucune disposition du présent Accord n'affecte les droits et obligations résultant pour 
les Parties du droit international, notamment ceux de la Convention des Nations Unies sur le droit 
de la mer. 

g) les produits de la pêche en mer et autres produits marins extraits hors des eaux territo-
riales des Parties par les navires de la Partie; 

h) les produits traités ou fabriqués à bord de navires-usines de la Partie, exclusivement à 
partir des produits visés à l’alinéa g); 

i) les articles récupérés dans la Partie qui ne peuvent plus servir à leur fin initiale ou ne peu-
vent pas être restaurés ou réparés et qui ne peuvent qu'être éliminés, dont on ne peut que récupérer 
des parties ou des matières premières ou pour le recyclage; 

j) les parties ou matières premières récupérées dans la Partie à partir d'articles qui ne peu-
vent plus servir à leur fin initiale ni être restaurés ou réparés; 

k) les débris et déchets résultant d’opérations de fabrication ou de transformation, y compris 
l'extraction minière, l’agriculture, la construction, le raffinage, l’incinération et le traitement des 
eaux usées, ou de la consommation dans la Partie et qui ne peuvent qu'être éliminés ou dont on ne 
peut que récupérer des matières premières; et 

l) les produits obtenus ou produits dans la Partie exclusivement à partir de produits visés 
aux alinéas a) à k). 

Article 26. Produits non entièrement obtenus ou fabriqués 

1. Aux fins de l’alinéa b) de l'article 24, un produit est qualifié de produit originaire d'une 
Partie si : 

a) il a une teneur en valeur locale (dénommée dans le présent Accord « TVL »), calculée 
selon la formule prévue à l'article 27, d'au moins 40 %, et le processus final de production a été 
réalisé dans la Partie; ou 

b) toutes les matières non originaires qui entrent dans sa fabrication ont subi dans la Partie 
un changement de classification tarifaire (désigné ci-après « CCT ») à quatre chiffres (c'est à dire 
un changement de position tarifaire) du Système harmonisé. 

Note : Aux fins du présent paragraphe, « Système harmonisé » est le système sur lequel repo-
sent les règles spécifiques par produit indiquées à l’Annexe 2. 
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Chaque Partie permet à l'exportateur du produit de décider de se fonder sur l'alinéa a) ou b) au 
moment de déterminer si le produit peut être qualifié de produit originaire de la Partie. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, un produit soumis à des règles spécifiques 
par produit est qualifié de produit originaire s'il satisfait aux règles spécifiques par produit appli-
cables de l’Annexe 2. Lorsqu'une telle règle donne le choix entre une règle d'origine basée sur la 
TVL, une règle d'origine basée sur le CCT, une opération spécifique de fabrication ou de transfor-
mation, ou une combinaison de celles-ci, chaque Partie permet à l'exportateur du produit de déci-
der laquelle utiliser pour déterminer si le produit peut être qualifié de produit originaire de la Par-
tie. 

3. Aux fins de l'alinéa a) du paragraphe 1 et des règles spécifiques par produit pertinentes 
énoncées à l’Annexe 2, qui spécifient une certaine TVL, il est requis que la TVL d'un produit, 
calculée en utilisant la formule indiquée à l'article 27, ne soit pas inférieure au pourcentage spécifié 
par la règle pour le produit. 

4. Aux fins de l'alinéa b) du paragraphe 1 et des règles spécifiques par produit pertinentes 
énoncées à l’Annexe 2, les règles qui prescrivent que les matières utilisées fassent l'objet d'un 
changement de classification tarifaire ou d'une opération particulière de fabrication ou de trans-
formation ne s'appliquent qu'aux matières non originaires. 

Article 27. Calcul de la teneur en valeur locale 

1. Pour le calcul de la TVL d'un produit, la formule suivante est utilisée : 

 
2. Aux fins du présent article : 
a) FOB, à l'exception des dispositions du paragraphe 3, représente la valeur franco à bord 

d'un produit, comprenant les frais de transport du producteur au port ou site de l'expédition finale à 
l'étranger; 

b) TVL est la TVL d'un produit, exprimée en pourcentage; et 
c) VMN est la valeur des matières non originaires utilisées dans la production d'un produit. 
3. La valeur franco à bord visée à l'alinéa a) du paragraphe 2 est la valeur : 
a) ajustée au premier prix vérifiable payé pour un produit de l'acheteur au producteur du 

produit, s'il y a une valeur franco à bord du produit mais que celle-ci n'est pas connue et ne peut 
pas être vérifiée; ou 

b) déterminée conformément aux articles 1 à 8 de l'Accord sur l'évaluation en douane, s'il n'y 
a pas de valeur franco à bord d'un produit. 

4. Aux fins du paragraphe 1, la valeur des matières non originaires utilisées dans la produc-
tion d'un produit dans une Partie : 

a) est déterminée conformément à l'Accord sur l'évaluation en douane et comprend les frais 
de transport, d'assurance et, le cas échéant, d'emballage et tous autres frais engagés pour le trans-
port des matières jusqu'au port d'importation de la Partie où se trouve le fabricant; ou 

b) si cette valeur est inconnue et ne peut pas être vérifiée, est le premier prix vérifiable payé 
pour les matières dans la Partie, mais peut exclure tous les frais encourus dans la Partie pour le 

 116 



Volume 2810, I-49300 

transport des matières depuis l'entrepôt du fournisseur jusqu'au lieu de fabrication, tels que les frais 
de transport, d'assurance et d'emballage et tous autres frais connus et vérifiables encourus dans la 
Partie. 

5. Aux fins du paragraphe 1, la VMN d'un produit n'inclut pas la valeur des matières non 
originaires utilisées dans la production des matières originaires de la Partie qui sont utilisées dans 
la production du produit. 

6. Aux fins de l'alinéa b) du paragraphe 3 ou de l’alinéa a) du paragraphe 4, lors de 
l’application de l'Accord sur l'évaluation en douane pour déterminer la valeur d'un produit ou des 
matières non originaires, cet Accord s'applique, mutatis mutandis, aux transactions nationales ou 
aux cas où il n'y a pas de transaction nationale du produit ou de la matière non originaire. 

Article 28. De Minimis 

1. Un produit qui ne remplit pas les exigences de l'alinéa b) du paragraphe 1 de l'article 26 
ou une règle d'origine en vigueur basée sur un CCT indiquée à l’Annexe 2 est considéré comme un 
produit originaire d'une Partie si : 

a) dans le cas d'un produit classé selon les Chapitres 16, 19, 20, 22, 23, 28 à 49 et 64 à 97 du 
Système harmonisé, la valeur totale des matières non originaires qui entrent dans sa fabrication et 
qui ne satisfont pas au changement de classification tarifaire requis ne dépassent pas 10 % de la 
FOB; 

b) dans le cas d'un produit particulier classé selon les Chapitres 9, 18 et 21 du Système 
harmonisé, la valeur totale des matières non originaires qui entrent dans sa fabrication et qui ne 
satisfont pas au changement de classification tarifaire requis ne dépassent pas 10 % ou 7 % de la 
FOB, tel qu'indiqué à l’Annexe 2; ou 

c) dans le cas d'un produit particulier classé selon les Chapitres 50 à 63 du Système harmo-
nisé, le poids de toutes les matières non originaires qui entrent dans sa fabrication et qui ne satis-
font pas au changement de classification tarifaire requis ne dépassent pas 10 % du poids total du 
produit, 
à condition qu'il satisfasse à tous les autres critères applicables indiqués dans ce Chapitre pour 
pouvoir être qualifié de produit originaire. 

Note : Aux fins du présent paragraphe, l'alinéa a) du paragraphe 2 de l'article 27 s'applique. 
2. La valeur des matières non originaires visées au paragraphe 1 est cependant incluse dans 

la valeur des matières non originaires pour toute règle d'origine basée sur la TVL pour le produit. 

Article 29. Accumulation 

Les matières originaires d'une Partie utilisées dans la fabrication d'un produit dans l'autre 
Partie sont considérées comme matières originaires de cette autre Partie. 
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Article 30. Opérations non admissibles 

Un produit n'est pas considéré comme satisfaisant aux exigences du CCT ou d’opérations spé-
cifiques de fabrication ou de traitement uniquement en raison : 

a) d'opérations permettant de conserver les produits en bon état pendant leur transport et leur 
stockage (telles que le séchage, la congélation, la conservation dans la saumure) et autres opéra-
tions similaires; 

b) de modifications du conditionnement et de la répartition et de l’assemblage des colis; 
c) de démontage; 
d) de mise en bouteilles, en caisses, en boîtes et autres opérations de simple conditionne-

ment; 
e) du regroupement de parties et de composants classés comme un produit conformément à 

la règle 2 a) des règles générales pour l'interprétation du Système harmonisé; 
f) de la simple constitution d'ensembles d'articles; ou 
g) de toute combinaison des opérations visées aux alinéas a) à f). 

Article 31. Expédition directe 

1. Le régime tarifaire préférentiel est accordé à un produit originaire satisfaisant aux exi-
gences du présent Chapitre et expédié directement de la Partie exportatrice vers la Partie importa-
trice. 

2. Est considéré comme expédié directement de la Partie exportatrice vers la Partie importa-
trice : 

a) un produit transporté directement de la Partie exportatrice vers la Partie importatrice; ou 
b) un produit transporté à travers un ou plusieurs États non parties, à condition qu’il ne su-

bisse pas d’opérations autres que le transit ou le stockage temporaire en entrepôt, le déchargement, 
le rechargement et toute autre opération visant à le préserver en bon état. 

Article 32. Matières d'emballage et contenants 

1. Les matières d'emballage et les contenants pour le transport et l'expédition d'un produit ne 
sont pas pris en considération pour déterminer l'origine d'un produit. 

2. S'ils sont classés avec le produit, les matières d'emballage et les contenants dans lesquels 
ledit produit est emballé pour la vente au détail ne sont pas pris en considération pour déterminer si 
les matières non originaires utilisées dans la fabrication du produit satisfont à la règle d'origine du 
produit basée sur le changement de classification tarifaire. 

3. Si un produit est assujetti à la règle d'origine basée sur la teneur en valeur locale, la valeur 
des matières d'emballage et des contenants dans lesquels le produit est emballé pour la vente au 
détail est considérée comme matières originaires ou non originaires, selon le cas, aux fins du calcul 
de ladite teneur. 
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Article 33. Accessoires, pièces de rechange, outils et matériel didactique 
ou autre matériel d'information 

1. Si un produit est soumis aux exigences du CCT ou à une opération spécifique de fabrica-
tion ou de traitement, les accessoires, pièces de rechange, outils et matériel didactique ou autre ma-
tériel d'information présentés avec le produit ne sont pas pris en considération pour déterminer si le 
produit peut être qualifié de produit originaire, à condition que : 

a) les accessoires, pièces de rechange, outils et matériel didactique ou autre matériel 
d'information ne soient pas facturés séparément du produit; et que 

b) le nombre et la valeur des accessoires, pièces de rechange, outils et matériel didactique ou 
autre matériel d'information correspondent aux usages courants pour le produit. 

2. Si un produit est assujetti à la règle d'origine basée sur la teneur en valeur locale, la valeur 
des accessoires, pièces de rechange, outils et matériel didactique ou autre matériel d'information 
est considérée comme valeur des matières originaires ou non originaires, selon le cas, aux fins du 
calcul de ladite teneur. 

Article 34. Matières indirectes 

1. Une matière indirecte est considérée comme originaire quel que soit l'endroit où elle a été 
produite. 

2. Aux fins du présent article, l'expression « matières indirectes » désigne un produit utilisé 
dans la production, l'essai ou l'inspection d'un produit, mais qui n'est pas physiquement incorporé 
dans celui-ci, ou un produit utilisé dans l'entretien d'édifices ou le fonctionnement d'équipements 
afférents à la production d'un produit, notamment : 

a) le combustible et l'énergie; 
b) les outils, les matrices et les moules; 
c) les pièces de rechange et les matières utilisées dans l'entretien d'équipements et édifices; 
d) les lubrifiants, graisses, matières de composition et autres matières utilisées dans la 

construction et l'exploitation d'équipements et édifices; 
e) les gants, les lunettes, les chaussures, les vêtements, les équipements de sécurité et les 

fournitures; 
f) les équipements, appareils et fournitures utilisés pour l'essai ou l'inspection du produit; 
g) les catalyseurs et solvants; et 
h) tout autre produit qui n'est pas incorporé dans ce produit, mais dont on peut raisonnable-

ment démontrer l’utilisation dans sa fabrication. 

Article 35. Matières identiques et interchangeables 

Afin de déterminer si des matières identiques et interchangeables sont des matières originaires, 
les principes comptables généralement acceptés de contrôle des stocks en vigueur, ou ceux appli-
qués pour la gestion de matériel, dans la Partie exportatrice sont utilisés. 
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Article 36. Procédures opérationnelles de certification 

Les procédures opérationnelles de certification, telles qu'indiquées à l’Annexe 3, s'appliquent 
aux procédures concernant le certificat d'origine et les questions connexes. 

Article 37. Sous-Comité sur les règles d'origine 

1. Pour veiller à la mise en œuvre et au fonctionnement efficaces du présent Chapitre, il est 
établi, conformément à l'article 11, un Sous-Comité sur les règles d'origine (dénommé dans le 
présent article « le Sous-Comité »). 

2. Les fonctions du Sous-Comité sont les suivantes : 
a) la formulation et l'examen de recommandations appropriées, en fonction des besoins, au 

Comité mixte sur : 
i) la mise en œuvre et le fonctionnement du présent Chapitre; 
ii) tout amendement à l'Annexe 2 et à la pièce jointe figurant à l’Annexe 3 proposé par 

l'une ou l'autre Partie; et 
iii) les Règlements de mise en œuvre visés à l’article 11 de l'Annexe 3; 

b) l'examen de toute autre question éventuellement convenue entre les Parties dans le cadre 
du présent Chapitre; 

c) la communication de ses constatations au Comité mixte; et 
d) l'exécution d’autres fonctions qui pourraient lui être déléguées par le Comité mixte en 

vertu de l'article 11. 
3. Le Sous-Comité se compose de représentants des Gouvernements des Parties; il pourra 

inviter des représentants d’autres entités pertinentes disposant de l’expertise utile pour les ques-
tions à l’examen, sur accord des Parties. 

4. Le Sous-Comité se réunit aux dates et lieux convenus par les Parties. 

CHAPITRE 4. PROCÉDURES DOUANIÈRES 

Article 38. Champ d'application 

1. Le présent Chapitre s'applique aux procédures douanières prescrites pour le dédouane-
ment des produits faisant l'objet du commerce entre les Parties afin de promouvoir les aspects sui-
vants des procédures douanières : 

a) transparence; 
b) simplification et harmonisation; et 
c) coopération et échange d'informations. 
2. Les Parties mettent en œuvre le présent Chapitre en conformité avec leurs lois et régle-

mentations et dans la limite des ressources disponibles de leurs autorités douanières respectives. 
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Article 39. Définitions 

Aux fins du présent Chapitre, l'expression « législation douanière » désigne la législation et les 
réglementations administrées et appliquées par les autorités douanières de chaque Partie en matière 
d’importation, d’exportation et de transit de produits concernant les droits de douane, taxes ou 
autres impôts, ou les interdictions, restrictions et autres mesures similaires pour ce qui est de la cir-
culation de marchandises contrôlées à travers la frontière du territoire douanier de chaque Partie. 

Article 40. Transparence 

1. Chaque Partie s’assure que toutes les informations pertinentes d’application générale 
composant sa législation douanière sont aisément disponibles à toute personne intéressée. 

2. Si une information mise à disposition doit être révisée en raison d’une modification de sa 
législation douanière, la Partie concernée rendra l’information révisée aisément disponible en 
temps utile avant l’entrée en vigueur des modifications afin de permettre aux personnes concernées 
d’en tenir compte, à moins qu’une telle information anticipée soit exclue. 

3. À la demande de toute personne intéressée relevant des Parties, chaque Partie fournira, 
s’il y a lieu, aussi rapidement et précisément que possible, les informations relatives aux questions 
douanières spécifiques soulevées par la personne intéressée et relevant de sa législation douanière. 
Chaque Partie fournit non seulement les informations spécifiquement demandées, mais également 
toute autre information pertinente dont la personne intéressée devrait être selon elle être avertie. 

Article 41. Dédouanement 

1. Les Parties appliquent leurs procédures douanières respectives de manière prévisible, co-
hérente et transparente. 

2. Pour accélérer le dédouanement des produits faisant l'objet du commerce entre les Parties, 
chaque Partie : 

a) s'efforce d'utiliser les technologies de l'information et des communications; 
b) simplifie ses procédures douanières; 
c) harmonise ses procédures douanières, dans la mesure du possible, avec les normes inter-

nationales pertinentes et pratiques recommandées, telles que celles prises sous les auspices du 
Conseil de coopération douanière; et 

d) encourage la coopération, partout où cela apparaît approprié, entre son autorité douanière 
et : 

i) ses autres autorités nationales; 
ii) les secteurs commerciaux de son territoire; et 
iii) les autorités douanières d’un État non partie. 

3. S’agissant de ses mesures administratives en matière douanière, chaque Partie mettra à la 
disposition des parties concernées des procédures de réexamen administratif et judiciaire facile-
ment accessibles. 
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Article 42. Produits en transit 

Chaque Partie continue de faciliter le dédouanement des marchandises en transit en prove-
nance ou à destination de l’autre Partie, conformément au paragraphe 3 de l’article V du GATT de 
1994 . 

Article 43. Coopération et échange de renseignements 

1. Les Parties coopèrent et s'échangent des renseignements dans le domaine des procédures 
douanières, y compris les mesures d’exécution dirigées contre le trafic de produits interdits et 
celles visant l’importation et l’exportation de produits suspectés de violer les droits de propriété in-
tellectuelle. 

2. La coopération et l’échange de renseignements visés ci-dessus sont mis en œuvre tel que 
prévu dans l'Accord de mise en œuvre. 

3. Le paragraphe 3 de l'article 6 ne s’applique pas à l’échange de renseignements au sens du 
présent article. 

Article 44. Sous-Comité pour les procédures douanières 

1. Pour veiller à la mise en œuvre et au fonctionnement efficaces du présent Chapitre, il est 
établi, conformément à l'article 11, un Sous-Comité pour les procédures douanières (ci-après 
dénommé dans le présent article « le Sous-Comité »). 

2. Les fonctions du Sous-Comité sont les suivantes : 
a) l'examen de la mise en œuvre et le fonctionnement du présent Chapitre; 
b) la communication de ses constatations au Comité mixte; 
c) l'identification de domaines en rapport avec le présent Chapitre à améliorer pour faciliter 

le commerce entre les Parties; et 
d) l'exécution d’autres fonctions qui pourraient lui être déléguées par le Comité mixte en 

vertu de l'article 11. 
3. Le Sous-Comité se réunit aux dates et lieux convenus par les Parties. 
4. La composition du Sous-Comité est spécifiée dans l'Accord de mise en œuvre. 

CHAPITRE 5. MESURES SANITAIRES ET PHYTOSANITAIRES 

Article 45. Champ d'application 

Le présent Chapitre s’applique à toutes les mesures sanitaires et phytosanitaires (ci-après 
dénommées dans le présent Chapitre « mesures SPS ») des Parties en vertu de l’Accord de l’OMC 
sur l’application des mesures sanitaires et phytosanitaires, figurant à l’Annexe 1A à l’Accord sur 
l’OMC (ci-après dénommé « Accord SPS »), qui sont susceptibles d’affecter directement ou 
indirectement le commerce des marchandises entre les Parties. 
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Article 46. Réaffirmation des droits et obligations 

Les Parties réaffirment leurs droits et obligations relatifs aux mesures SPS au titre de l'Accord 
SPS. 

Article 47. Points d'information 

Chaque Partie désigne un point d'information en mesure de répondre à toutes les demandes 
raisonnables de renseignements de l'autre Partie concernant les mesures SPS et de fournir des in-
formations pertinentes selon que de besoin. 

Article 48. Sous-Comité sur les mesures sanitaires et phytosanitaires 

1. Pour veiller à la mise en œuvre et au fonctionnement efficaces du présent Chapitre, il est 
établi, conformément à l'article 11, le Sous-Comité sur les mesures sanitaires et phytosanitaires 
(dénommé dans le présent article « le Sous-Comité »). 

2. Les fonctions du Sous-Comité sont les suivantes : 
a) l'échange d'informations sur des sujets tels que les cas d'incidents sanitaires et phytosani-

taires survenus sur le territoire des Parties et sur celui d'États non parties, et la modification ou 
l'introduction de réglementations et normes SPS des Parties qui peuvent, directement ou indirecte-
ment, affecter le commerce bilatéral de marchandises; 

b) l’organisation de consultations, fondées sur les connaissances scientifiques, pour identi-
fier et traiter des problèmes spécifiques qui découleraient de l’application de mesures SPS afin de 
trouver des solutions mutuellement acceptables; 

c) l’organisation de consultations sur les efforts de coopération entre les Parties dans les fo-
rums internationaux concernant les mesures SPS; 

d) l’étude de la coopération technique entre les Parties concernant les mesures SPS en vue 
de la renforcer; 

e) l'examen de la mise en œuvre et du fonctionnement du présent Chapitre; 
f) la communication de ses constatations au Comité mixte; et 
g) l'exécution d’autres fonctions qui pourraient lui être déléguées par le Comité mixte en 

vertu de l'article 11. 
3. Le Sous-Comité est composé de responsables du Gouvernement des Parties chargés des 

mesures SPS. 
4. Le Sous-Comité se réunit aux dates et lieux convenus par les Parties. 
5. Le Sous-Comité peut, si nécessaire, établir des groupes de travail techniques ad hoc en 

tant qu’organes subsidiaires chargés d’un domaine spécifique des mesures SPS. 

Article 49. Non-application du Chapitre 13 

Le Chapitre 13 ne s'applique pas au présent Chapitre. 
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CHAPITRE 6. RÉGLEMENTATIONS TECHNIQUES, NORMES ET PROCÉDURES 
D’ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ 

Article 50. Objectifs 

Les objectifs du présent Chapitre sont de promouvoir le commerce entre les Parties, en : 
a) garantissant que les réglementations techniques, les normes et les procédures d’évaluation 

de la conformité ne créent pas d’obstacles non nécessaires au commerce; 
b) encourageant la compréhension mutuelle des réglementations techniques, normes et pro-

cédures d’évaluation de la conformité dans chaque Partie; 
c) renforçant l'échange d'informations et la coopération entre les Parties concernant la prépa-

ration, l'adoption et l'application des réglementations techniques, normes et procédures 
d’évaluation de la conformité; 

d) renforçant la coopération entre les Parties dans les forums internationaux et régionaux sur 
les travaux liés à la normalisation et aux évaluations de conformité; et 

e) fournissant un cadre pour réaliser ces objectifs. 

Article 51. Champ d'application 

1. Le présent Chapitre s’applique aux réglementations techniques, aux normes et aux procé-
dures d’évaluation de la conformité telles que définies dans l’Accord sur les obstacles techniques 
au commerce, figurant à l’Annexe 1A à l’Accord sur l’OMC (dénommé dans le présent Chapitre 
« Accord sur les OTC »). 

2. Le présent Chapitre ne s’applique ni aux spécifications en matière d’achat élaborées par 
des organismes gouvernementaux pour les besoins de la production ou de la consommation 
d’organismes gouvernementaux, ni aux mesures sanitaires et phytosanitaires telles que définies 
dans l'Annexe A de l’Accord SPS. 

3. Aucune disposition du présent Chapitre ne limite le droit d'une Partie à préparer, adopter 
et appliquer les réglementations et normes techniques, dans la mesure nécessaire, pour réaliser un 
objectif légitime. Ces objectifs légitimes sont, entre autres, les exigences de sécurité nationale, la 
prévention de pratiques de nature à induire en erreur, et la protection de la santé ou sécurité hu-
maine, de la vie ou de la santé animale ou végétale, ou de l'environnement. 

Article 52. Réaffirmation des droits et obligations 

Les Parties réaffirment les droits et obligations en matière de règlements techniques, normes et 
procédures d'évaluation de la conformité que leur confère l'Accord sur les OTC. 

Article 53. Coopération 

1. Afin de garantir que les réglementations techniques, les normes et les procédures 
d’évaluation de la conformité ne créent pas d’obstacles non nécessaires au commerce des 
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marchandises entre les Parties, celles-ci coopèrent, dans la mesure du possible, dans le domaine 
des réglementations techniques, normes et procédures d’évaluation de la conformité. 

2. La coopération prévue au paragraphe 1 peut notamment prendre les formes suivantes : 
a) effectuer des études conjointes et organiser des séminaires, en vue de renforcer la 

compréhension mutuelle des réglementations techniques, normes et procédures d’évaluation de la 
conformité dans chaque Partie; 

b) échanger des représentants gouvernementaux des Parties pour des formations; 
c) échanger des informations sur les réglementations techniques, normes et procédures 

d’évaluation de la conformité; 
d) contribuer conjointement, selon que de besoin, aux activités concernant les réglementa-

tions techniques, les normes et les procédures d’évaluation de la conformité dans les forums inter-
nationaux et régionaux; 

e) encourager les organismes chargés des réglementations techniques, normes et procédures 
d’évaluation de la conformité de chaque Partie à coopérer sur des questions d'intérêt mutuel; et 

f) renforcer la participation au cadre existant de reconnaissance mutuelle établi conformé-
ment aux accords internationaux ou développé par les organismes internationaux et régionaux per-
tinents. 

3. La mise en œuvre du présent article dépend de la disponibilité de fonds suffisants et est 
soumise aux lois et règlements applicables de chaque Partie. 

Article 54. Points d'information 

1. Chaque Partie désigne un point d'information qui aura la responsabilité de coordonner la 
mise en œuvre du présent Chapitre. 

2. Chaque Partie fournit à l'autre Partie le nom du point d'information qu’elle a désigné et 
les coordonnées des fonctionnaires concernés dans cette organisation, y compris le numéro de 
téléphone, le numéro de télécopie, l’adresse électronique et autres données pertinentes. 

3. Chaque Partie notifie immédiatement à l'autre Partie tout changement de son point 
d'information ou de tous amendements aux informations sur les fonctionnaires pertinents. 

Article 55. Sous-Comité sur les réglementations techniques, normes  
et procédures d’évaluation de la conformité 

1. Le Sous-Comité sur les réglementations techniques, normes et procédures d’évaluation de 
la conformité (dénommé « le Sous-Comité » dans le présent article) est établi conformément à 
l'article 11 aux fins de la mise en œuvre et du fonctionnement efficaces du présent Chapitre. 

2. Les fonctions du Sous-Comité sont les suivantes : 
a) coordonner la coopération conformément à l'article 53; 
b) identifier les secteurs prioritaires mutuellement convenus pour une plus grande coopéra-

tion, y compris en donnant une considération favorable à toute proposition faite par l'une ou l'autre 
Partie; 
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c) établir des programmes de travail dans des domaines de priorité mutuellement convenus 
pour faciliter l'acceptation des résultats d'évaluation de la conformité de l'autre Partie et l'équiva-
lence des réglementations techniques; 

d) surveiller l'avancement des programmes de travail; 
e) examiner la mise en œuvre et le fonctionnement du présent Chapitre; 
f) faciliter les consultations techniques; 
g) faire état, selon que de besoin, de ses conclusions au Comité mixte; et 
h) exécuter d’autres fonctions qui pourraient lui être déléguées par le Comité mixte en vertu 

de l'article 11. 
3. Le Sous-Comité se réunit aux dates et lieux convenus par les Parties. 
4. Le Sous-Comité est : 
a) composé de représentants des Gouvernements des Parties; et 
b) coprésidé par les représentants des Gouvernements des Parties. 

Article 56. Non-application du Chapitre 13 

Le Chapitre 13 ne s'applique pas au présent Chapitre. 

CHAPITRE 7. COMMERCE DES SERVICES 

Article 57. Champ d'application 

1. Le présent Chapitre s’applique aux mesures d’une Partie qui affectent le commerce des 
services. 

2. Le présent Chapitre ne s'applique pas : 
a) concernant les services de transport aérien, aux mesures affectant les droits de trafic, 

quelle que soit la façon dont ils sont accordés; ni aux mesures affectant les services directement 
liés à l'exercice des droits de trafic, autres que les mesures affectant : 

i) les services de réparation et de maintenance des aéronefs; 
ii) la vente et la commercialisation des services de transport aérien; et 
iii) les services de systèmes informatisés de réservation; 

b) au cabotage dans les services de transport maritime; 
c) aux mesures prises dans le cadre des lois et règlements sur l'immigration; 
d) aux mesures affectant les personnes physiques d'une Partie désireuses d'avoir accès au 

marché de l'emploi de l'autre Partie, ni aux mesures concernant la nationalité ou la résidence ou 
l'emploi en permanence; et 

e) aux marchés publics. 
3. L'Annexe 4 fournit des dispositions supplémentaires au présent Chapitre sur les services 

financiers, y compris la portée et les définitions. 
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Article 58. Définitions 

Aux fins du présent Chapitre : 
a) l’expression « services de réparation et de maintenance d’aéronefs » s’entend desdites ac-

tivités lorsqu’elles sont effectuées sur un aéronef ou une partie d’aéronef retiré du service et ne 
comprend pas la maintenance dite en ligne; 

b) l’expression « présence commerciale » s’entend de tout type d’établissement commercial 
ou professionnel, y compris sous la forme : 

i) de la constitution, de l’acquisition ou du maintien d’une personne morale, ou 
ii) de la création ou du maintien d’une succursale ou d’un bureau de représentation, 
dans la zone d’une Partie en vue de la fourniture d’un service; 

c) l’expression « services de systèmes informatisés de réservation » s’entend des services 
fournis par des systèmes informatisés contenant des renseignements au sujet des horaires des 
transporteurs aériens, des places disponibles, des tarifs et des règles de tarification, et par 
l’intermédiaire desquels des réservations peuvent être effectuées ou des billets délivrés; 

d) l’expression « personne morale » s’entend de toute entité juridique dûment constituée ou 
autrement organisée conformément à la législation applicable, à des fins lucratives ou non, et déte-
nue par le secteur privé ou le secteur public, y compris toute société de fiducie, société de per-
sonnes, coentreprise, entreprise individuelle ou association; 

e) l’expression « personne morale de l'autre Partie » s'entend d'une personne morale : 
i) constituée ou organisée conformément à la législation de l'autre Partie et substantiel-

lement active sur son territoire; ou 
ii) dans le cas de la fourniture d’un service grâce à une présence commerciale, détenue 

ou contrôlée par : 
  A) des personnes physiques de l'autre Partie; ou 
  B) des personnes morales de l'autre Partie identifiées à l'alinéa i); 
f) une personne morale : 

i) « est détenue » par des personnes d’une Partie ou des personnes d’un État non partie 
si plus de 50 % de son capital social appartient en pleine propriété aux premières ou 
aux dernières; 

ii) « est contrôlée » par des personnes d’une Partie ou des personnes d’un État non par-
tie si les premières ou les dernières ont la capacité de nommer une majorité des ad-
ministrateurs ou sont autrement habilitées en droit à diriger ses opérations; 

iii) « est affiliée » à une autre personne lorsqu’elle contrôle cette autre personne ou est 
contrôlée par elle; ou lorsqu’elle-même et l’autre personne sont toutes les deux 
contrôlées par la même personne; 

g) le terme « mesure » s’entend de toute mesure, que ce soit sous forme de loi, de réglemen-
tation, de règle, de procédure, de décision, de décision administrative ou sous toute autre forme; 

Note : « mesure » comprend les mesures fiscales dans la mesure couverte par l'AGCS. 

 127 



Volume 2810, I-49300 

h) l’expression « mesures d’une Partie » s'entend des mesures prises par : 
i) les gouvernements ou autorités centraux ou locaux d'une Partie; et 
ii) les organismes non gouvernementaux lorsqu’ils exercent des pouvoirs délégués par 

des gouvernements ou autorités centraux ou locaux d'une Partie; 
i) l’expression « mesures d’une Partie qui affectent le commerce des services » comprend 

les mesures concernant : 
i) l’achat, le paiement ou l’utilisation d’un service; 
ii) l’accès et le recours, à l’occasion de la fourniture d’un service, à des services dont 

cette Partie exige qu’ils soient offerts au public en général; et 
iii) la présence, y compris la présence commerciale, de personnes de l’autre Partie pour 

la fourniture d’un service dans la zone de la première Partie; 
j) l’expression « fournisseur monopolistique d’un service » s’entend de toute personne, 

publique ou privée, qui sur le marché pertinent de la zone d’une Partie est agréée ou établie 
formellement ou dans les faits par cette Partie comme étant le fournisseur exclusif de ce service; 

k) l’expression « personne physique de l'autre Partie » s’entend d’une personne physique 
qui, conformément à la législation de l'autre Partie, réside dans l'autre Partie ou ailleurs et est un 
ressortissant de l'autre Partie; 

l) le terme « personne » s’entend d’une personne physique ou d’une personne morale; 
m) le terme « secteur » d'un service s'entend : 

i) en rapport avec un engagement spécifique, d'un ou de plusieurs sous-secteurs de ce 
service ou de la totalité des sous-secteurs de ce service, ainsi qu'il est spécifié dans la 
Liste d’engagements spécifiques d’une Partie figurant à l'Annexe 5; ou 

ii) autrement, de l'ensemble du secteur de ce service, y compris la totalité de ses sous-
secteurs;  

n) le terme « service » s'entend de tous les services de tous les secteurs, à l'exception des 
services fournis dans l’exercice du pouvoir gouvernemental; 

o) l’expression « consommateur de services » s’entend de toute personne qui reçoit ou utilise 
un service; 

p) l’expression « service de l’autre Partie » s’entend d’un service qui est fourni : 
i) en provenance de la zone ou dans la zone de l’autre Partie, ou dans le cas des trans-

ports maritimes, par un navire immatriculé conformément à la législation de l’autre 
Partie, ou par une personne de l’autre Partie qui fournit le service grâce à 
l’exploitation d’un navire ou à son utilisation totale ou partielle, ou 

ii) dans le cas de la fourniture d’un service grâce à une présence commerciale ou à la 
présence de personnes physiques, par un fournisseur de services de l’autre Partie; 

q) l’expression « service fourni dans l’exercice du pouvoir gouvernemental » s’entend de 
tout service qui n’est fourni ni sur une base commerciale, ni en concurrence avec un ou plusieurs 
fournisseurs de services; 

r) l’expression « fournisseur de services » s’entend de toute personne qui fournit un service; 
Note : Dans le cas où le service n'est pas fourni directement par une personne morale mais 

grâce à d'autres formes de présence commerciale, telles qu'une succursale ou un bureau de 
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représentation, le fournisseur de services (c'est-à-dire la personne morale) n'en bénéficie pas 
moins, grâce à une telle présence, du traitement prévu pour les fournisseurs de services 
conformément au présent Chapitre. Ce traitement est accordé à la présence grâce à laquelle le 
service est fourni et ne doit pas nécessairement être étendu à d'autres parties du fournisseur situées 
hors du territoire d'une Partie où le service est fourni. 

s) l’expression « fourniture d’un service » comprend la production, la distribution, la 
commercialisation, la vente et la livraison d’un service; 

t) l’expression « vente et commercialisation des services de transport aérien » s’entend de 
l’opportunité pour la compagnie aérienne concernée de vendre et de commercialiser librement ses 
services de transport aérien, y compris tous les aspects de la commercialisation tels que l’étude des 
marchés, la publicité et la distribution. Ces activités ne comprennent pas la tarification des services 
de transport aérien ni les conditions applicables; 

u) l’expression « commerce des services » s’entend de la fourniture de services : 
i) en provenance de la zone d’une Partie et à destination de la zone de l’autre Partie 

(mode « fourniture transfrontière »); 
 ii) dans la zone d’une Partie à l’intention d’un consommateur de services de l’autre 

Partie (mode « consommation à l’étranger »); 
iii) par un fournisseur de services d’une Partie, grâce à une présence commerciale dans la 

zone de l’autre Partie (mode « présence commerciale »); et 
iv) par un fournisseur de services d’une Partie, grâce une présence, dans la zone de 

l’autre Partie, de personnes physiques d’une Partie (mode « présence de personnes 
physiques »); et 

v) l’expression « droits de trafic » s’entend du droit pour les services réguliers ou non de 
fonctionner et/ou de transporter des passagers, du fret et du courrier moyennant rémunération ou 
location en provenance, à destination, à l’intérieur ou au-dessus du territoire d’une Partie, y 
compris les points à desservir, les itinéraires à exploiter, les types de trafic à assurer, la capacité à 
fournir, les tarifs à appliquer et leurs conditions, ainsi que les critères de désignation des 
compagnies aériennes, tels que le numéro, la propriété et le contrôle. 

Article 59. Accès aux marchés 

1. En ce qui concerne l'accès aux marchés suivant les modes de fourniture identifiés à 
l’alinéa u) de l'article 58, chaque Partie accorde aux services et fournisseurs de services de l'autre 
Partie un traitement qui ne sera pas moins favorable que celui prévu en application des modalités, 
limitations et conditions convenues et spécifiées dans sa Liste d'engagements spécifiques figurant 
dans l'Annexe 5. 

Note : Si une Partie contracte un engagement en matière d'accès aux marchés en rapport avec 
la fourniture d'un service suivant le mode de fourniture visé à l'alinéa u) i) de l'article 58 et si le 
mouvement transfrontières de capitaux constitue une partie essentielle du service lui-même, ladite 
Partie s'engage par là à permettre ce mouvement de capitaux. Si une Partie contracte un engage-
ment en matière d'accès aux marchés en rapport avec la fourniture d'un service suivant le mode de 
fourniture visé à l'alinéa u) iii) de l'article 58, elle s'engage par là à permettre les transferts de capi-
taux connexes vers sa zone. 
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2. Dans les secteurs où des engagements en matière d'accès aux marchés sont contractés, les 
mesures qu'une Partie ne maintient ni n'adopte, que ce soit au niveau d'une subdivision régionale 
ou de l'ensemble de son territoire, à moins qu'il n’en soit spécifié autrement dans sa Liste d'enga-
gements spécifiques figurant dans l'Annexe 5, se définissent comme suit : 

a) limitations concernant le nombre de fournisseurs de services, que ce soit sous forme de 
contingents numériques, de monopoles, de fournisseurs exclusifs de services ou de l’exigence d’un 
examen des besoins économiques; 

b) limitations concernant la valeur totale des transactions ou avoirs en rapport avec les ser-
vices, sous forme de contingents numériques ou de l’exigence d’un examen des besoins écono-
miques; 

c) limitations concernant le nombre total d’opérations de services ou la quantité totale de 
services produits, exprimées en unités numériques déterminées, sous forme de contingents ou de 
l’exigence d’un examen des besoins économiques; 

Note : Le présent alinéa ne couvre pas les mesures d’une Partie qui limitent les intrants servant 
à la fourniture de services. 

d) limitations concernant le nombre total de personnes physiques qui peuvent être employées 
dans un secteur de services particulier, ou qu’un fournisseur de services peut employer, et qui sont 
nécessaires pour la fourniture d’un service spécifique et s’en occupent directement, sous forme de 
contingents numériques ou de l’exigence d’un examen des besoins économiques;  

e) mesures qui restreignent ou prescrivent des types spécifiques d’entités juridiques ou de 
coentreprises par l’intermédiaire desquels un fournisseur de services peut fournir un service; et 

f) limitations concernant la participation de capital étranger, exprimées sous forme de limite 
maximale en pourcentage de la détention d’actions par des étrangers, ou concernant la valeur totale 
d’investissements étrangers particuliers ou des investissements étrangers globaux. 

Article 60. Traitement national 

1. Dans les secteurs inscrits dans sa Liste d’engagements spécifiques figurant à l'Annexe 5, 
et compte tenu des conditions et restrictions qui y sont indiquées, chaque Partie accorde aux ser-
vices et fournisseurs de services de l'autre Partie, en ce qui concerne toutes les mesures affectant la 
fourniture de services, un traitement qui n’est pas moins favorable que celui qu'elle accorde à ses 
propres services similaires et à ses propres fournisseurs de services similaires. 

Note : Les engagements spécifiques contractés en vertu du présent article ne sont pas censés 
exiger de l'une ou l'autre des Parties une compensation pour tous inconvénients en matière de 
concurrence susceptibles de résulter du caractère étranger des services ou fournisseurs de services 
pertinents. 

2. Une Partie pourra satisfaire à la prescription du paragraphe 1 en accordant aux services et 
fournisseurs de services de l’autre Partie soit un traitement formellement identique à celui qu’elle 
accorde à ses propres services similaires et à ses propres fournisseurs de services similaires, soit un 
traitement formellement différent. 

3. Un traitement formellement identique ou formellement différent sera considéré comme 
moins favorable s’il modifie les conditions de concurrence en faveur des services ou fournisseurs 
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de services d’une Partie par rapport aux services similaires ou aux fournisseurs de services simi-
laires de l’autre Partie. 

4. Une Partie n'invoque pas les paragraphes précédents du Chapitre 13 en ce qui concerne 
une mesure de l’autre Partie relevant du champ d’application d’un accord international entre les 
Parties visant à éviter la double imposition. 

Article 61. Engagements supplémentaires 

Les Parties pourront négocier des engagements pour ce qui est des mesures affectant le 
commerce des services qui ne sont pas à inscrire dans les listes en vertu des articles 59 et 60, y 
compris celles qui ont trait aux qualifications, aux normes ou aux questions relatives aux licences. 
Ces engagements sont inscrits dans une Liste d’engagements spécifiques de la Partie à l'Annexe 5. 

Article 62. Liste d’engagements spécifiques 

1. Chaque Partie indique dans sa Liste les engagements spécifiques qu'elle contracte au titre 
des articles 59, 60 et 61. En ce qui concerne les secteurs et sous-secteurs pour lesquels ces enga-
gements spécifiques sont contractés, la Liste d'engagements spécifiques de la Partie figurant à 
l'Annexe 5 précise : 

a) les modalités, limitations et conditions concernant l'accès aux marchés; 
b) les conditions et les qualifications concernant le traitement national;  
c) les engagements relatifs à des engagements supplémentaires; et 
d) dans les cas appropriés, le délai pour la mise en œuvre de ces engagements. 
2. Les mesures incompatibles à la fois avec les articles 59 et 60 seront inscrites dans la 

colonne relative à l'article 59. Dans ce cas, cette inscription sera considérée comme introduisant 
une condition ou une restriction concernant également l'article 60. 

Article 63. Traitement de la nation la plus favorisée 

1. À moins qu’il n’en soit autrement spécifié à l'Annexe 6, chaque Partie accorde aux ser-
vices et fournisseurs de services de l'autre Partie un traitement qui n’est pas moins favorable que 
celui qu'elle accorde aux services similaires et fournisseurs de services similaires de tout État non 
partie. 

2. Un traitement accordé en vertu d’autres accords conclus par une Partie et notifié aux 
termes de l’article V ou de l’article V bis de l’AGCS n’est pas soumis au paragraphe 1. 

3. Si après l'entrée en vigueur du présent Accord, une Partie conclut ou amende un accord 
du type visé au paragraphe 2 avec un État non partie, elle donne à l'autre Partie l’occasion de tenir 
des consultations sur la possibilité d'accorder un traitement au moins aussi favorable que celui 
accordé aux services et fournisseurs de services de l’État non partie en vertu de cet accord aux 
services et fournisseurs de services similaires de l'autre Partie. 
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Article 64. Modification des listes 

1. Toute modification ou tout retrait d’engagements spécifiques concernant le commerce de 
services se fait conformément au paragraphe 1 de l'article 127. Dans les négociations pour cette 
modification ou ce retrait, les Parties s'efforcent, conformément à l'alinéa a) du paragraphe 2 de 
l'article XXI de l'AGCS, de maintenir un niveau général d'engagements mutuellement avantageux 
au moins aussi favorable au commerce que celui prévu dans leurs Listes d'engagements spécifiques 
figurant à l’Annexe 5 avant ces négociations. 

2. Concernant le même engagement qui apparaît dans la Liste d’engagements spécifiques 
d'une Partie selon l’AGCS et le présent Accord, si une modification ou un retrait a été fait à cet 
engagement eu égard à sa Liste d’engagements spécifiques selon l’AGCS et si un ajustement 
compensatoire a été fait au bénéfice de l’autre Partie en tant que « Membre affecté » au sens de 
l’article XXI de l’AGCS, les Parties conviennent d'amender le présent Accord en vue d'intégrer 
cette modification ou ce retrait sans d’autres négociations, sous réserve de leurs procédures 
internes en vigueur. 

Article 65. Qualifications, normes techniques et octroi des licences 

En vue de garantir que les mesures d'une Partie relatives aux conditions requises et procé-
dures, normes techniques et conditions d'octroi des licences pour les fournisseurs de services de 
l'autre Partie n’entravent pas inutilement le commerce de services, chaque Partie s'efforce de ga-
rantir que ces mesures : 

a) sont fondées sur des critères objectifs et transparents, tels que la compétence et l'aptitude 
à fournir le service; 

b) ne sont pas plus rigoureuses que nécessaire pour assurer la qualité du service; et 
c) ne constituent pas en elles-mêmes une restriction à la fourniture dudit service dans le cas 

de procédures de licences.  

Article 66. Reconnaissance 

1. Une Partie peut reconnaître la formation ou l’expérience acquises, les prescriptions rem-
plies, ou les licences ou certificats accordés dans cette autre Partie en vue d’assurer, en totalité ou 
en partie, le respect de ses normes ou critères concernant la délivrance d’autorisations, de licences 
ou de certificats pour les fournisseurs de services de l'autre Partie. 

2. La reconnaissance visée au paragraphe 1, qui pourra être réalisée au moyen d’une 
harmonisation ou de toute autre manière, pourra se fonder sur un accord ou un arrangement entre 
les Parties ou pourra être accordée à titre unilatéral. 
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3. Dans le cas où une Partie reconnaît, dans le cadre d'un accord ou d'un arrangement entre 
elle et un État non partie, ou à titre unilatéral, la formation ou l'expérience acquises, la satisfaction 
des conditions requises ou les licences ou certifications accordées dans le territoire de l’État non 
partie : 

a) aucune disposition de l'article 63 ne saurait être interprétée comme l'obligeant à recon-
naître la formation ou l’expérience acquises, la satisfaction des conditions requises, ou les licences 
ou certifications accordées dans l'autre Partie; 

b) elle accorde à l'autre Partie une possibilité adéquate de négocier l'adhésion de cette autre 
Partie à cet accord ou arrangement ou de négocier un accord ou arrangement comparable avec elle; 
et 

c) lorsque la Partie accorde cette reconnaissance de manière unilatérale, elle accorde à 
l'autre Partie une possibilité adéquate de démontrer que la formation ou l'expérience acquises, la 
satisfaction des conditions requises ou les licences ou certifications octroyées sur le territoire de 
l'autre Partie doivent également être reconnues. 

Article 67. Monopoles et fournisseurs exclusifs de services 

1. Chaque Partie fera en sorte que tout fournisseur monopolistique d’un service dans sa zone 
n’agisse pas, lorsqu’il fournit un service monopolistique sur le marché considéré, d’une manière 
incompatible avec les engagements de cette Partie au titre du présent Chapitre. 

2. Dans les cas où un fournisseur monopolistique d’une Partie entre en concurrence, soit 
directement, soit par l’intermédiaire d’une personne morale affiliée, pour la fourniture d'un service 
se situant hors du champ de ses droits monopolistiques et faisant l'objet d'engagements spécifiques 
de la part de ladite Partie, celle-ci fera en sorte que ce fournisseur n'abuse pas de sa position 
monopolistique pour agir sur son territoire d'une manière incompatible avec ces engagements.  

3. Si une Partie a des raisons de croire qu'un fournisseur monopolistique d'un service de 
l'autre Partie agit d'une manière incompatible avec les paragraphes 1 ou 2, elle pourra demander à 
l'autre Partie de fournir des renseignements spécifiques concernant les opérations pertinentes. 

4. Les dispositions du présent article s'appliqueront également s'agissant des fournisseurs 
exclusifs de services, aux cas dans lesquels, en droit ou en fait, une Partie : 

a) autorise ou établit un petit nombre de fournisseurs de services; et  
b) empêche substantiellement la concurrence entre ces fournisseurs sur son territoire. 

Article 68. Paiements et transferts 

1. Sauf dans les cas envisagés à l'article 69, une Partie n'applique pas de restrictions aux 
transferts et paiements internationaux concernant les transactions courantes ayant un rapport avec 
ses engagements spécifiques. 

2. Aucune disposition du présent Chapitre n’affecte les droits et obligations des Parties en 
leur qualité de membres du Fonds monétaire international (FMI), tels qu’ils sont prévus par les 
Statuts du FMI, y compris l’utilisation de mesures de change qui sont conformes aux Statuts du 
FMI, étant entendu qu’une Partie n’impose pas de restrictions à des transactions en capital d’une 
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manière incompatible avec ses engagements spécifiques au titre du présent Chapitre concernant de 
telles transactions, sauf en vertu de l'article 69, ou à la demande du FMI. 

Article 69. Restrictions destinées à protéger l’équilibre de la balance des paiements 

1. Au cas où sa balance des paiements et sa situation financière extérieure posent ou risquent 
de poser de graves difficultés, une Partie pourra adopter ou maintenir des restrictions au commerce 
des services pour lesquels elle aura contracté des engagements spécifiques, y compris aux 
paiements ou transferts pour les transactions liées à de tels engagements. Il est reconnu que la 
pression particulière sur la balance des paiements d'une Partie dans le processus de développement 
économique ou de transition économique peut nécessiter l'utilisation de restrictions pour garantir, 
entre autres, le maintien d'un niveau de réserves financières adéquat pour la mise en œuvre de son 
programme de développement ou de transition économique. 

2. Les restrictions mentionnées au paragraphe 1 : 
a) garantissent que l’autre Partie est traitée aussi favorablement que n’importe quel État non 

partie; 
b) sont compatibles avec les Statuts du Fonds monétaire international; 
c) évitent de léser inutilement les intérêts commerciaux, économiques et financiers de l’autre 

Partie; 
d) ne peuvent pas aller au-delà de ce qui est nécessaire pour faire face aux circonstances 

décrites au paragraphe 1; et 
e) sont temporaires et sont supprimées progressivement à mesure que la situation envisagée 

au paragraphe 1 s’améliore. 
3. En déterminant l’incidence de telles restrictions, une Partie pourra donner la priorité à la 

fourniture de services qui sont plus importants pour son programme économique ou de dévelop-
pement. Toutefois, ces restrictions ne doivent pas être adoptées ni maintenues dans le but de proté-
ger un secteur de services donné. 

4. Les restrictions adoptées ou maintenues en vertu du paragraphe 1 et toutes modifications 
à ces dernières seront notifiées dans les meilleurs délais à l'autre Partie. 

Article 70. Refus d'avantages 

1. Une Partie peut refuser d'accorder les avantages prévus dans le présent Chapitre à un 
fournisseur de services qui est une personne morale si la Partie refusant d'accorder les avantages 
établit que la personne morale est détenue ou contrôlée par des personnes originaires d'un État non 
partie et que la Partie refusant d'accorder les avantages : 

a) n'entretient pas de relations diplomatiques avec cet État non partie; ou 
b) adopte ou maintient, à l'égard de cet État non partie, des mesures qui interdisent les tran-

sactions avec la personne morale ou qui seraient violées ou contournées si les avantages du présent 
Chapitre étaient accordés à la personne morale. 
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2. Sous réserve d'une notification et d'une consultation préalables, une Partie peut refuser 
d'accorder les avantages prévus dans le présent Chapitre à un fournisseur de services qui est une 
personne morale si la Partie refusant d'accorder les avantages établit que la personne morale n'est 
pas un fournisseur de services de l'autre Partie. 

Article 71. Sous-Comité sur le commerce de services 

1. Pour veiller à la mise en œuvre et au fonctionnement efficaces du présent Chapitre, il est 
établi, conformément à l'article 11, un Sous-Comité sur le commerce de services (dénommé dans le 
présent article « Sous-Comité »). 

2. Les fonctions du Sous-Comité sont les suivantes : 
a) examiner les engagements concernant les mesures affectant le commerce de services visés 

dans le présent Chapitre, en vue de réaliser une plus grande libéralisation mutuellement avanta-
geuse et d'établir un équilibre général de droits et d'obligations; 

b) examiner et suivre la mise en œuvre et le fonctionnement du présent Chapitre; 
c) discuter de toute question relative au présent Chapitre; 
d) communiquer ses constatations au Comité mixte; et 
e) s’acquitter d’autres fonctions qui pourraient lui être déléguées par le Comité mixte en ver-

tu de l'article 11. 
3. Le Sous-Comité est : 
a) composé de représentants des Gouvernements des Parties; il pourra inviter des représen-

tants d’autres entités pertinentes disposant de l’expertise utile pour les questions à l’examen; et 
b) coprésidé par des représentants des Gouvernements des Parties. 
4. Le Groupe de travail sur les services financiers (dénommé ci-après le « Groupe de 

travail ») est créé sous les auspices du Sous-Comité. Les détails et les procédures du Groupe de 
travail sont indiqués à l’Annexe 4. 

Article 72. Examen des engagements 

1. Les Parties examinent les engagements en matière de commerce de services dans les 
cinq ans suivant la date d'entrée en vigueur du présent Accord, en vue d'améliorer le niveau global 
des engagements pris par les Parties conformément au présent Chapitre. 

2. Lors de l'examen de leurs engagements en vertu du paragraphe 1, les Parties prennent en 
considération les principes du paragraphe 1 de l'article IV et du paragraphe 2 de l'article XIX de 
l'AGCS. 

Article 73. Mesures de sauvegarde d'urgence 

Dans le cas où la mise en œuvre du présent Accord provoque un impact négatif considérable à 
une Partie dans un secteur de services spécifique, celle-ci peut demander des consultations avec 
l'autre Partie en vue de prendre les mesures appropriées pour y remédier. Lors de telles consulta-
tions, les Parties prennent en considération les circonstances du cas particulier ainsi que le résultat 
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des négociations multilatérales conformément à l'article X de l’AGCS si lesdites négociations ont 
été conclues au moment des consultations. 

CHAPITRE 8. CIRCULATION DES PERSONNES PHYSIQUES 

Article 74. Champ d'application 

1. Le présent Chapitre s’applique aux mesures affectant la circulation des personnes phy-
siques d’une Partie qui entrent sur le territoire de l’autre Partie et font partie des catégories visées à 
l’Annexe 7. 

2. Le présent Chapitre ne s'applique pas aux mesures affectant les personnes physiques d'une 
Partie souhaitant avoir accès au marché de l'emploi de l'autre Partie, ni aux mesures concernant la 
nationalité ou la résidence ou l'emploi à titre permanent. 

3. Le présent Chapitre n’empêche pas une Partie d’appliquer des mesures pour réglementer 
l’admission ou le séjour temporaire de personnes physiques de l’autre Partie sur son territoire, y 
compris les mesures nécessaires pour protéger l’intégrité de ses frontières et pour assurer le pas-
sage ordonné à ses frontières de personnes physiques, à condition que ces mesures ne soient pas 
appliquées de manière à annuler ou à compromettre les avantages découlant pour l’autre Partie des 
engagements spécifiques visés à l'article 76. 

Note : Le seul fait d’exiger un visa pour des personnes physiques de l'autre Partie et non pour 
les ressortissants de certains États non parties n’est pas considéré comme annulant ou compromet-
tant les avantages découlant des engagements spécifiques conformément à l'article 76. 

Article 75. Définitions 

Aux fins du présent Chapitre, l'expression « personne physique d’une Partie » s’entend d’une 
personne physique qui réside sur le territoire d’une Partie ou ailleurs et qui, conformément à la 
législation de la Partie, est un ressortissant de ladite Partie. 

Article 76. Engagements spécifiques 

1. Chaque Partie accorde l’admission et le séjour temporaire aux personnes physiques de 
l’autre Partie conformément au présent Chapitre, y compris aux catégories définies à l'Annexe 7, à 
condition que les personnes physiques se conforment aux lois et règlements de la première Partie 
relatifs à la circulation des personnes physiques qui s’appliquent à l'entrée et au séjour temporaire 
et ne sont pas incompatibles avec les dispositions du présent Chapitre. 

2. À moins que ce ne soit autrement spécifié à l'Annexe 7, aucune Partie n'impose ni ne 
maintient de limitations sur le nombre d'entrées et de séjours temporaires accordés conformément 
au paragraphe 1. 
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Article 77. Exigences et procédures 

1. Chaque Partie publie ou met autrement à la disposition de l'autre Partie à la date d'entrée 
en vigueur du présent Accord, en ce qui concerne les personnes physiques couvertes par les 
engagements spécifiques de cette Partie en vertu de l'article 76, des informations sur les exigences 
et les procédures nécessaires pour que les demandes des personnes physiques de l'autre Partie en 
matière d'admission, de séjour temporaire initial ou de renouvellement de celui-ci et, le cas 
échéant, d'autorisation de travail, de changement du statut de séjour temporaire dans la première 
Partie soient effectives. 

2. Chaque Partie s'efforce de fournir, à la demande d'une personne physique de l'autre Partie, 
des informations sur les exigences et les procédures visées au paragraphe 1. 

3. Chaque Partie s'efforce d'informer immédiatement l'autre Partie de l'introduction de nou-
velles exigences et procédures, ou des changements dans les exigences et procédures existantes vi-
sées au paragraphe 1, affectant la demande effective des personnes physiques de l'autre Partie en 
matière d'admission, de séjour temporaire initial ou de renouvellement de celui-ci et, le cas 
échéant, d'autorisation de travail et de changement du statut de séjour temporaire dans la première 
Partie. 

4. Chaque Partie garantit que les frais demandés par ses autorités compétentes pour la 
demande visée au paragraphe 1 ne représentent pas en eux-mêmes un obstacle injustifiable à la 
circulation des personnes physiques de l'autre Partie en vertu du présent Chapitre. 

5. Chaque Partie s'efforce, dans la mesure du possible, de prendre des mesures en vue de 
simplifier les exigences et de faciliter et d'accélérer les procédures relatives à la circulation des 
personnes physiques de l'autre Partie dans le cadre de ses lois et règlements. 

Article 78. Sous-Comité sur la circulation des personnes physiques 

1. Pour veiller à la mise en œuvre et au fonctionnement efficaces du présent Chapitre, il est 
établi, conformément à l'article 11, le Sous-Comité sur la circulation des personnes physiques 
(dénommé dans le présent article « le Sous-Comité »). 

2. Les fonctions du Sous-Comité sont les suivantes : 
a) examiner et surveiller la mise en œuvre et le fonctionnement du présent Chapitre; 
b) discuter de toute question relative à ce Chapitre, y compris les sujets de négociations 

supplémentaires visées à l’Annexe 7; 
c) communiquer ses constatations au Comité mixte; et 
d) exécuter les autres fonctions qui pourraient lui être déléguées par le Comité mixte en 

vertu de l'article 11. 

Article 79. Négociations supplémentaires 

Après la date d'entrée en vigueur du présent Accord, les Parties entament des négociations 
conformément à l'Annexe 7. 
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CHAPITRE 9. PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

Article 80. Dispositions générales 

1. Les Parties accordent et assurent une protection adéquate, efficace et non discriminatoire 
de la propriété intellectuelle, encouragent l’efficacité et la transparence de l’administration du sys-
tème de protection de la propriété intellectuelle et prévoient les mesures utiles à l’application adé-
quate et efficace des droits de protection intellectuelle contre les atteintes qui peuvent leur être por-
tées, la contrefaçon et le piratage, conformément aux dispositions du présent Chapitre et aux ac-
cords internationaux auxquels l’une et l’autre Partie ont adhéré. 

2. Les Parties, reconnaissant l’importance croissante que revêt la protection de la propriété 
intellectuelle dans la poursuite de la promotion du commerce et des investissements entre elles, 
coopèrent dans le domaine de la propriété intellectuelle, conformément à leurs lois et réglementa-
tions respectives et sous réserve de leurs ressources disponibles. 

3. La propriété intellectuelle visée dans le présent Chapitre s'entend de toutes les catégories 
de propriété intellectuelle : 

a) soumises aux articles 86 à 92; et/ou 
b) qui relèvent de l’Accord sur les aspects des droits de propriété intellectuelle qui touchent 

au commerce, figurant à l’Annexe 1C de l’Accord sur l’OMC (appelé dans le présent Chapitre 
« Accord sur les ADPIC » et/ou par les accords internationaux pertinents mentionnés dans 
l’Accord sur les ADPIC. 

4. Les Parties réaffirment leur attachement au respect des obligations prévues par les 
accords internationaux relatifs à la propriété intellectuelle auxquels elles sont l’une et l’autre 
partie. 

Article 81. Traitement national 

Chaque Partie accorde aux ressortissants de l’autre Partie un traitement qui n’est pas moins 
favorable que celui qu’elle accorde à ses propres ressortissants en ce qui concerne la protection de 
la propriété intellectuelle, conformément aux articles 3 et 5 de l’Accord sur les ADPIC. 

Note : Aux fins des articles 81 et 82, « ressortissant » revêt la même signification que dans 
l’Accord sur les ADPIC et « protection » englobe les questions concernant l’existence, 
l’acquisition, la portée, le maintien des droits de propriété intellectuelle et les moyens de les faire 
respecter ainsi que les questions ayant une incidence sur l’exercice des droits de propriété intellec-
tuelle dont le présent Chapitre traite expressément. 

Article 82. Traitement de la nation la plus favorisée 

Chaque Partie accorde aux ressortissants de l'autre Partie un traitement qui n’est pas moins 
favorable que celui qu’elle accorde aux ressortissants d’un État non partie en ce qui concerne la 
protection de la propriété intellectuelle, conformément aux articles 4 et 5 de l’Accord sur les 
ADPIC. 
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Article 83. Rationalisation et harmonisation des questions de procédure 

1. Afin d’assurer une administration efficace du système de protection de la propriété intel-
lectuelle, chaque Partie prend les mesures appropriées pour rationaliser ses procédures administra-
tives concernant la propriété intellectuelle. 

2. Aucune Partie ne peut exiger l'authentification de signatures ou d'autres moyens d'auto-
identification sur les documents à soumettre à son autorité compétente, y compris les demandes, 
les traductions dans une langue acceptée par cette autorité de toute demande antérieure dont la 
priorité est revendiquée, les procurations et les certificats de cession, dans le cadre de la procédure 
de demande ou d'autres procédures administratives en matière de brevets, de modèles d'utilité, de 
dessins industriels ou de marques. 

3. Nonobstant le paragraphe 2, une Partie peut exiger : 
a) l'authentification de signatures ou d'autres moyens d'auto-identification, si cela est prévu 

par la législation de la Partie, lorsque les signatures ou autres moyens d'auto-identification concer-
nent le changement de propriétaire d'un brevet ou un enregistrement de modèles d'utilité, dessins 
industriels ou marques de commerce; et 

b) la présentation d’éléments de preuve s'il y a un doute raisonnable quant à l'authenticité de 
la signature ou des autres moyens d'auto-identification sur les documents présentés à l'autorité 
compétente de la Partie. Lorsque l'autorité compétente informe la personne que la présentation 
d’une preuve est nécessaire, la notification doit indiquer la raison de douter de l'authenticité de la 
signature ou des autres moyens d'auto-identification. 

4. Aucune Partie ne peut exiger la certification, par toute partie autre que le demandeur ou 
ses représentants, de l'exactitude de la traduction d'une demande antérieure dont la priorité est 
revendiquée. 

5. Chaque Partie adopte et met en œuvre un système dans lequel une procuration pour les 
procédures de demande ou autres procédures administratives en matière de brevets, modèles d'uti-
lité, dessins industriels ou marques déposées devant son autorité compétente peut porter sur une ou 
plusieurs demandes et octrois ou enregistrements, indiqués dans la procuration ou, sous réserve de 
toute exception mentionnée par la personne procédant à la nomination, à toutes les demandes et 
octrois ou enregistrements existants et futurs de cette personne. 

6. Les demandes et les octrois de brevets et leurs publications sont classés conformément au 
système international de classification des brevets mis en place en vertu de l’Accord de Strasbourg 
concernant la classification internationale des brevets du 24 mars 1971, tel qu’amendé. Les 
demandes d'enregistrement et les enregistrements de marques déposées pour des biens et services 
et leur publication sont classés conformément au système de classification internationale des biens 
et services mis en place en vertu de l’Arrangement de Nice concernant la classification 
internationale des produits et des services aux fins de l’enregistrement des marques, du 15 juin 
1957, tel que révisé et amendé. 

7. Chaque Partie s'efforce d'améliorer le système de conseil en brevets en vue de faciliter 
davantage l'acquisition et l'utilisation de droits sur les brevets, modèles d'utilité, dessins et modèles 
industriels et les marques. 
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Article 84. Transparence 

Afin de promouvoir encore la transparence de l'administration du système de protection de la 
propriété intellectuelle, chaque Partie, conformément à ses lois et règlements : 

a) prend les mesures appropriées afin de publier les informations sur les demandes et les 
octrois de brevets, les enregistrements de modèles d’utilité et de dessins et modèles industriels, les 
enregistrements de marques et les demandes de tels enregistrements, et les enregistrements de 
nouvelles variétés végétales et les demandes de tels enregistrements; 

b) s'efforce de rendre accessibles aux parties intéressées les informations officielles conte-
nues dans les dossiers en rapport avec les questions visées à l’alinéa  a); 

c) s'efforce de rendre facilement disponibles au public les informations sur le système de 
protection de la propriété intellectuelle, y compris les informations sur les efforts qu’elle accomplit 
pour l'application effective des droits de propriété intellectuelle. 

Article 85. Sensibilisation du public concernant la protection de la propriété intellectuelle 

Les Parties prennent les mesures appropriées pour sensibiliser le public à la protection de la 
propriété intellectuelle, y compris par des projets éducatifs et de diffusion d’informations quant à 
l’utilisation de la protection intellectuelle et à l’application des droits de protection intellectuelle. 

Article 86. Brevets 

1. Chaque Partie veille à ce que toute demande de brevet ne soit pas rejetée au seul motif 
que l'objet revendiqué dans la demande est lié à un programme informatique. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne portent pas atteinte à la brevetabilité des programmes 
informatiques en tant que tels, qui sera déterminée en conformité avec les lois et règlements de 
chaque Partie. 

3. Chaque Partie veille à ce que, si une invention revendiquée dans la demande de brevet est 
en cours d'élaboration par une personne autre que le demandeur du brevet dans l'entreprise de cette 
personne après la publication de la demande, cette personne ou le demandeur du brevet peut 
demander à l'autorité compétente de la Partie que la demande soit examinée avant d’autres 
demandes, en conformité avec ses lois et règlements. Dans ce cas, l'autorité compétente de la 
Partie peut exiger du demandeur de brevet, ou de la personne qui a déposé la demande, qu’il ou 
qu’elle fournisse une preuve que l'invention est en cours d'élaboration, à la suite d’une recherche 
d'antériorités en rapport avec la demande, ou une copie de la décision finale de l'autorité 
administrative pour les brevets de l'autre Partie ou d’un État non partie sur une demande, que le 
demandeur a déposée dans l'autre Partie ou dans l’État non partie, relative à une invention qui est 
la même ou sensiblement la même que l'invention revendiquée dans la demande en question. 
Lorsqu'une telle demande a été déposée, l'autorité compétente de la Partie la prend en 
considération et s'efforce de l'examiner avant les autres demandes, si nécessaire. 

4. Chaque Partie veille à ce qu’un titulaire de brevet puisse déposer une demande de correc-
tion de la description, de la portée des revendications ou des dessins joints à la demande auprès de 
l'autorité administrative chargée des brevets dans le but de restreindre la portée des revendications. 
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Article 87. Dessins et modèles industriels 

Chaque Partie garantit la protection adéquate et effective des dessins et modèles industriels 
conformément aux articles 25 et 26 de l’Accord sur les ADPIC. 

Article 88. Marques de commerce 

Chaque Partie garantit la protection adéquate et effective des marques de commerce confor-
mément aux articles 15 à 21 de l’Accord sur les ADPIC. 

Article 89. Droits d’auteur et droits connexes 

1. Chaque Partie garantit la protection effective des droits d'auteur et des droits connexes 
conformément à ses lois et règlements et aux accords internationaux auxquelles elle est partie. 

2. Chaque Partie garantit que ses lois et règlements sont mis en œuvre avec les voies de re-
cours juridiques appropriées afin de protéger les droits d'auteur et les droits connexes dans l'envi-
ronnement numérique. 

3. Chaque Partie prend les mesures appropriées, conformément à ses lois et règlements, pour 
promouvoir le développement des organisations de gestion collective des droits d'auteur et droits 
connexes sur son territoire. 

Article 90. Nouvelles variétés végétales 

Chaque Partie reconnaît l'importance d'un système de protection des nouvelles variétés 
végétales et s'efforce d’assurer la protection des plantes de tous genres et espèces, dès que 
possible, conformément à l’Acte de 1991 de la Convention internationale pour la protection des 
obtentions végétales. 

Article 91. Indications géographiques 

Chaque Partie garantit la protection adéquate et effective des indications géographiques 
conformément à ses lois et règlements et à l’Accord sur les ADPIC. 

Article 92. Concurrence déloyale 

1. Chaque Partie prévoit une protection effective contre les actes de concurrence déloyale. 
2. Tout acte de concurrence contraire aux usages honnêtes en matière industrielle ou com-

merciale constitue un acte de concurrence déloyale. 
3. Les actes de concurrence déloyale suivants, en particulier, sont prohibés : 
a) tout acte de nature à créer la confusion, de quelque manière que ce soit, avec l’entreprise, 

les biens ou les activités industrielles ou commerciales d’un concurrent; 
b) les allégations fausses au cours d’opérations commerciales de nature à discréditer 

l’entreprise, les biens ou les activités industrielles ou commerciales d’un concurrent; 
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c) les indications ou allégations dont l’usage, au cours d’opérations commerciales, est 
susceptible d’induire le public en erreur en ce qui concerne la nature, les caractéristiques, 
l’adéquation à leur objectif ou la quantité des biens ou services ou les procédés de fabrication des 
biens; 

d) l’acquisition ou la possession d’un droit d’utiliser ou l'utilisation de noms de domaine 
identiques ou semblables, d'une manière qui prête à confusion, à une dénomination commerciale 
ou marque d'une autre personne, aux fins spécifiées dans les lois et règlements de chaque Partie, 
telles que l’intention d’en retirer un profit déloyal ou de nuire à cette autre personne. 

4. Chaque Partie garantit, dans ses lois et règlements, une protection adéquate et effective 
des renseignements confidentiels, conformément à l’article 39 de l’Accord sur les ADPIC. 

5. Chaque Partie établit les mesures correctives appropriées pour prévenir ou réprimer les 
actes de concurrence déloyale. Chaque Partie veille particulièrement à ce que toute personne qui 
considère que ses intérêts commerciaux sont affectés par un acte de concurrence déloyale puisse 
intenter une action judiciaire et demander la suspension ou la prévention de l'acte, la destruction 
des biens qui constituent l'acte, l'enlèvement des matériaux et instruments utilisés pour l'acte, ou le 
versement de dommages-intérêts pour compenser le préjudice qui résulte de l'acte, sauf disposition 
contraire dans les lois et règlements de la Partie. 

Article 93. Application des droits : mesures aux frontières 

Chaque Partie garantit l'application adéquate et effective des mesures aux frontières confor-
mément aux articles 51 à 60 de l’Accord sur les ADPIC. 

Article 94. Application des droits : actions civiles 

1. Chaque Partie veille à ce que le titulaire du droit de propriété intellectuelle ait le droit de 
demander au contrevenant le versement de dommages-intérêts adéquats en réparation du dommage 
qu’il a subi du fait de l’atteinte portée à son droit de propriété intellectuelle par le contrevenant, 
qui s’est livré à une activité portant une telle atteinte en le sachant ou en ayant des motifs raison-
nables de le savoir. 

2. Dans les cas où il est extrêmement difficile pour le titulaire des droits de propriété intel-
lectuelle de prouver le dommage économique effectif en raison de la nature des faits, chaque Partie 
veille à ce que, dans la mesure du possible conformément à ses lois et réglementations, ses autori-
tés judiciaires aient le pouvoir de déterminer le montant des dommages sur la base de l’ensemble 
des preuves qui leur auront été présentées. 

3. Chaque Partie s'efforce, si nécessaire, de prendre les mesures utiles pour améliorer son 
système judiciaire, en vue d’assurer des recours civils effectifs contre la violation des droits de 
propriété intellectuelle. 

Article 95. Application des droits : actions pénales 

Chaque Partie garantit que les procédures et sanctions pénales s'appliquent conformément à 
l'article 61 de l’Accord sur les ADPIC. 
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Article 96. Coopération 

1. Les Parties coopèrent dans le domaine de propriété intellectuelle, conformément au para-
graphe 2 de l'article 80. 

2. Les domaines et formes de coopération en vertu du présent article sont indiqués dans 
l'Accord de mise en œuvre. 

3. Les frais de coopération en vertu du présent article sont répartis de manière aussi équi-
table que possible. 

4. Le Chapitre 13 ne s'applique pas au présent article. 

Article 97. Sous-Comité sur la propriété intellectuelle 

1. Pour veiller à la mise en œuvre et au fonctionnement efficaces du présent Chapitre, il est 
établi, conformément à l'article 11, le Sous-Comité sur la propriété intellectuelle (ci-après dénom-
mé dans le présent article le « Sous-Comité »). 

2. Les fonctions du Sous-Comité sont les suivantes : 
a) examiner et surveiller la mise en œuvre et le fonctionnement du présent Chapitre; 
b) discuter de toute question liée à la propriété intellectuelle en vue d’améliorer la protection 

de la propriété intellectuelle et l’application des droits de propriété intellectuelle ainsi que de pro-
mouvoir une administration efficace et transparente du système de protection de la propriété intel-
lectuelle, notamment : 

i) les questions relatives aux brevets; 
ii) les questions relatives aux dessins et modèles industriels; 
iii) les questions relatives aux marques commerciales; 
iv) les questions relatives aux responsabilités des fournisseurs d'accès Internet; 
v) les questions relatives à la concurrence déloyale; 
vi) les questions relatives aux mesures aux frontières; 
vii) les questions relatives aux indications géographiques; et 
viii) les questions relatives aux recours administratifs. 

c) rendre compte au Comité mixte des conclusions et du résultat des discussions du Sous-
Comité; et 

d) exécuter les autres fonctions qui pourraient lui être déléguées par le Comité mixte en 
vertu de l'article 11. 

3. Le Sous-Comité se réunit aux dates et lieux convenus par les Parties. 
4. Le Sous-Comité est : 
a) composé de représentants des Gouvernements des Parties; et 
b) coprésidé par les représentants des Gouvernements. 
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Article 98. Exceptions en matière de sécurité 

Aux fins du présent Chapitre, l'article 73 de l'Accord sur les ADPIC est intégré au présent 
Accord et en fait partie, mutatis mutandis. 

CHAPITRE 10. CONCURRENCE 

Article 99. Promotion de la concurrence par des mesures 
contre les activités anticoncurrentielles 

Chaque Partie encourage la concurrence, conformément à ses lois et règlements, en luttant 
contre les activités anticoncurrentielles, en vue de faciliter le fonctionnement efficace de son mar-
ché. Toute mesure prise à ces fins sera prise en conformité avec les principes de transparence, de 
non-discrimination et d’équité procédurale. 

Article 100. Définitions 

Aux fins du présent Chapitre, le terme ou l'expression : 
a) « activités anticoncurrentielles » signifie tout comportement ou opération qui peut faire 

l'objet de sanctions ou d'autres mesures correctives en vertu de la loi sur la concurrence de l'une ou 
l'autre Partie; et 

b) « législation en matière de concurrence » signifie : 
i) pour le Japon, la Loi sur l’interdiction des monopoles privés et le maintien d’une 

concurrence loyale (Loi n° 54 de 1947), ses règlements d’application et les 
amendements y afférents; et 

ii) pour le Viet Nam, la Loi sur la concurrence (Loi n° 27/2004/QH11), ses règlements 
d'application et les amendements y afférents. 

Article 101. Coopération pour la promotion de la concurrence 
par des mesures contre les activités anticoncurrentielles 

Les Parties coopèrent, conformément à leurs lois et règlements respectifs, dans le domaine de 
la promotion de la concurrence en luttant contre les activités anticoncurrentielles, dans les limites 
de leurs ressources disponibles respectives, en vue de contribuer à l'application effective de la loi 
sur la concurrence de chaque Partie et d'éviter ou de réduire la possibilité de conflits entre les 
Gouvernements des Parties sur toutes les questions relatives à l'application de la loi sur la concur-
rence de chaque Partie. Une telle coopération peut prendre la forme d'un échange d'informations, 
d’une notification et d’une coordination des activités d'application, ainsi que d’une consultation. 
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Article 102. Coopération technique 

Les Parties conviennent qu'il est de leur intérêt commun que leurs autorités chargées de la 
concurrence collaborent dans les activités de coopération technique liées au renforcement de la po-
litique en matière de concurrence et à la mise en œuvre de leurs lois sur la concurrence respectives. 

Article 103. Non-application du paragraphe 3 de l'article 6 et du Chapitre 13 

Le paragraphe 3 de l'article 6 et le Chapitre 13 ne s'appliquent pas au présent Chapitre. 

Article 104. Questions diverses 

1. Des arrangements détaillés pour la mise en œuvre du présent Chapitre peuvent être pris 
entre les autorités des Parties chargées de la concurrence. 

2. Aucune disposition du présent Chapitre n'empêche les Parties de demander ou de se prê-
ter assistance en vertu d'autres accords ou arrangements bilatéraux ou multilatéraux. 

3. Aucune disposition du présent Chapitre ne saurait être interprétée comme portant atteinte 
à la politique ou à la position juridique de l'une ou l'autre Partie concernant toute question relative 
à la compétence. 

4. Aucune disposition du présent Chapitre ne saurait être interprétée comme affectant les 
droits et obligations de l'une ou l'autre Partie conformément à d'autres accords ou arrangements in-
ternationaux ou en vertu de ses lois. 

CHAPITRE 11. AMÉLIORATION DE L'ENVIRONNEMENT D'AFFAIRES 

Article 105. Principes de base 

Chaque Partie prend, conformément à ses lois et règlements, les mesures appropriées en vue 
d'améliorer davantage l'environnement d'affaires pour les personnes de l'autre Partie réalisant des 
activités d'affaires sur son territoire. 

Article 106. Marchés publics 

Reconnaissant l'importance de renforcer l'efficacité de ses marchés publics pour l'amélioration 
de l'environnement d’affaires sur son territoire, chaque Partie s'efforce, sous réserve de ses lois et 
règlements, politiques et pratiques en matière de marchés publics : 

a) d'accroître la transparence des mesures concernant les marchés publics; et 
b) de mettre en œuvre, d'une manière équitable et efficace, les mesures concernant les mar-

chés publics. 
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Article 107. Sous-Comité sur l'amélioration de l'environnement d'affaires 

1. Pour veiller à la mise en œuvre et au fonctionnement efficaces du présent Chapitre, il est 
établi, conformément à l'article 11, le Sous-Comité sur l'amélioration de l'environnement d’affaires 
(dénommé dans le présent article « le Sous-Comité »). 

2. Les fonctions du Sous-Comité sont les suivantes : 
a) passer en revue les conclusions présentées par un Bureau de liaison sur l’amélioration de 

l'environnement d'affaires (appelé dans le présent Chapitre « Bureau de liaison ») devant être dési-
gné par chaque Partie en vertu de l'article 109; 

b) examiner et chercher à résoudre les problèmes liés à l'environnement d’affaires de sa 
propre initiative ou sur la base des conclusions présentées par le Bureau de liaison; 

c) faire état de ses conclusions et présenter des recommandations aux Parties, y compris 
concernant les mesures qu’elles devraient prendre; 

d) examiner, le cas échéant, les mesures prises par les Parties en rapport avec les recomman-
dations visées à l'alinéa c); 

e) mettre à la disposition du public, de manière appropriée, les recommandations visées à 
l'alinéa c) et les résultats de l'examen visé à l'alinéa d); 

f) faire état immédiatement au Comité mixte des recommandations visées à l'alinéa c) et des 
autres conclusions concernant la mise en œuvre et le fonctionnement du présent Chapitre; 

g) coopérer, de manière appropriée, avec d'autres Sous-Comités institués en vertu du présent 
Accord, en vue d'éviter les doubles emplois. Cette coopération peut notamment prendre les formes 
suivantes : 

i) communiquer les résultats de l'examen à ces autres Sous-Comités; 
ii) demander les opinions de ces autres Sous-Comités; 
iii) inviter au Sous-Comité des membres de ces autres Sous-Comités; et 
iv) transférer, le cas échéant, les questions pertinentes à ces autres Sous-Comités. 

3. Le Comité est composé de représentants des Gouvernements des Parties. Le Sous-Comité 
peut inviter les représentants d’autres entités pertinentes disposant de l'expertise utile pour les 
questions à l’examen. 

4. Le Sous-Comité se réunit aux dates et lieux convenus par les Parties. 

Article 108. Forums de consultation 

Les Parties peuvent utiliser, le cas échéant, les forums de consultation existant entre elles pour 
l'amélioration de l'environnement d'affaires sur leur territoire s'agissant des questions couvertes par 
le présent Chapitre. 

Article 109. Bureau de liaison 

1. Chaque Partie désigne et maintient le Bureau de liaison sur son territoire. La désignation 
du Bureau de liaison de chaque Partie est notifiée à l'autre Partie. 
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2. Les fonctions du Bureau de liaison de chaque Partie sont les suivantes : 
a) recevoir les plaintes, les demandes de renseignements et demandes de consultations 

venant de personnes de l'autre Partie en ce qui concerne les lois, règlements et autres mesures de la 
première Partie pouvant négativement affecter les activités commerciales de ces personnes de 
l'autre Partie; 

b) transmettre les plaintes, les demandes de renseignements et demandes de consultations vi-
sées à l'alinéa a) aux autorités compétentes de la première Partie; 

c) transmettre les réponses des autorités compétentes de la première Partie aux personnes 
qui ont déposé des plaintes ou soumis des demandes de renseignements ou de consultations; 

d) fournir aux personnes visées à l'alinéa a) les informations et les conseils nécessaires en 
collaboration avec les autorités compétentes de la première Partie; et 

e) présenter ses conclusions, en ce qui concerne l'exercice des fonctions visées aux alinéas a) 
à d), au Comité mixte, aux Sous-Comités pertinents, et aux forums de consultation existants visés à 
l'article 108. 

3. Le Bureau de liaison de chaque Partie s'efforce de répondre dans un délai raisonnable aux 
personnes ayant déposé des plaintes ou présenté des demandes de renseignements ou de consulta-
tions. 

4. Les communications entre le Bureau de liaison d'une Partie et les personnes de l'autre 
Partie visées au paragraphe 2 peuvent être effectuées par une autorité ou un organisme désigné par 
le Gouvernement de l'autre Partie. 

5. Les paragraphes 2 à 4 ne sauraient être interprétés comme empêchant ou limitant les 
contacts directs entre les personnes d'une Partie et les autorités compétentes de l'autre Partie. 

Article 110. Non-application du Chapitre 13 

Le Chapitre 13 ne s'applique pas au présent Chapitre. 

CHAPITRE 12. COOPÉRATION 

Article 111. Principes de base 

Les Parties encouragent, conformément à leurs lois et règlements respectifs en vigueur, la 
coopération en vertu du présent Accord dans leur intérêt mutuel, afin de libéraliser et faciliter le 
commerce et les investissements entre elles et de promouvoir le bien-être de leurs peuples. À cette 
fin, elles coopèrent par le biais de leurs Gouvernements et, le cas échéant, encouragent et facilitent 
la coopération entre les parties dont l'une ou les deux sont des entités autres que leurs Gouverne-
ments, dans les domaines suivants : 

a) l'agriculture, la foresterie et la pêche; 
b) le commerce et la promotion des investissements; 
c) les petites et moyennes entreprises; 
d) la gestion et le développement des ressources humaines; 
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e) le tourisme; 
f) les technologies de l'information et des communications; 
g) l'environnement; 
h) le transport; et 
i) d'autres domaines dont elles conviendront. 

Article 112. Domaines et formes de coopération 

Les domaines et formes de coopération en vertu du présent Chapitre sont énoncés dans 
l'Accord de mise en œuvre. 

Article 113. Mise en œuvre 

1. La mise en œuvre de la coopération en vertu du présent Chapitre dépend de la disponibili-
té de fonds appropriés et d’autres ressources et est soumise aux lois et règlements applicables de 
chaque Partie. 

2. Les frais de coopération en vertu du présent Chapitre sont répartis de manière aussi équi-
table que possible par les Parties au moyen d’une utilisation efficiente et effective des ressources. 

Article 114. Sous-Comité sur la coopération 

1. Pour veiller à la mise en œuvre et au fonctionnement efficaces du présent Chapitre, il est 
établi, conformément à l'article 11, un Sous-Comité sur la coopération (dénommé dans le présent 
article « le Sous-Comité »). 

2. Les fonctions du Sous-Comité sont les suivantes : 
a) l'échange des points de vue et des informations sur la coopération dans chaque domaine 

de coopération visé à l'article 111 et l'identification des moyens de coopération supplémentaire 
entre les Parties; 

b) le suivi, l'examen et la discussion de questions concernant la mise en œuvre et le fonc-
tionnement effectifs du présent Chapitre; 

c) la présentation de rapports sur les conclusions et les mesures prises par le Sous-Comité au 
Comité mixte concernant les questions relatives à la mise en œuvre et au fonctionnement du pré-
sent Chapitre; 

d) la supervision des fonctions et activités des groupes de travail qui seront constitués 
conformément au paragraphe 6; 

e) la définition de son propre règlement intérieur; 
f) l’examen de toute question relative au présent Chapitre; et 
g) l'exécution d’autres fonctions qui pourraient lui être déléguées par le Comité mixte en 

vertu de l'article 11. 
3. Le Sous-Comité respecte les mécanismes de consultation existant entre les Parties pour 

l'aide publique au développement et les autres programmes de coopération existants et, le cas 
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échéant, partage des informations avec ces mécanismes pour assurer la mise en œuvre efficace et 
efficiente des activités de coopération. 

4. Le Sous-Comité est composé de représentants des Gouvernements des Parties. Il peut 
inviter des représentants d’autres entités pertinentes en tant que spécialistes disposant de l'expertise 
utile pour les questions à l’examen. 

5. Le Sous-Comité se réunit aux dates et lieux convenus par les Parties. 
6. Le Sous-Comité peut mettre en place un groupe de travail relevant du Sous-Comité pour 

chacun des domaines de coopération visés à l'article 111. Les fonctions, la composition et les 
autres détails des groupes de travail peuvent être énoncés dans l'Accord de mise en œuvre. 

Article 115. Non-application du Chapitre 13 

Le Chapitre 13 ne s'applique pas au présent Chapitre. 

CHAPITRE 13. RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS 

Article 116. Champ d'application 

1. Sauf disposition contraire, le présent Chapitre s'applique au règlement des différends 
entre les Parties s’agissant de l'interprétation ou de l'application du présent Accord. 

2. Aucune disposition du présent Chapitre ne porte préjudice aux droits des Parties d'avoir 
recours aux procédures de règlement des différends disponibles en vertu de tout autre accord inter-
national auquel elles sont parties. 

3. Nonobstant le paragraphe 2, une fois qu'une procédure de règlement des différends est 
initiée en vertu du présent Chapitre ou de tout autre accord international auquel les deux Parties 
sont parties concernant un différend, cette procédure est suivie à l'exclusion de toute autre procé-
dure pour ce différend. Ceci ne s'applique cependant pas si des droits ou obligations sensiblement 
différents et distincts découlant d’autres accords internationaux font l’objet d’un différend. 

4. Aux fins des paragraphes 2 et 3, une procédure de règlement des différends est considérée 
avoir été initiée lorsqu'une Partie demande la mise en place, ou soumet un différend, à un tribunal 
arbitral ou à un groupe spécial de règlement des différends, conformément au présent Chapitre ou 
à tout autre accord international auquel les Parties sont parties. 

Article 117. Consultations 

1. L'une des Parties peut présenter, par écrit à l'autre Partie, une demande de consultations 
sur toute question relative à l'interprétation ou l'application du présent Accord. 

2. Toute demande de consultation est soumise par écrit et indique les mesures spécifiques en 
cause ainsi que la base factuelle et juridique (y compris, le cas échéant, les dispositions du présent 
Accord présumées avoir été violées, et toute autre disposition connexe) de la plainte. 

3. Lorsqu'une Partie fait une demande de consultation conformément au paragraphe 1, 
l'autre Partie y répond et entame les consultations de bonne foi dans les 30 jours après la date de 
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réception de la demande, en vue de parvenir à un règlement rapide et mutuellement satisfaisant. 
Dans le cas de consultations concernant des produits périssables, l'autre Partie entame les consulta-
tions dans les 15 jours suivant la date de réception de la demande. 

Article 118. Bons offices, conciliation ou médiation 

1. Les bons offices, la conciliation ou la médiation peuvent être demandés à tout moment 
par l'une ou l'autre Partie. Ils peuvent être entrepris à tout moment sur accord des Parties et peu-
vent être dénoncés à tout moment sur demande de l'une ou l'autre Partie. 

2. Les bons offices, la conciliation ou la médiation peuvent se poursuivre, si les Parties en 
conviennent, pendant le déroulement des procédures du tribunal arbitral prévues par le présent 
Chapitre. 

Article 119. Mise en place du tribunal arbitral 

1. La Partie plaignante ayant fait une demande de consultations en vertu de l'article 117 peut 
demander par écrit la mise en place d'un tribunal arbitral à la Partie mise en cause : 

a) si la Partie mise en cause n’entame pas ces consultations dans les 30 jours, ou dans les 
15 jours dans le cas de consultations concernant des produits périssables, après la date de réception 
de la demande de ces consultations; ou 

b) si les Parties n'arrivent pas à régler le différend au moyen de telles consultations dans les 
60 jours, ou dans les 30 jours dans le cas de consultations concernant des produits périssables, 
après la date de réception de la demande de ces consultations, 
à condition que la Partie plaignante considère qu'un avantage résultant pour elle du présent Accord 
se trouve annulé ou compromis du fait que la Partie mise en cause ne s’acquitte pas de ses obliga-
tions en vertu du présent Accord ou applique des mesures qui sont contraires à ses obligations en 
vertu du présent Accord. 

2. Toute demande de mise en place d'un tribunal arbitral conformément au présent article 
identifie : 

a) la base juridique de la plainte, y compris les dispositions du présent Accord présumées 
avoir été violées, et toute autre disposition pertinente; et 

b) la base factuelle de la plainte. 
3. Chaque Partie doit, dans les 30 jours suivant la date de réception de la demande de mise 

en place d'un tribunal arbitral, nommer un arbitre qui peut être l'un de ses ressortissants et proposer 
jusqu'à trois candidats à la fonction de troisième arbitre et président du tribunal arbitral. Le troi-
sième arbitre ne doit pas être ressortissant de l'une ou l'autre Partie, avoir sa résidence habituelle 
dans l'une des Parties, être employé par l'une des Parties, ni avoir déjà traité de l'affaire en quelque 
qualité que ce soit. 

4. Les Parties s’entendent pour désigner le troisième arbitre dans les 45 jours après la date 
de réception de la demande de mise en place d'un tribunal arbitral parmi les candidats proposés 
conformément au paragraphe 3. 
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5. Si l'une ou l'autre Partie n'a pas désigné d’arbitre conformément au paragraphe 3, ou si les 
Parties ne parviennent pas à s'entendre pour désigner le troisième arbitre conformément au 
paragraphe 4, il sera immédiatement demandé au Directeur général de l'Organisation mondiale du 
commerce de procéder aux nominations nécessaires. Dans le cas où le Directeur général est un 
ressortissant de l'une des Parties, le Directeur général adjoint ou le fonctionnaire suivant dans 
l'ordre hiérarchique qui n'est pas un ressortissant de l'une ou l'autre Partie sera prié de procéder aux 
nominations nécessaires. 

6. La date de mise en place d'un tribunal arbitral est la date à laquelle le président est nom-
mé. 

7. Un tribunal arbitral doit être composé d'arbitres ayant une expertise technique ou juri-
dique pertinente. 

Article 120. Fonctions du tribunal arbitral 

1. Le tribunal arbitral mis en place conformément à l'article 119 : 
a) consulte les Parties comme il convient et offre les opportunités appropriées aux fins d'un 

règlement mutuellement satisfaisant; 
b) prend sa décision conformément au présent Accord et aux règles en vigueur du droit 

international;  
c) indique, dans sa décision, ses conclusions de fait et de droit, ainsi que les raisons qui les 

ont motivées; et 
d) peut, en plus de donner ses conclusions, inclure dans sa décision des propositions de mise 

en œuvre à examiner par les Parties en rapport avec l'article 123. 
2. Le tribunal arbitral peut demander aux Parties les informations pertinentes qu'il estime 

nécessaires et appropriées. Les Parties répondent rapidement et de manière complète à toute de-
mande d'informations du tribunal arbitral. 

3. Le tribunal arbitral peut demander des renseignements à toute source pertinente et peut 
consulter des experts pour obtenir leur avis sur certains aspects de la question. S'agissant des ques-
tions de fait concernant une question scientifique ou autre question technique soulevée par une 
Partie, le tribunal arbitral peut demander des rapports consultatifs d'experts par écrit. Le tribunal 
arbitral peut sélectionner, à la demande d'une Partie ou de sa propre initiative, et en consultation 
avec les Parties, au moins deux experts scientifiques ou techniques qui l’aident  tout au long de sa 
procédure mais qui n'ont pas voix délibérante s’agissant des décisions qu’il a à prendre, et notam-
ment de sa sentence. 

Article 121. Procédures du tribunal arbitral 

1. Les règles et procédures énoncées dans le présent article sont applicables à la procédure 
d'un tribunal arbitral. 

2. Les Parties, en consultation avec le tribunal arbitral, peuvent convenir d'adopter des 
règles et procédures supplémentaires qui ne sont pas incompatibles avec les dispositions du présent 
article. 
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3. Après avoir consulté les Parties, le tribunal arbitral, dès que possible dans les sept jours 
après sa constitution, fixe le calendrier pour le processus arbitral. Le calendrier fixé pour le tribu-
nal arbitral comporte des échéances précises pour les déclarations écrites des Parties. Les modifi-
cations apportées à ce calendrier peuvent être faites d’un commun accord entre les Parties et en 
consultation avec le tribunal arbitral. 

4. Le lieu de la procédure du tribunal arbitral est décidé par accord mutuel entre les Parties. 
S'il n'y a pas accord, le lieu sera tour à tour dans les capitales des Parties, la première réunion de la 
procédure du tribunal arbitral se tenant dans la capitale de la Partie mise en cause. 

5. Le tribunal arbitral se réunit en session à huis clos. Les Parties ne sont présentes à ses 
réunions que lorsqu’il les y invite. 

6. Les Parties doivent avoir la possibilité d'assister à toute présentation, déclaration ou 
réfutation de la procédure. Toutes informations fournies ou observations écrites formulées par une 
Partie au tribunal arbitral, y compris les observations sur la partie descriptive du projet de sentence 
et les réponses aux questions posées par le tribunal arbitral, sont mises à la disposition de l'autre 
Partie. 

7. Les délibérations du tribunal arbitral et les documents qui lui seront soumis sont tenus 
confidentiels. 

8. Nonobstant le paragraphe 7, chaque Partie peut faire des déclarations publiques quant à 
ses points de vue sur le différend, mais considère confidentielles les informations fournies et les 
observations que l'autre Partie a faites au tribunal arbitral et qu’elle a désignées comme confiden-
tielles par écrit. Lorsqu'une Partie a fourni des renseignements ou fait des observations écrites dé-
signées comme confidentielles, elle fournit, sur demande de l'autre Partie, un résumé non confiden-
tiel des informations ou communications écrites pouvant être divulguées publiquement. 

9. La sentence du tribunal arbitral est rédigée en l’absence des Parties et à la lumière des in-
formations fournies et des déclarations faites. 

10. Le tribunal arbitral présente, dans les 90 jours suivant la date de sa mise en place, son 
projet de sentence aux Parties, comprenant la partie descriptive et ses constatations et conclusions, 
afin de permettre aux Parties de l'examiner. Lorsqu’il estime qu'il ne peut pas présenter son projet 
de sentence dans ce délai de 90 jours, il peut prolonger ce délai avec le consentement des Parties. 
Une Partie peut présenter des observations par écrit au tribunal arbitral sur le projet de sentence 
dans les 15 jours suivant la date de présentation du projet de sentence. 

11. Le tribunal arbitral doit prononcer sa sentence dans les 30 jours suivant la date de présen-
tation du projet de sentence. 

12. Le tribunal arbitral s'efforce de prendre ses décisions, y compris sa sentence, par consen-
sus, mais peut également prendre ses décisions, y compris sa sentence, par un vote à la majorité. 

13. La sentence du tribunal arbitral est définitive et contraignante pour les Parties. 

Article 122. Dénonciation de la procédure 

Les Parties peuvent convenir de mettre fin à la procédure du tribunal arbitral par notification 
conjointe à ce sujet adressée au président du tribunal arbitral à tout moment avant le prononcé de 
la sentence aux Parties. 
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Article 123. Mise en œuvre de la sentence 

1. La Partie mise en cause se conforme immédiatement à la sentence du tribunal arbitral 
prononcée conformément à l'article 121. 

2. La Partie mise en cause informe, dans les 20 jours suivant la date du prononcé de la sen-
tence, la Partie plaignante du délai de mise en œuvre de la sentence. Si la Partie plaignante consi-
dère inacceptable le délai notifié, elle peut soumettre l'affaire à un tribunal arbitral qui détermine 
alors le délai de mise en œuvre raisonnable. 

3. Si la Partie mise en cause estime ne pas pouvoir se conformer à la sentence dans le délai 
de mise en œuvre déterminé conformément au paragraphe 2, elle entame, au plus tard à l'expiration 
de ce délai, des consultations avec la Partie plaignante en vue d'une compensation mutuellement 
satisfaisante. Si aucune compensation satisfaisante n’est convenue dans les 20 jours suivant la date 
d'expiration du délai de mise en œuvre, la Partie plaignante peut notifier à la Partie mise en cause 
qu'elle a l'intention de suspendre l'application à son égard de concessions ou d'autres obligations en 
vertu du présent Accord. 

4. Si la Partie plaignante considère que la Partie mise en cause a manqué de se conformer à 
la sentence dans le délai de mise en œuvre déterminé conformément au paragraphe 2, elle peut 
renvoyer l'affaire devant un tribunal arbitral pour confirmer le manquement. 

5. Si le tribunal arbitral devant lequel l'affaire est renvoyée en vertu du paragraphe 4 
confirme que la Partie mise en cause a manqué de se conformer à la sentence dans le délai de mise 
en œuvre déterminé conformément au paragraphe 2, la Partie plaignante peut, dans les 30 jours 
suivant la date de cette confirmation par le tribunal arbitral, notifier à la Partie mise en cause 
qu'elle a l'intention de suspendre l'application à la Partie mise en cause de concessions ou d'autres 
obligations conformément au présent Accord. 

6. La suspension de l'application de concessions ou d'autres obligations en vertu du présent 
Accord conformément aux paragraphes 3 et 5 ne peut être mise en œuvre qu'au moins 30 jours 
après la date de la notification conformément auxdits paragraphes. Cette suspension : 

a) n'est pas effectuée si, en ce qui concerne le différend concerné par la suspension, des 
consultations ou une procédure devant le tribunal arbitral sont en cours; 

b) est temporaire, et est interrompue lorsque les Parties parviennent à un règlement mutuel-
lement satisfaisant ou lorsque la sentence est respectée; 

c) ne peut concerner que des avantages du même niveau que ceux annulés au compromis du 
fait du non-respect de la sentence; et 

d) est limitée au même secteur ou aux secteurs concernés par l'annulation ou la réduction, à 
moins qu'il ne soit pas possible ou efficace de suspendre l'application de concessions ou d'autres 
obligations en vertu du présent Accord dans ce ou ces secteurs. 

7. Si la Partie mise en cause estime que les exigences relatives à la suspension de l'applica-
tion de concessions ou d'autres obligations en vertu du présent Accord par la Partie plaignante pré-
vue au paragraphe 6 ne sont pas remplies, elle peut demander des consultations avec la Partie plai-
gnante. La Partie plaignante engage des consultations dans les 10 jours suivant la date de réception 
de la demande. Si les Parties ne parviennent pas à régler la question dans les 30 jours suivant la 
date de réception de la demande de consultations en vertu du présent paragraphe, la Partie mise en 
cause peut renvoyer l'affaire à un tribunal arbitral. 
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8. Le tribunal arbitral qui est établi aux fins du présent article doit, autant que possible, avoir 
comme arbitres les arbitres du tribunal arbitral initial. Si cela n'est pas possible, les arbitres du 
tribunal arbitral mis en place aux fins du présent article sont nommés conformément aux 
paragraphes 3 à 5 de l'article 119. À moins que les Parties ne conviennent d'une période différente, 
le tribunal arbitral constitué aux fins du présent article rend sa sentence dans les 60 jours suivant la 
date à laquelle l'affaire lui est soumise. La sentence est exécutoire pour les Parties. 

Article 124. Frais 

Chaque Partie prend en charge les frais de l'arbitre qu'elle désigne et de sa représentation dans 
la procédure du tribunal arbitral. Les autres frais du tribunal arbitral sont payés à part égales par les 
Parties, à moins qu’elles n’en conviennent autrement. 

CHAPITRE 14. DISPOSITIONS FINALES 

Article 125. Table des matières et titres 

La table des matières et les titres des Chapitres et des articles du présent Accord sont présentés 
aux seules fins de référence et n’affectent pas son interprétation. 

Article 126. Annexes et notes 

Les Annexes et notes au présent Accord font partie intégrante de celui-ci. 

Article 127. Amendement 

1. Le présent Accord peut être modifié par accord entre les Parties. Les amendements sont 
approuvés par les Parties conformément à leurs procédures légales respectives et entrent en vi-
gueur à la date dont elles conviennent. 

2. Nonobstant le paragraphe 1, les amendements relatifs aux parties suivantes ne peuvent 
être faits qu’au moyen d’un échange de notes diplomatiques entre les Gouvernements des Parties : 

a) Annexe 1, à condition que les amendements soient faits conformément à la procédure 
d'amendement du Système harmonisé et ne comprennent pas de changement des taux de droits de 
douane appliqués par une Partie aux biens originaires de l'autre Partie conformément à l'Annexe 1; 

b) Annexe 2; ou 
c) Pièce jointe à l'Annexe 3. 

Article 128. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur le premier jour du deuxième mois suivant le mois où les 
Gouvernements des Parties échangent des notes diplomatiques par lesquelles ils s’informent que 
leurs procédures légales respectives nécessaires à l’entrée en vigueur du présent Accord ont été ac-
complies. Il reste en vigueur sous réserve de sa dénonciation conformément à l'article 129. 
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Article 129. Dénonciation 

L'une ou l'autre Partie peut dénoncer le présent Accord moyennant préavis écrit de dénoncia-
tion adressé à l'autre Partie. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leur Gouvernement, ont signé le pré-
sent Accord. 

FAIT à Tokyo, le 25 décembre 2008, en deux exemplaires en langue anglaise. 

Pour le Japon : 
HIROFUMI NAKASONE 

Pour le Gouvernement de la République socialiste du Viet Nam : 
VU HUY HOANG 
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ACCORD DE MISE EN ŒUVRE ENTRE LE GOUVERNEMENT DU JAPON ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SOCIALISTE DU VIET NAM 
CONFORMÉMENT À L'ARTICLE 10 DE L'ACCORD DE PARTENARIAT 
ÉCONOMIQUE ENTRE LE JAPON ET LA RÉPUBLIQUE SOCIALISTE DU VIET NAM 

Préambule 

Le Gouvernement du Japon et le Gouvernement de la République socialiste du Viet Nam, 
Conformément à l'article 10 de l'Accord de partenariat économique entre le Japon et la Répu-

blique socialiste du Viet Nam (appelé ci-après « l'Accord de base »), 
Sont convenus de ce qui suit : 

CHAPITRE 1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord, le terme : 
a) « Pays » désigne le Japon et la République socialiste du Viet Nam, et au singulier le Japon 

ou la République socialiste du Viet Nam (appelée ci-après le « Viet Nam »); et 
b) « Parties » désigne le Gouvernement du Japon et le Gouvernement du Viet Nam, et au 

singulier le Gouvernement du Japon ou le Gouvernement du Viet Nam. 

CHAPITRE 2. PROCÉDURES DOUANIÈRES 

Article 2. Assistance mutuelle 

1. Les Parties se porteront mutuellement assistance par le biais de leurs autorités douanières, 
afin de garantir l’application correcte de leur législation douanière et de prévenir, d’instruire et de 
réprimer toute violation ou tentative de violation de cette législation. 

2. Les Parties coopèrent par le biais de leurs autorités douanières, lorsque cela est nécessaire 
et opportun, dans les domaines de la recherche, du développement et de l'essai de nouvelles procé-
dures douanières et nouvelles aides et techniques d’exécution et dans les domaines de la formation 
des fonctionnaires de douane et de l’échange de personnel entre les autorités douanières. 

Article 3. Technologies de l'information des communications 

1. Les autorités douanières des Parties conjuguent leurs efforts pour promouvoir l’utilisation 
des technologies de l’information et des communications dans leurs procédures douanières. 
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2. Les autorités douanières des Parties échangent des informations, y compris les meilleures 
pratiques, sur l’utilisation des technologies de l’information et des communications, afin 
d’améliorer les procédures douanières. 

Article 4. Gestion des risques 

1. Afin de faciliter le dédouanement des biens échangés entre les pays, les autorités doua-
nières des Parties continuent à utiliser la gestion des risques. 

2. Les Parties s’emploient à promouvoir, par des séminaires et des cours de formation, 
l’utilisation de la gestion des risques et l’amélioration des techniques de gestion des risques dans 
leur pays et dans des pays ou territoires douaniers tiers. 

3. Les autorités douanières des Parties s’échangent des informations, y compris les meil-
leures pratiques quant aux techniques de gestion des risques et autres techniques d’exécution. 

Article 5. Lutte contre le trafic illicite 

1. Les autorités douanières des Parties coopèrent dans leurs activités de lutte contre le trafic 
de drogues illicites et autres produits prohibés à leurs points de contrôles douaniers et s’échangent 
des informations à ce sujet. 

2. Les Parties s’efforcent de promouvoir la coopération régionale, sous l’égide du Conseil 
de coopération douanière, dans la lutte contre le trafic de drogues illicites et autres produits prohi-
bés à leurs points de contrôles douaniers. 

Article 6. Droits de propriété intellectuelle 

1. Les autorités douanières des Parties coopèrent dans leurs activités de lutte contre 
l’importation et l’exportation de biens suspectés de violer les droits de propriété intellectuelle et 
s’échangent des informations à ce sujet. 

2. Les autorités douanières des Parties s’emploient à promouvoir, par le biais de séminaires 
et de cours de formation, l'exécution effective de mesures aux frontières contre les biens violant les 
droits de propriété intellectuelle dans leur pays et dans des pays ou territoires douaniers tiers. 

Article 7. Échange de renseignements 

1. Chacune des Parties préserve la confidentialité de toute information qui lui est communi-
quée à titre confidentiel par l’autre Partie, conformément au présent Chapitre, à moins que l’autre 
Partie ne consente à la divulgation de cette information. 

2. Les informations fournies par l'autorité douanière d'une Partie à l'autorité douanière de 
l'autre Partie conformément au présent Chapitre ne sont utilisées que pour permettre à celle-ci 
d’exercer ses fonctions conformément à la législation douanière de son pays. 

3. Chacune des Parties pourra limiter l’information qu’elle communique à l’autre Partie, si 
celle-ci n’est pas en mesure de donner l’assurance requise par la première Partie quant au maintien 
de la confidentialité ou à la restriction des fins auxquelles cette information sera utilisée. 
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4. Si une Partie qui demande une information ne serait pas en mesure de satisfaire à une de-
mande similaire si l’autre Partie la soumettait, elle attire l’attention de l’autre Partie sur ce point 
dans sa requête. La suite donnée à une telle demande est laissée à la discrétion de l'autre Partie. 

5. Si une Partie ne peut pas se conformer à une demande d'informations faite par l'autre 
Partie, elle l’en informe dès que possible. 

6. Les informations fournies conformément au présent Chapitre ne sont pas utilisées comme 
preuves dans des enquêtes, poursuites ou procédures judiciaires par la Partie qui les reçoit. 

7. Si des informations communiquées par une Partie à l’autre Partie conformément au pré-
sent Chapitre sont requises pour leur présentation à un tribunal ou à un juge dans le cadre d’un 
procès pénal, la Partie qui a reçu ces informations soumet une demande à la première Partie par la 
voie diplomatique ou par une autre voie établie en conformité avec la législation du pays de la 
première Partie. Celle-ci ne ménage aucun effort pour y répondre favorablement et dans les meil-
leurs délais afin de respecter tout délai raisonnable indiqué par l'autre Partie. 

8. Nonobstant toute autre disposition du présent Chapitre, aucune Partie n’est tenue de 
communiquer des informations si cela est interdit par sa législation et ses règlements, ou si elle 
considère qu’une telle communication est incompatible avec d’importants intérêts qui lui sont 
propres. 

9. Une demande d'information présentée par l'une ou l'autre Partie conformément au présent 
Chapitre est faite par écrit, de manière claire, en langue anglaise. 

Article 8. Sous-Comité pour les procédures douanières 

1. Conformément à l'article 44 de l'Accord de base, le Sous-Comité pour les procédures 
douanières (appelé dans le présent article le « Sous-Comité ») est composé : 

a) d’un fonctionnaire du Ministère des finances du Japon et d’un fonctionnaire du Départe-
ment général des douanes du Ministère des finances du Viet Nam, en tant que coprésidents; 

b) pour le Japon, de fonctionnaires du Ministère des finances et du Ministère des affaires 
étrangères, et d’autres représentants gouvernementaux disposant de l’expertise utile pour les ques-
tions qui peuvent être incluses pour examen, selon que de besoin; et 

c) pour le Viet Nam, de fonctionnaires des organismes gouvernementaux pertinents dispo-
sant de l'expertise utile pour les questions qui peuvent être incluses pour examen, selon que de be-
soin. 

2. Le Sous-Comité peut, par consentement mutuel entre les Parties, inviter des représentants 
d’entités pertinentes autres que les Parties disposant de l'expertise utile pour les questions à 
l’examen. 
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CHAPITRE 3. PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

Article 9. Domaines et formes de coopération 

Conformément au paragraphe 2 de l'article 96 de l'Accord de base : 
a) les domaines de coopération dans le cadre du présent Chapitre peuvent comprendre : 

i) le courtage et l'octroi de licences de propriété intellectuelle et la gestion, 
l’enregistrement et l’exploitation de la propriété intellectuelle; 

ii) la protection de la propriété intellectuelle dans l'environnement numérique; 
iii) les programmes d’information et de sensibilisation du public en matière de propriété 

intellectuelle; 
iv) une plus grande modernisation de l'administration du système de protection de la 

propriété intellectuelle; 
v) une plus grande amélioration de l'application des droits de propriété intellectuelle; 
vi) une plus grande amélioration de la capacité des organisations de gestion collective; et 
vii) une plus grande amélioration de la capacité de l'administration et de l'autorité d'exé-

cution; et 
b) la coopération dans le cadre du présent Chapitre peut notamment prendre les formes sui-

vantes : 
i) l'échange d'informations et le partage d'expériences et de compétences; 
ii) l'organisation de formations et l'échange d'experts; 
iii) la tenue de séminaires et d'ateliers; 
iv) l'organisation de consultations sur des activités relatives à l'application des droits de 

propriété intellectuelle; 
v) la mise en œuvre de projets relatifs aux technologies de l'information et des commu-

nications; et  
vi) d'autres formes dont par les Parties conviendront. 

CHAPITRE 4. COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE L'AGRICULTURE, 
DE LA FORESTERIE ET DE LA PÊCHE 

Article 10. Principes généraux 

Conformément au Chapitre 12 de l'Accord de base, les Parties, reconnaissant l'importance de 
garantir un approvisionnement stable en aliments, du développement durable de l'agriculture, de la 
foresterie et de la pêche, et du développement des régions rurales, coopèrent dans le domaine de 
l'agriculture, de la foresterie et de la pêche sur la base de l'avantage mutuel. 
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Article 11. Domaines et formes de coopération 

Conformément à l'article 112 de l'Accord de base : 
a) les domaines de coopération dans le cadre du présent Chapitre peuvent comprendre : 

i) le développement des ressources humaines liées à l'agriculture, à la foresterie et à la 
pêche; et 

ii) d’autres domaines de coopération dont les Parties pourront convenir; et 
b) la coopération dans le cadre du présent Chapitre peut notamment prendre les formes sui-

vantes : 
i) l'échange de points de vue et d'informations; 
ii) la promotion et la facilitation de visites et d'échanges d'experts; 
iii) la promotion de séminaires et d'ateliers; et 
iv) d’autres formes de coopération dont les Parties pourront convenir. 

Article 12. Groupe de travail sur l'agriculture, la foresterie et la pêche 

1. Conformément à l'article 114 de l'Accord de base, le Groupe de travail sur l'agriculture, la 
foresterie et la pêche (appelé dans le présent article le « Groupe de travail ») est créé par le Sous-
Comité sur la coopération (appelé dans le présent Accord le « Sous-Comité »). Les fonctions du 
Groupe de travail comprennent : 

a) l'échange de points de vue et d’informations sur la coopération dans le domaine de l'agri-
culture, des forêts et de la pêche, et l'identification des moyens de resserrer la coopération; 

b) le suivi, l'examen et l’étude de questions concernant la mise en œuvre efficace du présent 
Chapitre; 

c) la présentation de rapports sur les conclusions et les mesures prises par le Groupe de tra-
vail au Sous-Comité concernant les questions relatives à la mise en œuvre du présent Chapitre; et 

d) l’examen d’autres questions relatives à la coopération dans le domaine de l'agriculture, de 
la foresterie et de la pêche. 

2. Le Groupe de travail est composé des membres suivants : 
a) pour le Japon, de fonctionnaires du Ministère de l'agriculture, de la foresterie et de la 

pêche et du Ministère des affaires étrangères et, s’il y a lieu, de fonctionnaires d’autres organismes 
gouvernementaux disposant de l'expertise utile pour les questions à l’examen; et 

b) pour le Viet Nam, de fonctionnaires du Ministère de l'agriculture et du développement ru-
ral et, s’il y a lieu, de fonctionnaires d’autres organismes gouvernementaux disposant de l'expertise 
utile pour les questions à l’examen. 

3. Le Groupe de travail peut inviter des représentants d’entités pertinentes autres que les 
Gouvernements disposant de l'expertise utile pour les questions à l’examen. 
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CHAPITRE 5. COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DU COMMERCE ET 
DE LA PROMOTION DES INVESTISSEMENTS 

Article 13. Principes généraux 

Conformément au Chapitre 12 de l'Accord de base, les Parties, reconnaissant que leurs efforts 
visant à faciliter l'échange et la collaboration entre les parties, dont l'une ou les deux sont des enti-
tés autres que les Parties, encouragent le commerce et l'investissement entre les pays, coopèrent 
pour la promotion des activités commerciales et d'investissement menées par les entreprises pri-
vées des pays. 

Article 14. Formes de coopération 

Conformément à l'article 112 de l'Accord de base, la coopération en vertu du présent Chapitre 
peut notamment prendre les formes suivantes : 

a) l’échange de points de vue et d’informations sur le commerce et l'investissement; 
b) l’organisation conjointe de séminaires et d'autres événements pour un plus grand déve-

loppement du commerce et de l'investissement dans les pays; 
c) la promotion d’échanges d'experts, de spécialistes, de stagiaires et de chercheurs pour 

encourager et améliorer les connaissances sur le commerce et l'investissement dans les pays; 
d) l’échange d’informations sur l'environnement d'investissement et les lois et règlements 

relatifs aux affaires, en vue de promouvoir davantage le commerce et l'investissement et les 
opérations commerciales pertinentes entre les pays; et 

e) d’autres formes dont les Parties pourront convenir. 

Article 15. Formes existantes de coopération 

1. La coopération entre l'Organisme japonais pour le commerce extérieur et le Ministère de 
l'industrie et du commerce du Viet Nam, le Ministère de la planification et de l'investissement du 
Viet Nam et les agences qui leur sont rattachées, et d’autres institutions pertinentes est spécifiée 
comme l'une des formes de coopération en vertu du présent Chapitre. 

2. Selon que de besoin, les Parties facilitent la coopération menée par l'Organisme japonais 
pour le commerce extérieur, le Ministère de l'industrie et du commerce du Viet Nam, le Ministère 
de la planification et de l'investissement du Viet Nam et d’autres institutions pertinentes. 

CHAPITRE 6. COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DES PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES 

Article 16. Principes généraux 

Conformément au Chapitre 12 de l'Accord de base, les Parties, reconnaissant le rôle fonda-
mental des petites et moyennes entreprises (dénommées dans le présent Chapitre « PME ») dans le 
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maintien du dynamisme et le développement de la compétitivité de leurs pays respectifs, coopèrent 
pour promouvoir le développement des PME de leur pays. 

Article 17. Domaines et formes de coopération 

Conformément à l'article 112 de l'Accord de base : 
a) les domaines de coopération dans le cadre du présent Chapitre peuvent comprendre : 

i) le renforcement de la gestion et de la compétitivité des PME; 
ii) le développement des ressources humaines en rapport avec les PME; 
iii) le développement de l'industrie d'appui; et 
iv) d’autres domaines de coopération que les Parties considèrent importants; et 

b) la coopération en vertu du présent Chapitre peut notamment prendre les formes sui-
vantes : 

i) l'échange d'informations sur les politiques relatives aux PME et les meilleures pra-
tiques sur le développement et la promotion des PME; 

ii) le renforcement des capacités pour les PME; 
iii) la promotion de séminaires et d'ateliers; 
iv) le renforcement des possibilités de formation; et 
v) la promotion d’échanges d'experts. 

Article 18. Groupe de travail sur les petites et moyennes entreprises 

1. Conformément à l'article 114 de l'Accord de base, le Groupe de travail sur les petites et 
moyennes entreprises (appelé dans le présent article le « Groupe de travail ») est créé par le Sous-
Comité. Les fonctions du Groupe de travail comprennent : 

a) l'échange de points de vue et d'informations sur la coopération dans le domaine des PME, 
et l'identification des moyens de resserrer la coopération dans ce domaine; 

b) le suivi, l'examen et la discussion de questions concernant la mise en œuvre efficace du 
présent Chapitre; 

c) la présentation de rapports sur les conclusions et les mesures prises par le Groupe de 
travail au Sous-Comité concernant les questions relatives à la mise en œuvre du présent Chapitre; 
et 

d) l’examen d’autres questions relatives à la coopération dans le domaine des PME. 
2. Le Groupe de travail est composé des membres suivants : 
a) de hauts fonctionnaires du Ministère de l'économie, du commerce et de l'industrie du 

Japon, et du Ministère de la planification et de l'investissement et du Ministère de l'industrie et du 
commerce du Viet Nam, en qualité de coprésidents; 

b) pour le Japon, de fonctionnaires du Ministère de l'économie, du commerce et de l'indus-
trie et du Ministère des affaires étrangères et, selon que de besoin, de fonctionnaires d’autres orga-
nismes gouvernementaux disposant de l'expertise utile pour les questions à l’examen; et 
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c) pour le Viet Nam, de fonctionnaires du Ministère de l'industrie et du commerce, et du 
Ministère de la planification et de l'investissement et, selon que de besoin, de fonctionnaires 
d’autres organismes gouvernementaux disposant de l'expertise utile pour les questions à l’examen. 

3. Le Groupe de travail peut inviter des représentants d’entités pertinentes autres que les 
Gouvernements disposant de l'expertise utile pour les questions à l’examen. 

CHAPITRE 7. COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE LA GESTION 
ET DU DÉVELOPPEMENT DES RESSOURCES HUMAINES 

Article 19. Principes généraux 

Conformément au Chapitre 12 de l'Accord de base, les Parties, reconnaissant que la croissance 
économique et la prospérité durables dépendent largement des connaissances et du savoir-faire de 
la population, coopèrent dans le domaine de la gestion et du développement des ressources hu-
maines. 

Article 20. Domaines et formes de coopération 

Conformément à l'article 112 de l'Accord de base : 
a) les domaines de coopération dans le cadre du présent Chapitre peuvent comprendre : 

i) l'enseignement des langues et l'éducation dans le domaine de la culture et des valeurs 
sociales; 

ii) l'enseignement et la formation; 
iii) la gestion et le développement des ressources humaines avec des connaissances et 

des compétences de niveau avancé; 
iv) l'harmonisation des normes de compétence; et 
v) d’autres domaines de coopération que les Parties considèrent importants; et 

b) la coopération en vertu du présent Chapitre peut notamment prendre les formes sui-
vantes : 

i) la promotion de visites et d’échanges d'experts, d'universitaires, de chercheurs, d'en-
seignants, de formateurs et de représentants gouvernementaux; 

ii) la promotion de séminaires, d’ateliers et de réunions conjoints; 
iii) l’échange d’informations, y compris les informations sur les bonnes pratiques; 
iv) la promotion de la coopération entre les établissements d'enseignement et de re-

cherche; et 
v) d’autres formes de coopération que les Parties considèrent importantes. 
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Article 21. Groupe de travail sur la gestion et le développement 
des ressources humaines 

1. Conformément à l'article 114 de l'Accord de base, le Groupe de travail sur la gestion et le 
développement des ressources humaines (appelé dans le présent article le « Groupe de travail ») est 
créé par le Sous-Comité. Les fonctions du Groupe de travail comprennent : 

a) l'échange de points de vue et d’informations sur la gestion et le développement des res-
sources humaines, et l'identification des moyens de resserrer la coopération; 

b) le suivi, l'examen et la discussion de questions concernant la mise en œuvre effective du 
présent Chapitre; 

c) la présentation de rapports sur les conclusions et les mesures prises par le Groupe de tra-
vail au Sous-Comité concernant les questions relatives à la mise en œuvre du présent Chapitre; et 

d) l’examen d’autres questions relatives à la coopération dans le domaine de la gestion et du 
développement des ressources humaines. 

2. Le Groupe de travail est composé des membres suivants : 
a) pour le Japon, de fonctionnaires du Ministère japonais des affaires étrangères et, selon 

que de besoin, de fonctionnaires d’autres organismes gouvernementaux disposant de l'expertise 
utile pour les questions à l’examen; et 

b) pour le Viet Nam, de fonctionnaires du Ministère de l'éducation et de la formation et du 
Ministère du travail, des invalides de guerre et des affaires sociales et, selon que de besoin, de 
fonctionnaires d’autres organismes gouvernementaux disposant de l'expertise utile pour les ques-
tions à l’examen. 

3. Le Groupe de travail peut inviter des représentants d’entités pertinentes autres que les 
Parties disposant de l'expertise utile pour les questions à l’examen. 

CHAPITRE 8. COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DU TOURISME 

Article 22. Principes généraux 

Conformément au Chapitre 12 de l'Accord de base, les Parties, reconnaissant que le tourisme 
contribue à renforcer la compréhension mutuelle entre les peuples des pays et constitue une activité 
importante pour les économies de leurs pays respectifs, coopèrent à sa promotion et à son déve-
loppement dans les pays. 

Article 23. Domaines et formes de coopération 

Conformément à l'article 112 de l'Accord de base : 
a) les domaines de coopération dans le cadre du présent Chapitre peuvent comprendre : 

i) la promotion et le développement du tourisme; 
ii) le développement des ressources humaines liées au tourisme; et 
iii) d’autres domaines de coopération que les Parties considèrent importants; et 
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b) la coopération dans le cadre du présent Chapitre peut notamment prendre les formes sui-
vantes : 

i) la promotion d’échanges d'experts; 
ii) l'échange de renseignements; 
iii) la fourniture de l'assistance appropriée pour les campagnes de promotion du tou-

risme; 
iv) la promotion de la formation des personnes travaillant dans le secteur du tourisme; et 
v) la promotion et la facilitation de la coopération entre les entités privées des pays. 

Article 24. Groupe de travail sur le tourisme 

1. Conformément à l'article 114 de l'Accord de base, le Groupe de travail sur le tourisme 
(appelé dans le présent article le « Groupe de travail ») est créé par le Sous-Comité. Les fonctions 
du Groupe de travail comprennent : 

a) l'échange de points de vue et d'informations sur la coopération dans le domaine du tou-
risme et l'identification des moyens de resserrer la coopération; 

b) le suivi, l’étude et l’examen de questions concernant la mise en œuvre effective du présent 
Chapitre; 

c) la présentation de rapports sur les conclusions et les mesures prises par le Groupe de tra-
vail au Sous-Comité concernant les questions relatives à la mise en œuvre du présent Chapitre; et 

d) l’examen d’autres questions relatives à la coopération dans le domaine du tourisme. 
2. Le Groupe de travail est composé des membres suivants : 
a) de hauts fonctionnaires du Ministère du territoire, des infrastructures, des transports et du 

tourisme du Japon, et du Ministère de la culture, des sports et du tourisme du Viet Nam, en qualité 
de coprésidents; 

b) pour le Japon, de fonctionnaires du Ministère du territoire, des infrastructures, des trans-
ports et du tourisme et du Ministère des affaires étrangères et, selon que de besoin, de fonction-
naires d’autres organismes gouvernementaux disposant de l'expertise utile pour les questions à 
l’examen; et 

c) pour le Viet Nam, de fonctionnaires du Ministère de la culture, des sports et du tourisme 
et, selon que de besoin, de fonctionnaires d’autres organismes gouvernementaux disposant de 
l'expertise utile pour questions à l’examen. 

3. Le Groupe de travail peut inviter des représentants d’entités pertinentes autres que les 
Parties disposant de l'expertise utile pour les questions à l’examen. 
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CHAPITRE 9. COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DES TECHNOLOGIES 
DE L'INFORMATION ET DES COMMUNICATIONS 

Article 25. Principes généraux 

Conformément au Chapitre 12 de l'Accord de base, les Parties, reconnaissant le développe-
ment rapide des technologies de l'information et des communications (appelées dans le présent 
Chapitre « TIC ») et leurs avantages pour le renforcement du développement économique et social 
durable, la promotion de pratiques de travail saines, et la création de partenariats entre et parmi les 
Parties, le secteur privé et d'autres entités non gouvernementales des pays, coopèrent pour la pro-
motion et la mise en œuvre d’activités de développement du secteur des TIC dans les pays. 

Article 26. Domaines et formes de coopération 

Conformément à l'article 112 de l'Accord de base : 
a) les domaines de coopération dans le cadre du présent Chapitre peuvent comprendre : 

i) le développement des ressources humaines liées aux TIC, y compris les normes de 
compétences; 

ii) le réseau IP de nouvelle génération, les réseaux à large bande et les réseaux omnipré-
sents; 

iii) la technologie de communications mobiles; 
iv) la promotion de l'échange d'informations sur le développement de la technologie; 
v) la diffusion de contenus numériques sur les réseaux à bande large; 
vi) la recherche-développement; et 
vii) d’autres domaines de coopération que les Parties considèrent importants; et 

b) la coopération dans le cadre du présent Chapitre peut notamment prendre les formes sui-
vantes : 

i) la tenue de dialogues et l’échange d’informations sur la politique et les questions ré-
glementaires, y compris les meilleures pratiques en matière de TIC; 

ii) la promotion d’échanges d'experts; 
iii) la promotion de programmes de renforcement des capacités, y compris les sémi-

naires, ateliers et programmes pilotes; 
iv) la promotion de la coopération entre les secteurs privés, les universités et les autres 

entités des pays; et 
v) la promotion de la coopération dans les forums internationaux relatifs aux TIC. 
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Article 27. Groupe de travail sur les technologies de l'information et des communications 

1. Conformément à l'article 114 de l'Accord de base, le Groupe de travail sur les technolo-
gies de l'information et des communications (appelé dans le présent article le « Groupe de tra-
vail ») est créé par le Sous-Comité. Les fonctions du Groupe de travail comprennent : 

a) l'échange de points de vue et d'informations sur la coopération dans le domaine des TIC et 
l'identification des moyens de resserrer la coopération; 

b) le suivi, l'examen et la discussion de questions concernant la mise en œuvre effective du 
présent Chapitre; 

c) la présentation de rapports sur les conclusions et les mesures prises par le Groupe de tra-
vail au Sous-Comité concernant les questions relatives à la mise en œuvre du présent Chapitre; et 

d) l’examen d’autres questions relatives à la coopération dans le domaine des TIC. 
2. Le Groupe de travail est composé des membres suivants : 
a) pour le Japon, de fonctionnaires du Ministère des affaires étrangères, du Ministère des 

affaires intérieures et des communications, et du Ministère de l'économie, du commerce et de 
l’industrie et, selon que de besoin, de fonctionnaires d’autres organismes gouvernementaux 
disposant de l'expertise utile pour les questions à l’examen; et 

b) pour le Viet Nam, de fonctionnaires du Ministère de l'information et de la télématique, et 
du Ministère de la science et de la technologie et, selon que de besoin, de fonctionnaires d’autres 
organismes gouvernementaux disposant de l'expertise utile pour les questions à l’examen. 

3. Le Groupe de travail peut inviter des représentants d’entités pertinentes autres que les 
Parties disposant de l'expertise utile pour les questions à l’examen. 

CHAPITRE 10. COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE L'ENVIRONNEMENT 

Article 28. Principes généraux 

Conformément au Chapitre 12 de l'Accord de base, les Parties, reconnaissant l'importance du 
renforcement de la capacité de protection de l'environnement et de promotion du développement 
durable ainsi que le rôle critique des accords multilatéraux sur l'environnement, coopèrent dans le 
domaine de l'environnement. 

Article 29. Domaines et formes de coopération 

Conformément à l'article 112 de l'Accord de base : 
a) les domaines de coopération dans le cadre du présent Chapitre peuvent comprendre : 

i) la conservation et l'amélioration de l'environnement; et 
ii) la promotion du développement durable, y compris au moyen de mesures de lutte 

contre le changement climatique, comme le Mécanisme pour un développement 
propre et l'approche fondée sur les co-bénéfices; et 
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b) la coopération en vertu du présent Chapitre peut notamment prendre les formes sui-
vantes : 

i) l'échange d'informations, y compris sur les lois, règlements et politiques des pays; 
ii) la promotion du renforcement des capacités pour l'environnement; 
iii) le renforcement des possibilités de formation; 
iv) la promotion et la facilitation de visites et d'échanges d'experts; et 
v) d’autres formes de coopération dont les Parties pourront convenir. 

Article 30. Groupe de travail sur l'environnement 

1. Conformément à l'article 114 de l'Accord de base, le Groupe de travail sur l'environne-
ment (appelé dans le présent article le « Groupe de travail ») est créé par le Sous-Comité. Les fonc-
tions du Groupe de travail comprennent : 

a) l'échange de points de vue et d'informations sur la coopération dans le domaine de l'envi-
ronnement et l'identification des moyens de resserrer la coopération; 

b) le suivi, l'examen et la discussion de questions concernant la mise en œuvre effective du 
présent Chapitre; 

c) la présentation de rapports sur les conclusions et les mesures prises par le Groupe de tra-
vail au Sous-Comité concernant les questions relatives à la mise en œuvre du présent Chapitre; et 

d) l’examen d’autres questions relatives à la coopération dans le domaine de l'environne-
ment. 

2. Le Groupe de travail est composé des membres suivants : 
a) pour le Japon, de fonctionnaires du Ministère de l'environnement et du Ministère des af-

faires étrangères et, selon que de besoin, de fonctionnaires d’autres organismes gouvernementaux 
disposant de l'expertise utile pour les questions à l’examen; et 

b) pour le Viet Nam, de fonctionnaires du Ministère des ressources naturelles et de l'envi-
ronnement et, selon que de besoin, de fonctionnaires d’autres organismes gouvernementaux dispo-
sant de l'expertise utile pour questions à l’examen. 

3. Le Groupe de travail peut inviter des représentants d’entités pertinentes autres que les 
Parties disposant de l'expertise utile pour les questions à l’examen. 

CHAPITRE 11. COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DU TRANSPORT 

Article 31. Principes généraux 

Conformément au Chapitre 12 de l'Accord de base, les Parties, reconnaissant l'importance d'un 
transport sûr et efficace pour les économies de leurs pays, coopèrent dans le domaine du transport 
sur la base du bénéfice mutuel. 
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Article 32. Domaines et formes de coopération 

Conformément à l'article 112 de l'Accord de base : 
a) les domaines de coopération dans le cadre du présent Chapitre peuvent comprendre : 

i) le développement des ressources humaines liées au transport; et 
ii) d’autres domaines de coopération dont les Parties pourront convenir; et 

b) la coopération en vertu du présent Chapitre peut notamment prendre les formes sui-
vantes : 

i) l'échange de points de vue et d'informations; 
ii) la promotion et la facilitation de visites et d'échanges d'experts; 
iii) la promotion de séminaires et d'ateliers; et 
iv) d’autres formes de coopération dont les Parties pourront convenir. 

Article 33. Groupe de travail sur le transport 

1. Conformément à l'article 114 de l'Accord de base, le Groupe de travail sur le transport 
(appelé dans le présent article le « Groupe de travail ») est créé par le Sous-Comité. Les fonctions 
du Groupe de travail comprennent : 

a) l'échange de points de vue et d'informations sur la coopération dans le domaine du trans-
port et l'identification des moyens de resserrer la coopération; 

b) le suivi, l'examen et la discussion de questions concernant la mise en œuvre effective du 
présent Chapitre; 

c) la présentation de rapports sur les conclusions et les mesures prises par le Groupe de tra-
vail au Sous-Comité concernant les questions relatives à la mise en œuvre du présent Chapitre; et 

d) l’examen d’autres questions relatives à la coopération dans le domaine du transport. 
2. Le Groupe de travail est composé des membres suivants : 
a) pour le Japon, de fonctionnaires du Ministère du territoire, des infrastructures, des trans-

ports et du tourisme et du Ministère des affaires étrangères et, selon que de besoin, de fonction-
naires d’autres organismes gouvernementaux disposant de l'expertise utile pour les questions à 
l’examen; et 

b) pour le Viet Nam, de fonctionnaires du Ministère du transport et, selon que de besoin, de 
fonctionnaires d’autres organismes gouvernementaux disposant de l'expertise utile pour les ques-
tions à l’examen. 

3. Le Groupe de travail peut inviter des représentants d’entités pertinentes autres que les 
Parties disposant de l'expertise utile pour les questions à l’examen. 
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CHAPITRE 12. DISPOSITIONS FINALES 

Article 34. Mise en œuvre 

Les Parties mettent en œuvre le présent Accord conformément à l’Accord de base, aux lois et 
règlements en vigueur dans leurs pays respectifs et dans la limite des ressources dont elles dispo-
sent. 

Article 35. Titres 

Les titres des Chapitres et des articles du présent Accord sont présentés aux seules fins de 
référence et n’affectent pas son interprétation. 

Article 36. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur à la même date que l’Accord de base et reste en vigueur 
aussi longtemps que celui-ci. Les Parties se consultent, à la demande de l'une d'elles, concernant la 
nécessité d'amender le présent Accord. 

Article 37. Règlement des différends 

Le Chapitre 13 de l’Accord de base s’applique mutatis mutandis au règlement des différends 
entre les Parties concernant l’interprétation ou l’application du Chapitre 2 et du présent Chapitre. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, ont 
signé le présent Accord. 

FAIT à Tokyo, le 25 décembre 2008, en deux exemplaires en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement du Japon :  
HIROFUMI NAKASONE 

Pour le Gouvernement de la République socialiste du Viet Nam : 
VU HUY HOANG 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE ET LA 
PRINCIPAUTÉ D'ANDORRE SUR L'ÉCHANGE DE RENSEIGNEMENTS EN 
MATIÈRE FISCALE 

La République fédérale d'Allemagne et la Principauté d'Andorre, ci-après dénommées les 
« Parties contractantes », 

Considérant que les Parties contractantes souhaitent renforcer et faciliter les conditions géné-
rales régissant l'échange de renseignements concernant toutes les affaires fiscales, 

Considérant que les Parties contractantes conviennent que le présent Accord contient des obli-
gations uniquement à leur égard, 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier. Champ d'application de l'Accord 

Les Parties contractantes, par l'intermédiaire de leurs autorités compétentes, s'accordent une 
assistance par l'échange de renseignements qu'elles jugent pertinents pour l'administration et l'ap-
plication de leur législation interne relative aux impôts visés par le présent Accord, y compris les 
renseignements qu'elles estiment pertinents pour la détermination, l'établissement ou la perception 
de ces impôts, le recouvrement et le traitement des créances fiscales ou pour les enquêtes ou pour-
suites relatives aux affaires fiscales pénales. Les droits et protections accordés aux personnes par 
les lois ou les pratiques administratives de l'État contractant requis restent en vigueur. 

Article 2. Compétence 

Une Partie contractante requise n’est pas tenue de fournir des renseignements qui ne sont pas 
détenus par ses autorités ni ne sont en la possession ou sous le contrôle de personnes relevant de sa 
compétence territoriale. 

Article 3. Impôts visés 

1) Le présent Accord s'applique aux impôts suivants : 
a) en ce qui concerne la République fédérale d'Allemagne : 

- l'impôt sur le revenu (« Einkommensteuer »); 
- l'impôt sur les sociétés (« Körperschaftsteuer »); 
- la taxe professionnelle (« Gewerbesteuer »); 
- l’impôt sur le capital (« Vermögensteuer »); 
- l’impôt successoral (« Erbschaftsteuer »); 
- la taxe sur la valeur ajoutée (« Umsatzsteuer »); 
- la taxe sur les primes d'assurance (« Versicherungsteuer ») 
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y compris les suppléments d'impôts; 
b) en ce qui concerne la Principauté d'Andorre : 

- la taxe sur l'aliénation des biens immobiliers (« Impost sobre les transmissions patri-
monials immobiliàries »); 

- la taxe due sur l'augmentation de la valeur d'un bien immobilier lors de son aliénation 
(« Impost sobre les plusvàlues en les transmissions patrimonials immobiliàries »); 

et les impôts actuellement en vigueur établis par la législation d'Andorre. 
2) Le présent Accord s’applique également aux impôts de nature identique ou sensiblement 

similaires institués après la date de sa signature et qui s’ajoutent aux impôts actuels ou s'y substi-
tuent, si les Parties contractantes en conviennent. Les autorités compétentes des Parties contrac-
tantes se communiquent les modifications importantes apportées aux mesures fiscales et aux me-
sures connexes de collecte de renseignements visées par le présent Accord. 

Article 4. Définitions 

1) Aux fins du présent Accord, et sauf définition contraire : 
a) l'expression « République fédérale d'Allemagne » désigne la zone où la législation fiscale 

de la République fédérale d'Allemagne est en vigueur; 
b) le terme « Andorre » désigne le territoire terrestre, en vertu de la législation andorrane et 

conformément au droit international, sur lequel la Principauté d'Andorre exerce sa compétence et 
ses droits souverains;  

c) l’expression « autorité compétente » désigne : 
i) dans le cas de la République fédérale d’Allemagne, le Ministère fédéral des finances 

ou l’organisme auquel il délègue ses pouvoirs et, en ce qui concerne les affaires fis-
cales pénales, le Ministère fédéral de la justice ou l'organisme auquel il délègue ses 
pouvoirs; 

ii) dans le cas de la Principauté d'Andorre, le Ministre des finances ou son représentant 
autorisé; 

d) le terme « personne » désigne une personne physique, une société et toute autre associa-
tion de personnes; 

e) le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée comme une 
personne morale aux fins d'imposition; 

f) l’expression « société cotée » désigne toute société dont la catégorie principale d’actions 
est cotée sur une bourse reconnue, les actions cotées de la société devant pouvoir être achetées et 
cédées facilement par le public. Les actions peuvent être achetées ou cédées « par le public » si 
l’achat ou la cession n’est pas implicitement ou explicitement réservé à un groupe restreint d'inves-
tisseurs; 

g) l’expression « catégorie principale d’actions » désigne la ou les catégories d’actions re-
présentant la majorité des droits de vote et de la valeur de la société; 

h) l’expression « bourse reconnue » désigne toute bourse choisie d’un commun accord par 
les autorités compétentes des Parties contractantes; 
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i) l’expression « fonds ou dispositif de placement collectif » s'entend de tout instrument de 
placement groupé, quelle qu'en soit la forme juridique. L’expression « fonds ou dispositif de pla-
cement collectif public » désigne tout fonds ou dispositif de placement collectif dont les parts, ac-
tions ou autres participations peuvent être facilement achetées, cédées ou rachetées par le public. 
Les parts, actions ou autres participations au fonds ou dispositif peuvent être facilement achetées, 
cédées ou rachetées « par le public » si l’achat, la cession ou le rachat n’est pas implicitement ou 
explicitement réservé à un groupe restreint d’investisseurs; 

j) le terme « impôt » désigne tout impôt auquel s’applique le présent Accord; 
k) l’expression « Partie contractante requérante » désigne la Partie contractante qui demande 

des renseignements; 
l) l’expression « Partie contractante requise » désigne la Partie contractante à laquelle des 

renseignements sont demandés; 
m) l’expression « mesures de collecte de renseignements » désigne les dispositions législa-

tives et les procédures administratives ou judiciaires qui permettent à une Partie contractante 
d’obtenir et de fournir les renseignements demandés; 

n) le terme « renseignement » désigne tout fait, témoignage ou document, quelle qu'en soit la 
forme; 

o) l'expression « affaires fiscales » s'entend de toutes les affaires fiscales, y compris les af-
faires fiscales pénales; 

p) l’expression « affaires fiscales pénales » désigne les affaires fiscales qui impliquent une 
conduite intentionnelle susceptible de poursuites judiciaires en vertu du droit pénal de la Partie 
contractante requérante; 

q) l’expression « droit pénal » désigne la législation pénale désignée comme telle dans le 
droit national des Parties contractantes, qu’elle fasse partie de la législation fiscale, du code pénal 
ou d’autres lois. 

2) Tout terme et toute expression qui n’est pas défini dans le présent Accord a, à moins que 
le contexte n’appelle une interprétation différente, le sens que lui attribue à ce moment-là le droit 
de cette Partie contractante, la définition qu'attribue à ce terme ou cette expression la législation 
fiscale en vigueur de la Partie contractante concernée prévalant sur celle que lui attribuent d'autres 
lois de cette Partie contractante. 

Article 5. Échange de renseignements sur demande 

1) L'autorité compétente d'une Partie contractante fournit, à la demande de l'autre Partie 
contractante, des renseignements aux fins visées à l'article premier. Ces renseignements sont 
fournis, que l'acte faisant l'objet de l'enquête constitue ou non une infraction en vertu de la 
législation de la Partie contractante requise s'il s'était produit sur son territoire, et que cette Partie 
ait ou non besoin de ces renseignements à ses propres fins fiscales. L’autorité compétente de la 
Partie contractante requérante ne présente une demande de renseignements en vertu du présent 
article que lorsqu'elle est dans l'incapacité d'obtenir les renseignements demandés par tout autre 
moyen disponible sur son propre territoire, à moins que le recours à ce moyen ne présente une 
difficulté disproportionnée. 
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2) Si les renseignements que détient l'autorité compétente de la Partie contractante requise 
ne sont pas suffisants pour lui permettre de donner suite à la demande de renseignements, elle 
prend toutes les mesures de collecte de renseignements appropriés pour fournir à la Partie contrac-
tante requérante les renseignements demandés, même si elle n'a pas, à ce moment-là, besoin de ces 
renseignements à ses propres fins fiscales. 

3) À la demande spécifique de l’autorité compétente de la Partie contractante requérante, 
l’autorité compétente de la Partie contractante requise fournit les renseignements visés au présent 
article, dans la mesure où sa législation nationale l'y autorise, sous la forme de dépositions de té-
moins et de copies certifiées conformes aux documents originaux. 

4) Chaque Partie contractante fait en sorte que ses autorités compétentes aient le droit, 
conformément aux termes du présent Accord, d’obtenir ou de fournir, sur demande : 

a) des renseignements détenus par des banques, d'autres établissements financiers et toute 
autre personne, y compris des mandataires et fiduciaires, agissant en qualité d’agent ou de fidu-
ciaire; 

b) i) des renseignements concernant la propriété de sociétés, sociétés de personnes, et d'autres 
personnes, y compris des renseignements sur les actions, parts sociales et autres participa-
tions dans le cas de fonds et dispositifs de placement collectifs; 

ii) dans le cas de fiducies, des renseignements sur les constituants, les fiduciaires, les protec-
teurs et les bénéficiaires et, dans le cas de fondations, des renseignements sur les fonda-
teurs, les membres du conseil de la fondation et les bénéficiaires; 

dans la mesure où le présent Accord n'oblige pas les Parties contractantes à obtenir ou à four-
nir des renseignements sur la composition des propriétaires de sociétés cotées ou de fonds ou 
dispositifs de placement collectif publics, sauf si de tels renseignements peuvent être obtenus 
sans difficultés disproportionnées.  
5) Toute demande d'information est formulée avec le plus de détails possible et précise par 

écrit : 
a) l'identité de la personne faisant l'objet d'un contrôle ou d'une enquête; 
b) la période pour laquelle les renseignements sont demandés; 
c) la nature des renseignements recherchés et la forme sous laquelle la Partie contractante 

requérante préférerait les recevoir; 
d) le but fiscal dans lequel les renseignements sont recherchés; 
e) les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont vraisemblable-

ment pertinents pour l'administration et l'application de la législation fiscale de la Partie contrac-
tante requérante en ce qui concerne la personne identifiée à l'alinéa a) du présent paragraphe; 

f) les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont disponibles auprès 
de la Partie contractante requise ou sont en la possession d’une personne relevant de sa compé-
tence ou peuvent être obtenus par une telle personne; 

g) dans la mesure où ils sont connus, les nom et adresse de toute personne dont il y a lieu de 
penser qu’elle est en possession des renseignements recherchés; 

h) une déclaration précisant que la demande est conforme à la législation et aux pratiques 
administratives de la Partie contractante requérante et que, si les renseignements demandés rele-
vaient de la compétence de la Partie contractante requérante, l’autorité compétente de cette Partie 
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pourrait obtenir de tels renseignements en vertu de son droit et que la demande est conforme au 
présent Accord; 

i) une déclaration attestant que la Partie contractante requérante a eu recours, pour obtenir 
les renseignements, à tous les moyens disponibles sur son propre territoire, hormis ceux qui soulè-
veraient des difficultés disproportionnées. 

6) L'autorité compétente de la Partie contractante requise accuse réception de la demande à 
l'autorité compétente de la Partie contractante requérante et s'emploie, dans les limites de ses 
moyens, à transmettre les renseignements recherchés à la Partie contractante requérante dans les 
meilleurs délais. 

Article 6. Contrôles fiscaux à l'étranger 

1) La Partie contractante requérante peut, moyennant un préavis raisonnable, demander que 
la Partie contractante requise autorise des représentants de l'autorité compétente de la Partie 
contractante requérante à entrer sur son territoire, dans les conditions prévues par sa législation, 
pour interroger des personnes physiques et examiner des documents, avec le consentement écrit 
préalable des individus ou autres personnes concernés. L'autorité compétente de la Partie 
contractante requérante notifie à l'autorité compétente de la Partie contractante requise la date et le 
lieu de l'entretien prévu avec les personnes concernées. 

2) À la demande de l'autorité compétente de la Partie contractante requérante, l'autorité 
compétente de la Partie contractante requise peut autoriser des représentants de l'autorité compé-
tente de la première Partie à assister à la partie appropriée d’un contrôle fiscal sur son territoire. 

3) Si la demande visée au paragraphe 2 est acceptée, l’autorité compétente de la Partie 
contractante requise qui conduit le contrôle fait connaître, dès que possible, à l’autorité compétente 
de la Partie contractante requérante la date et le lieu du contrôle, l’autorité ou le fonctionnaire 
désigné pour conduire le contrôle ainsi que les procédures et conditions exigées par la Partie 
contractante requise pour la conduite du contrôle. Toute décision relative à la conduite du contrôle 
fiscal est prise par la Partie contractante requise qui effectue le contrôle. 

Article 7. Possibilité de rejet d'une demande 

1) L'autorité compétente de la Partie contractante requise peut refuser l'assistance : 
a) si la demande n’est pas soumise conformément au présent Accord; 
b) si la Partie contractante requérante n'a pas épuisé tous les moyens disponibles sur son 

propre territoire pour obtenir les renseignements, hormis dans les cas où le recours à ces moyens 
aurait donné lieu à des difficultés disproportionnées; ou 

c) si la divulgation des renseignements demandés est susceptible de nuire à l'ordre public de 
la Partie contractante requise. 
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2) Le présent Accord n’oblige pas une Partie contractante requise à : 
a) communiquer des renseignements bénéficiant d’une protection juridique, ou tout secret 

commercial, industriel ou professionnel ou procédé commercial, à condition que les renseigne-
ments du type visé au paragraphe 4 de l’article 5 ne soient pas traités comme secret ou procédé 
commercial de ce seul fait; ou 

b) prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à ses pratiques adminis-
tratives, étant entendu que le présent alinéa est sans préjudice des obligations d'une Partie contrac-
tante prévues au paragraphe 4 de l'article 5. 

3) Une demande de renseignements n'est pas rejetée au motif que la créance fiscale faisant 
l’objet de la demande est contestée. 

4) La Partie contractante requise n'est pas tenue d'obtenir et de fournir des renseignements 
que l'autorité compétente de la Partie contractante requérante ne serait pas en mesure d'obtenir en 
vertu de sa législation si de tels renseignements relevaient de sa compétence. 

5) La Partie contractante requise peut rejeter une demande de renseignements si ces rensei-
gnements sont demandés par la Partie contractante requérante pour appliquer ou exécuter une dis-
position de sa propre législation fiscale — ou toute obligation s’y rattachant — qui est discrimina-
toire envers un ressortissant de la Partie contractante requise par rapport à un ressortissant de la 
Partie contractante requérante se trouvant dans les mêmes circonstances. 

Article 8. Confidentialité 

1) Tous les renseignements communiqués et reçus par les autorités compétentes des Parties 
contractantes sont tenus confidentiels et traités comme tels selon les mêmes modalités que les ren-
seignements obtenus en application de la législation interne des Parties contractantes. 

2) Ces renseignements ne peuvent être divulgués qu’aux personnes ou autorités (y compris 
les tribunaux et les organes administratifs) concernées par les fins énoncées à l'article premier et ne 
peuvent être utilisés par ces personnes ou autorités qu'à ces seules fins, notamment pour statuer sur 
tout appel. À ces fins, les renseignements peuvent être divulgués lors d'enquêtes administratives ou 
pénales, d'une procédure en audience publique ou dans des décisions judiciaires, si cela est prévu 
par les législations respectives des Parties contractantes. 

3) Ces renseignements ne peuvent être utilisés à des fins autres que celles prévues à 
l'article premier sans l’autorisation écrite expresse de l’autorité compétente de la Partie 
contractante requise. 

4) Les renseignements fournis à une Partie contractante requérante dans le cadre du présent 
Accord ne peuvent être divulgués à aucune autre autorité étrangère. 

5) Les données personnelles peuvent être communiquées si elles sont nécessaires à l'applica-
tion du présent Accord et sous réserve de la législation de la Partie contractante qui les fournit. 

Article 9. Frais 

Les incidences des coûts encourus pour fournir l'assistance (y compris les frais raisonnables de 
tiers ou de conseillers externes, en rapport avec le litige ou non) sont convenues par les autorités 
compétentes des Parties contractantes. 
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Article 10. Procédure amiable 

1) En cas de difficultés ou de doutes entre les Parties contractantes au sujet de l'application 
ou de l'interprétation du présent Accord, leurs autorités compétentes s’emploient à résoudre la 
question par voie d'accord amiable. 

2) Outre les accords visés au paragraphe 1, les autorités compétentes des Parties contrac-
tantes peuvent déterminer d'un commun accord les procédures à suivre en application des ar-
ticles 5, 6 et 9. 

3) Les autorités compétentes des Parties contractantes peuvent communiquer directement 
entre elles en vue de parvenir à un accord en application du présent article. 

4) Les Parties contractantes conviennent des formes de règlement des différends, si cela 
s'avère nécessaire. 

Article 11. Protocole 

Le Protocole ci-joint fait partie intégrante du présent Accord. 

Article 12. Entrée en vigueur 

1) Le présent Accord sera ratifié et les instruments de ratification seront échangés dès que 
possible. 

2) Le présent Accord entre en vigueur à la date de l'échange des instruments de ratification 
et ses dispositions prennent effet : 

a) en ce qui concerne les affaires fiscales pénales, dès son entrée en vigueur; et 
b) en ce qui concerne toutes les autres questions visées à l'article premier, à la date de son 

entrée en vigueur, mais uniquement pour les exercices fiscaux commençant à cette date ou par la 
suite ou, à défaut d’exercice fiscal, à toutes les obligations fiscales prenant naissance à cette date 
ou par la suite. 

Article 13. Dénonciation 

1) L’une ou l’autre Partie contractante peut dénoncer le présent Accord moyennant un préa-
vis de dénonciation adressé par courrier postal à l'autre Partie contractante. 

2) Cette dénonciation prend effet le premier jour du mois suivant l’expiration d’un délai de 
trois mois à compter de la date de réception, par l’autre Partie contractante, du préavis de dénon-
ciation. 

3) En cas de dénonciation, les Parties contractantes restent liées par les dispositions de son 
article 8 pour tous renseignements obtenus dans le cadre du présent Accord. 
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FAIT à Berlin, le 25 novembre 2010, en double exemplaire, en langues allemande, catalane et 
anglaise, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence d'interprétation, la version an-
glaise prévaut. 

Pour la République fédérale d'Allemagne : 
GUIDO WESTERWELLE 

Pour la Principauté d'Andorre : 
XAVIER ESPOT MIRO 
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PROTOCOLE À L'ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE ET LA 
PRINCIPAUTÉ D'ANDORRE SUR L'ÉCHANGE DE RENSEIGNEMENTS EN MATIÈRE 
FISCALE 

À la signature de l'Accord sur l'échange de renseignements en matière fiscale, la République 
fédérale d'Allemagne et la Principauté d'Andorre (les « Parties contractantes ») sont convenues des 
dispositions suivantes, lesquelles font partie intégrante dudit Accord : 

1. En ce qui concerne l'alinéa a) du paragraphe 5 de l'article 5, il est entendu que l'identité de 
la personne faisant l’objet d’un contrôle ou d’une enquête peut être établie en identifiant d'autres 
éléments que le nom. 

2. En ce qui concerne le paragraphe 5 de l'article 8, les Parties contractantes veillent à la 
protection des données à caractère personnel à un niveau équivalant à celui que prévoit la Direc-
tive 95/46/CE du Parlement européen et du Conseil, du 24 octobre 1995, relative à la protection 
des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre cir-
culation de ces données. S'applique également ce qui suit : 

a) l'organisme récepteur ne peut utiliser ces données, dans le respect du paragraphe 3 de l'ar-
ticle 8, qu'aux seules fins indiquées par l'organisme fournisseur, dans les conditions prescrites par 
ce dernier et conformément à l'article 8; 

b) nonobstant les dispositions du paragraphe 3 de l'article 8, les renseignements fournis dans 
une demande ou une réponse peuvent être utilisés à d'autres fins si les législations respectives des 
Parties contractantes l’autorisent et si l'autorité compétente de l'autre Partie contractante y consent; 
l’utilisation à d'autres fins, sans le consentement préalable de la Partie contractante, n'est permis 
que pour protéger, dans le cas concerné, la personne d'un danger imminent de mort, de dommages 
corporels ou de perte de liberté, ou pour protéger des biens essentiels et en l'existence d'un danger 
inhérent à tout retard à agir. Dans ce cas, il doit être demandé sans délai à l'autorité compétente de 
la Partie contractante qui fournit les renseignements une autorisation rétroactive pour le change-
ment d'utilisation de tels renseignements. En cas de refus d'une telle autorisation, les renseigne-
ments ne peuvent plus être utilisés à ces autres fins et l'organisme récepteur supprime les données 
concernées dans les meilleurs délais. Tout préjudice causé du fait de l'utilisation du renseignement 
à d'autres fins doit être indemnisé; 

c) l'organisme fournisseur prend toutes les précautions nécessaires pour s'assurer que les 
renseignements fournis sont exacts et qu'ils sont vraisemblablement pertinents, au sens de 
l'article premier, et proportionnels au but pour lesquels ils sont fournis. Des données sont réputées 
vraisemblablement pertinentes si, dans le cas d'espèce, il existe une possibilité réelle que l'autre 
Partie contractante ait le droit de lever l'impôt et qu'il n'existe rien qui puisse indiquer que les 
données sont déjà connues de l'autorité compétente de l'autre Partie contractante ou que l'autorité 
compétente de cette autre Partie contractante ait connaissance de l'objet imposable sans ces 
renseignements. S'il s'avère que des renseignements inexacts, ou qui n’auraient pas dû être fournis, 
ont été communiqués, l'organisme récepteur en est avisé dans les meilleurs délais. L'organisme est 
tenu de rectifier ou de supprimer ces renseignements dans les meilleurs délais; 

d) l'organisme récepteur informe au cas par cas l'organisme fournisseur, si celui-ci lui en fait 
la demande, de l'usage qu'il a fait des renseignements fournis et des résultats atteints; 
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e) l'organisme récepteur informe la personne concernée de la collecte des données auprès de 
l'organisme fournisseur. La personne concernée n'a pas à être informée s'il s'avère que les impéra-
tifs d'ordre public priment sur son droit d'être informée; 

f) à sa demande, la personne concernée est informée des renseignements fournis à son sujet 
et de l'utilisation qui en est prévue. La seconde phrase de l’alinéa e) s'applique en conséquence; 

g) l'organisme récepteur engage sa responsabilité, conformément à sa législation nationale, 
envers toute personne qui pourrait subir un préjudice résultant de la fourniture de renseignements 
en vertu du présent Accord. En ce qui concerne la personne lésée, l'organisme récepteur ne peut 
faire valoir, dans sa défense, que le préjudice a été causé par l'organisme fournisseur; 

h) l'organisme fournisseur et l'organisme récepteur conservent un registre officiel des don-
nées personnelles échangées; 

i) si la législation interne de l'organisme fournisseur prévoit la destruction des données 
personnelles fournies à l'expiration d'un délai donné, cet organisme en informe l'organisme 
récepteur. Dans tous les cas, les données personnelles fournies sont supprimées une fois qu'elles ne 
servent plus la finalité pour laquelle elles avaient été fournies; 

j) les organismes fournisseur et récepteur sont tenus de prendre des mesures effectives pour 
protéger les données personnelles communiquées de l'accès, la modification et la divulgation non 
autorisés. 

3. Conformément à l'article 9 de l'Accord, il est convenu mutuellement que l'incidence des 
frais ordinaires encourus en réponse à une demande de renseignements sera supportée par la Partie 
contractante requise. Ces coûts ordinaires couvrent normalement les coûts d'administration interne 
de l'autorité compétente et tous coûts externes mineurs tels que les frais de services de messagerie. 
Tous frais raisonnables encourus par des parties tierces, en réponse à une demande d'échange de 
renseignements, sont considérés comme coûts extraordinaires et seront supportés par la Partie 
contractante requérante. Les exemples de coûts extraordinaires comprennent, mais sans s'y limiter : 

a) les frais raisonnables correspondant à l'emploi de personnel par des parties tierces pour 
aider au traitement de la demande; 

b) les frais raisonnables facturés par des parties tierces pour mener des recherches; 
c) les frais raisonnables facturés par des parties tierces pour la photocopie de documents; 
d) les coûts raisonnables correspondant aux honoraires d'experts, d'interprètes ou de traduc-

teurs; 
e) les coûts raisonnables de transmission de documents à la Partie contractante requérante; 
f) les coûts raisonnables de procédure judiciaire de la Partie contractante requise en rapport 

avec une demande particulière de renseignements; 
g) les coûts raisonnables pour obtenir des dépositions ou des témoignages; et 
h) les coûts raisonnables, établis conformément aux montants autorisés par la législation per-

tinente, en rapport avec la personne qui se présente volontairement à un entretien, pour faire une 
déposition ou un témoignage en rapport avec une demande spécifique de renseignements. 

Les autorités compétentes se consultent sur les cas où les coûts extraordinaires sont suscep-
tibles de s'élever à plus de 500 euros, pour déterminer si la Partie contractante requérante souhaite 
poursuivre la demande et en supporter les frais. 
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4. Les communications formelles, y compris les demandes de renseignements, faites en 
rapport avec les dispositions de l'Accord conclu, ou conformément à celles-ci, sont faites par écrit 
et adressées directement à l'autorité compétente de l'autre Partie contractante à l'adresse indiquée 
ci-dessous ou à toute autre adresse qu'une Partie contractante pourra régulièrement notifier à l'autre 
Partie. Toute communication ultérieure concernant des demandes de renseignements sera faite par 
écrit ou oralement entre les autorités compétentes précédemment citées ou leurs entités autorisées. 

Autorité compétente de la République fédérale d'Allemagne : 
BUNDESZENTRALAMT FÜR STEUERN 
53221 BONN 

Pour ce qui concerne les affaires fiscales pénales : 
BUNDESAMT FÜR JUSTIZ 
53094 BONN 

Autorité compétente de la Principauté d'Andorre : 
MINISTÈRE DES FINANCES 
C/PRAT DE LA CREU, 62-64 
AD500 ANDORRE-LA-VIEILLE 

Pour ce qui concerne les affaires fiscales pénales : 
AUTORITÉ COMPÉTENTE SUSMENTIONNÉE 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE ET LA 
RÉPUBLIQUE D'ALBANIE TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION 
ET L'ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D'IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR 
LA FORTUNE 

La République fédérale d'Allemagne et la République d'Albanie, 
Souhaitant promouvoir leurs relations économiques en évitant les doubles impositions et ren-

forcer leur coopération dans le domaine fiscal, 
Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées 

Le présent Accord s’applique aux personnes qui sont résidentes de l'un ou des deux États 
contractants. 

Article 2. Impôts visés 

1) Le présent Accord s'applique aux impôts sur le revenu et la fortune perçus pour le compte 
d'un État contractant, d'un Land, ou des subdivisions politiques ou collectivités locales de cet État, 
quel que soit le mode de perception. 

2) Sont considérés comme impôts sur le revenu et la fortune les impôts perçus sur la totalité 
du revenu, de la fortune, ou sur des éléments de revenu ou de fortune, y compris les impôts sur les 
gains provenant de l'aliénation de biens mobiliers ou immobiliers, les impôts sur le montant global 
des rémunérations et salaires versés par les entreprises ainsi que les impôts sur les plus-values. 

3) Les impôts actuels auxquels s’applique le présent Accord sont, notamment : 
a) dans le cas de la République d'Albanie : 

- l'impôt sur les revenus personnels, 
- l'impôt sur les bénéfices des sociétés, 
- l'impôt sur le bénéfice simplifié, et  
- l'impôt sur la fortune, 

 (ci-après dénommés « l'impôt albanais »). 
b) En ce qui concerne la République fédérale d'Allemagne : 
 - l'impôt sur le revenu (« Einkommensteuer »), 
 - l'impôt sur les sociétés (« Körperschaftsteuer »),  
 - la taxe professionnelle (« Gewerbesteuer »), et  
 - l'impôt sur la fortune (« Vermögensteuer »),  
 y compris les suppléments perçus y afférents 

 (ci-après dénommés « l'impôt allemand »). 
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4) L'Accord s’applique aussi aux impôts de même nature ou similaires institués après la date 
de sa signature qui s'ajoutent aux impôts actuels ou s'y substituent. Les autorités compétentes des 
États contractants se notifient les modifications notables apportées à leurs législations fiscales res-
pectives. 

Article 3. Définitions générales 

1) Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte n’appelle une interprétation diffé-
rente : 

a) le terme « Albanie » désigne la République d'Albanie et, lorsqu'il est utilisé dans une ac-
ception géographique, il désigne le territoire de la République d'Albanie, y compris les eaux terri-
toriales et l'espace aérien au-dessus d'elles et les zones au-delà des eaux territoriales sur lesquelles, 
conformément au droit international et à sa législation, la République d'Albanie a des droits souve-
rains sur les ressources naturelles des fonds marins et de leur sous-sol; 

b) le terme « Allemagne » désigne la République fédérale d’Allemagne et, lorsqu'il est utilisé 
dans une acception géographique, il désigne le territoire de la République fédérale d’Allemagne, y 
compris la zone des fonds marins, de leur sous-sol et la colonne d'eau surjacente situés immédia-
tement au-delà de la mer territoriale, sur lesquels la République fédérale d’Allemagne exerce ses 
droits souverains et sa juridiction conformément au droit international et à sa législation nationale 
aux fins d’exploration, d’exploitation, de conservation et de gestion des ressources naturelles bio-
logiques et non biologiques; 

c) les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » désignent, selon le 
contexte, l'Albanie ou l'Allemagne; 

d)  le terme « personne » désigne une personne physique ou morale et toute autre association 
de personnes; 

e) le terme « société » désigne toute personne morale qui est considérée, aux fins d'imposi-
tion, comme une personne morale; 

f) les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État contrac-
tant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un État contractant et 
une entreprise exploitée par un résident de l’autre État contractant; 

g) l’expression « trafic international » désigne toute opération de transport effectuée par un 
navire ou un aéronef exploité par une entreprise dont le siège de direction effective est situé dans 
un État contractant, sauf lorsque le navire ou l’aéronef n'est exploité qu'entre des points situés dans 
l’autre État contractant; 

h) le terme « ressortissant » désigne : 
aa) en ce qui concerne l'Albanie : 
toute personne possédant la nationalité albanaise et toute personne morale, société de per-
sonnes et association constituée en vertu de la législation en vigueur en Albanie; 
bb) en ce qui concerne l'Allemagne : 
tout Allemand au sens de la Loi fondamentale de la République fédérale d’Allemagne 
ainsi que toute personne morale, société de personnes et association constituée en vertu de 
la législation en vigueur en Allemagne; 
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i) l’expression « autorité compétente » désigne : 
aa) dans le cas de l'Allemagne, le Ministère fédéral des finances ou l'organisme auquel il 

délègue ses pouvoirs; 
bb) dans le cas de l'Albanie, la Direction générale des impôts. 

2) En ce qui concerne l’application du présent Accord à tout moment par un État contrac-
tant, tout terme ou expression qui n’y est pas défini a, à moins que le contexte n’impose une inter-
prétation différente, le sens que lui attribue la législation de cet État au moment considéré, en ce 
qui concerne les impôts auxquels s’applique l'Accord, le sens que lui attribue la législation fiscale 
en vigueur de cet État prévalant sur celui qui lui est attribué par d'autres lois de cet État. 

Article 4. Résident 

1) Aux fins du présent Accord, l’expression « résident d’un État contractant » désigne toute 
personne qui, en application de la législation dudit État, y est assujettie à l’impôt en raison de son 
domicile, de sa résidence, de son siège de direction ou de tout autre critère du même ordre, et in-
clut également cet État, un Land et ses subdivisions politiques ou collectivités locales. Cependant, 
elle ne désigne pas toute personne assujettie à l’impôt dans cet État uniquement à l'égard de reve-
nus qui trouvent leur source dans cet État ou de la fortune qui y est située. 

2) Lorsque, par application des dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un 
résident des deux États contractants, son statut est déterminé comme suit : 

a) elle est réputée être un résident seulement de l’État où elle dispose d’un foyer d’habitation 
permanent; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent dans les deux États, elle est réputée 
être un résident seulement de l’État avec lequel ses liens personnels et économiques sont les plus 
étroits (centre des intérêts vitaux); 

b) si l’État où se trouve le centre de ses intérêts vitaux ne peut être déterminé ou si elle ne 
dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des deux États, elle est réputée être un rési-
dent seulement de l’État où elle séjourne habituellement; 

c) si elle dispose d'un foyer d'habitation permanent dans les deux États, ou dans aucun d'eux, 
elle est réputée être un résident seulement de l'État dont elle a la nationalité; 

d) si elle est un ressortissant des deux États contractants ou n'est ressortissant d’aucun d'eux, 
les autorités compétentes des États contractants règlent la question d’un commun accord. 

3) Si, au sens des dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une personne phy-
sique est un résident des deux États contractants, elle est réputée résider exclusivement dans l’État 
où se situe son siège de direction effective. 

4) Une société de personnes est réputée résider dans l'État contractant où est situé son siège 
de direction effective. Toutefois, les articles 6 à 22 du présent Accord ne s'appliquent qu'au revenu 
ou à la fortune de la société de personnes assujettie à l'impôt dans l’État contractant dont elle est 
réputée être un résident. 

Article 5. Établissement stable 

1) Aux fins du présent Accord, l’expression « établissement stable » désigne une installation 
fixe d'affaires par l'intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de ses activités. 
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2. L'expression « établissement stable » couvre notamment : 
a) un siège de direction; 
b) une succursale; 
c) un bureau; 
d) une usine; 
e) un atelier; et 
f) une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre site d’extraction de res-

sources naturelles. 
3) L’expression « établissement stable » inclut également un chantier de construction, un 

projet de montage ou d'assemblage ou des activités de supervision s’y exerçant, mais seulement 
lorsque ce chantier, ce projet ou ces activités se poursuivent sur une durée de plus de neuf mois au 
cours de toute période de douze mois commençant ou se terminant durant l'exercice fiscal considé-
ré. 

4) Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, l'expression « établissement 
stable » ne désigne pas : 

a) des installations servant uniquement au stockage, à l’exposition ou à la livraison de biens 
ou marchandises appartenant à l’entreprise; 

b) un dépôt de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise, constitué aux seules fins 
de stocker, d’exposer ou de livrer ces biens ou marchandises; 

c) un dépôt de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise, entreposés aux seules 
fins de leur transformation par une autre entreprise; 

d) des installations fixes d’affaires utilisées uniquement pour acheter des biens ou des mar-
chandises ou recueillir des renseignements pour l’entreprise; 

e) des installations fixes d’affaires utilisées aux seules fins de l'exercice, pour l’entreprise, de 
toute autre activité à caractère préparatoire ou auxiliaire; 

f) des installations fixes d’affaires utilisées uniquement pour l'exercice de toute combinaison 
des activités visées aux alinéas a) à e), à condition que l’activité générale de l'installation fixe ré-
sultant de cette combinaison ait un caractère préparatoire ou auxiliaire. 

5) Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu’une personne – autre qu’un 
agent jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique le paragraphe 6 – agit pour le compte 
d’une entreprise et dispose, dans un État contractant, du pouvoir qu’elle y exerce habituellement de 
conclure des contrats au nom de l’entreprise, celle-ci est réputée avoir un établissement stable dans 
cet État pour toutes les activités que cette personne exerce pour le compte de l’entreprise, à moins 
que les activités de cette personne soient limitées à celles qui sont énumérées au paragraphe 4 et 
qui, exercées dans une installation fixe d’affaires, ne feraient pas de cette installation fixe un éta-
blissement stable au sens dudit paragraphe. 

6) Une entreprise n’est pas réputée avoir un établissement stable dans un État contractant du 
seul fait qu’elle y exerce une activité par l’entremise d’un courtier, d’un commissionnaire général 
ou de tout autre agent jouissant d’un statut indépendant, si ces personnes agissent dans le cadre 
ordinaire de leurs activités. 

7) Le fait qu’une société, qui est un résident d’un État contractant, contrôle une société ou 
est contrôlée par une société qui est un résident de l’autre État contractant ou qui exerce une 
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activité dans cet autre État (que ce soit par l’intermédiaire d’un établissement stable ou autre) ne 
signifie pas qu'une de ces sociétés est un établissement stable de l’autre. 

Article 6. Revenus de biens immobiliers 

1) Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y compris 
d'exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État contractant sont imposables dans 
cet autre État. 

2)  L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l’État contractant 
dans lequel les biens considérés sont situés. En tout état de cause, elle couvre les biens accessoires, 
le cheptel et le matériel utilisé dans les exploitations agricoles et forestières, les droits auxquels 
s’appliquent les dispositions du droit commun concernant la propriété foncière, l’usufruit de biens 
immobiliers et les droits à des paiements variables ou fixes au titre de l’exploitation ou de la 
concession de l’exploitation de gisements minéraux, sources et autres ressources naturelles; les 
navires et les aéronefs ne sont pas considérés comme des biens immobiliers. 

3) Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de l’exploitation di-
recte, de la location et de toute autre forme d’exploitation de biens immobiliers. 

4) Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus tirés des biens 
immobiliers d’une entreprise et aux revenus de biens immobiliers affectés à l’exercice d’une pro-
fession indépendante. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1) Les bénéfices de l'entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État, à 
moins que l’entreprise n’exerce son activité dans l’autre État contractant à partir d’un établisse-
ment stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité d’une telle façon, ses bénéfices sont 
imposables dans l’autre État, mais uniquement dans la mesure où ils sont imputables à cet établis-
sement stable. 

2) Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu'une entreprise d’un État contractant 
exerce une activité dans l’autre État contractant à partir d’un établissement stable qui y est situé, il 
est imputé dans chacun des États contractants audit établissement stable les bénéfices qu’il aurait 
pu réaliser s’il avait constitué une entreprise distincte exerçant des activités identiques ou simi-
laires dans des conditions identiques ou similaires et traitant en toute indépendance avec 
l’entreprise dont il est un établissement stable. 

3) Aux fins de la détermination des bénéfices d'un établissement stable, sont admises en 
déduction les dépenses engagées aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les 
dépenses de direction et les frais généraux d'administration, qu'elles soient engagées dans l’État où 
est situé l'établissement stable ou ailleurs. 

4) S’il est d'usage, dans un État contractant, de déterminer les bénéfices imputables à un éta-
blissement stable sur la base d'une répartition des bénéfices totaux de l’entreprise entre ses diverses 
parties, aucune disposition du paragraphe 2 n'empêche cet État contractant de calculer les béné-
fices imposables selon la répartition en usage; la méthode de répartition adoptée doit cependant 
être telle que le résultat obtenu soit conforme aux principes énoncés dans le présent article. 

 384 



Volume 2810, I-49304 

5) Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable au seul motif qu'il a acheté des 
biens ou marchandises pour l’entreprise. 

6) Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l’établissement stable sont 
déterminés chaque année selon la même méthode, à moins qu’il n’existe des motifs valables et suf-
fisants de procéder autrement. 

7) Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans 
d’autres articles du présent Accord, les dispositions du présent article sont sans incidence sur celles 
desdits articles. 

Article 8. Transports maritime et aérien 

1) Les bénéfices provenant de l’exploitation, en trafic international, de navires ou d'aéronefs 
ne sont imposables que dans l’État contractant où est situé le siège de direction effective de 
l’entreprise. 

2) Si le siège de direction effective d’une compagnie maritime se trouve à bord d’un navire, 
il est considéré être situé dans l’État contractant du port d’attache de ce navire ou, à défaut de port 
d’attache, dans l’État contractant dont l’exploitant du navire est un résident. 

3) Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aussi aux bénéfices provenant de la 
participation à un groupement d'entreprises, à une entreprise mixte ou à un organisme international 
d'exploitation. 

Article 9. Entreprises associées 

1) Lorsque 
a) l'entreprise d’un État contractant participe, directement ou indirectement, à la direction, 

au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant, ou 
b) les mêmes personnes participent, directement ou indirectement, à la direction, au contrôle 

ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de l’autre État contractant,  
dans l’un ou l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou finan-
cières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles qui seraient conve-
nues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui auraient été réalisés par l’une des entre-
prises mais qui n’ont pu l’être à cause de ces conditions peuvent être inclus dans les bénéfices de 
cette entreprise et imposés en conséquence. 

2) Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une de ses entreprises, et impose en 
conséquence, des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État contractant a déjà été 
imposée dans cet autre État, et que les bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui auraient été 
réalisés par l'entreprise du premier État si les conditions convenues entre les deux entreprises 
avaient été celles qui l'auraient été entre des entreprises indépendantes, l'autre État procède à un 
ajustement approprié du montant de l’impôt qui a été perçu sur ces bénéfices. L'ajustement est 
déterminé compte dûment tenu des autres dispositions du présent Accord et, si nécessaire, les 
autorités compétentes des deux États contractants se consultent. 
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Article 10. Dividendes 

1) Les dividendes payés par une société qui est un résident d’un État contractant à un rési-
dent de l’autre État contractant sont soumis à l'impôt dans cet autre État. 

2) Toutefois, ces dividendes sont également assujettis à l'impôt dans l’État contractant dont 
la société qui paie les dividendes est un résident, et selon la législation de cet État, mais si le béné-
ficiaire effectif des dividendes est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne 
peut excéder : 

a) 5 % du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une société (autre qu'une 
société de personnes) qui détient directement au moins 25 % du capital de la société qui paie les 
dividendes; 

b) 15 % du montant brut des dividendes dans tous les autres cas. 
Le présent paragraphe est sans incidence sur l’imposition de la société au titre des bénéfices 

qui servent au paiement des dividendes. 
3) Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus provenant 

d’actions ou de bons ou droits de jouissance, parts de mine, parts de fondateurs ou autres parts bé-
néficiaires, à l'exception de créances, ainsi que les revenus d’autres parts sociales soumis au même 
régime fiscal que les revenus d’actions par la législation de l’État dont la société distributrice est 
un résident. 

4) Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des dividendes, résident d’un État contractant, exerce des activités dans l’autre État contractant 
dont la société qui paie les dividendes est un résident à partir d’un établissement stable qui y est 
situé ou exerce dans cet autre État une profession indépendante à partir d’une base fixe qui y est 
située, et que la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à cet 
établissement stable ou à cette base fixe. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de 
l’article 14 s'appliquent, selon le cas. 

5) Lorsqu’une société, qui est un résident d’un État contractant, tire des bénéfices ou des 
revenus de l’autre État contractant, cet autre État ne perçoit aucun impôt sur les dividendes payés 
par la société, sauf si ces dividendes sont payés à un résident de cet autre État ou si la participation 
génératrice des dividendes se rattache effectivement à un établissement stable ou à une base fixe 
situé dans cet autre État, ni ne prélève aucun impôt sur les bénéfices non distribués de la société, 
même si les dividendes payés ou les bénéfices non distribués se composent en tout ou en partie de 
bénéfices ou revenus provenant de cet autre État. 

Article 11. Intérêts 

1) Les intérêts provenant d'un État contractant et payés à un résident de l’autre État contrac-
tant sont imposables dans cet autre État. 

2) Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l'État contractant d'où ils proviennent et 
conformément à la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif de ces intérêts est un 
résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 5 % du montant brut des 
intérêts. 
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3) Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, 
a) les intérêts provenant d'Albanie et payés au titre d'un prêt garanti par l’Allemagne à 

l’égard d’un investissement direct étranger ou d'une opération d'exportation ou payés au Gouver-
nement de la République fédérale d'Allemagne, la Deutsche Bundesbank, la Kreditanstalt für Wie-
deraufbau ou la DEG - Deutsche Investitions - und Entwicklungsgesellschaft mbH sont exonérés 
de l'impôt albanais; 

b) les intérêts provenant d'Allemagne et payés au titre d'un prêt garanti par l’Albanie à 
l’égard d’un investissement direct étranger ou d'une opération d'exportation, ou payés au Gouver-
nement de l'Albanie ou à la Banque centrale d'Albanie, sont exonérés de l'impôt allemand. 

4) Le terme « intérêts », au sens du présent article, désigne les revenus des créances de toute 
nature assorties ou non de garanties hypothécaires, et notamment des revenus rapportés par des 
titres publics et des obligations d’emprunts, y compris les primes et lots attachés à ces titres. Les 
pénalisations pour paiement tardif ne sont pas considérées comme des intérêts au sens du présent 
article. 

5) Les dispositions des paragraphes 1 et 3 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des intérêts, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant d'où proviennent 
les intérêts soit une activité à partir d'un établissement stable qui y est situé, soit une profession in-
dépendante à partir d’une base fixe qui y est située, et que la créance génératrice des intérêts se rat-
tache effectivement à l’établissement stable ou à la base fixe. Dans ce cas, les dispositions de 
l’article 7 ou de l’article 14, suivant le cas, sont applicables. 

6) Les intérêts sont réputés provenir d'un État contractant lorsque le débiteur est un résident 
de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu'il soit ou non un résident d’un État 
contractant, a dans un État contractant un établissement stable ou une base fixe pour lequel la dette 
donnant lieu au paiement des intérêts a été contractée et qui supporte la charge de ces intérêts, 
ceux-ci sont considérés comme provenant de l’État où l’établissement stable ou la base fixe est 
situé. 

7) Lorsque, en raison de relations spéciales qui existent entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif des redevances ou que l’un et l’autre entretiennent avec une tierce personne, le montant des 
intérêts, compte tenu de la créance pour laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient 
convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de telles relations, les dispositions du 
présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des 
paiements reste imposable selon la législation de chaque État contractant et compte tenu des autres 
dispositions du présent Accord. 

Article 12. Redevances 

1) Les redevances provenant d'un État contractant et payées à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2) Toutefois, ces redevances sont aussi imposables dans l'État contractant d'où elles 
proviennent et selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif des redevances est un 
résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 5 % du montant brut des 
redevances. 

3) Au sens du présent article, le terme « redevances » désigne les rémunérations de toute 
nature payées pour l’usage ou la concession de l’usage d'un droit d’auteur sur une œuvre littéraire, 
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artistique ou scientifique, y compris les films cinématographiques, d’un brevet, d’une marque de 
fabrique ou de commerce, d’un dessin ou d’un modèle, d’un plan, d’une formule ou d’un procédé 
secrets ou pour des informations ayant trait à une expérience acquise dans le domaine industriel, 
commercial ou scientifique. Il comprend également les rémunérations de toute nature payées pour 
l'usage ou la concession de l'usage d'un nom ou d'une photographie de personne ou tous autres 
droits similaires de la personnalité, ainsi que les rémunérations payées au titre de la radiodiffusion 
ou de la télédiffusion d’enregistrements d'un artiste du spectacle ou d'un sportif. 

4) Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des redevances, résident d'un État contractant, exerce dans l'autre État contractant d'où proviennent 
les redevances, soit une activité par l'intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit 
une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, et que le droit ou le bien 
générateur des redevances s'y rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou 
de l’article 14, suivant le cas, sont applicables. 

5) Les redevances sont considérées comme provenant d'un État contractant lorsque le débi-
teur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu'il soit ou non un 
résident d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable ou une base fixe 
pour lequel l’obligation de paiement des redevances a été contractée et qui supporte la charge de 
ces redevances, celles-ci sont considérées comme provenant de l'État contractant où 
l’établissement stable ou la base fixe est situé. 

6) Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire effec-
tif ou que l'un et l'autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des redevances, compte 
tenu de la prestation, du droit ou de l’information pour lesquels elles sont payées, excède celui 
dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les 
dispositions du présent article ne s'appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excé-
dentaire des paiements reste imposable selon la législation de chaque État contractant, compte tenu 
des autres dispositions du présent Accord. 

Article 13. Plus-values 

1) Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l'aliénation de biens immobiliers vi-
sés à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2) Les gains qu'un résident d’un État contractant tire de la cession d’actions et de droits simi-
laires qui produisent, directement ou indirectement, plus de 50 % de leur valeur de biens immobi-
liers situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

3) Les gains provenant de l'aliénation de biens mobiliers qui font partie de l’actif d’un éta-
blissement stable qu'une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant, ou de 
biens mobiliers qui appartiennent à une base fixe dont un résident d’un État contractant dispose 
dans l’autre État contractant pour l’exercice d’une profession indépendante, y compris les gains 
provenant de l'aliénation de cet établissement stable (seul ou avec l’ensemble de l’entreprise) ou de 
cette base fixe, sont imposables dans cet autre État. 

4) Les gains provenant de l’aliénation de navires ou d'aéronefs exploités en trafic internatio-
nal ou de biens mobiliers affectés à l’exploitation de ces navires ou aéronefs ne sont imposables 
que dans l’État contractant où le siège de direction effective de l'entreprise est situé. 
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5) Les gains provenant de l'aliénation de tous biens autres que ceux visés aux paragraphes 1 
à 4 ne sont imposables que dans l'État contractant dont le cédant est un résident. 

6) Si une personne physique a été un résident d'un État contractant pour une durée de 
cinq années ou plus et est ensuite devenue un résident de l'autre État contractant, les dispositions 
du paragraphe 5 ne portent pas atteinte au droit du premier État contractant de prélever, confor-
mément à sa législation nationale, un impôt sur les plus-values d'actions d’une société résidente du 
premier État pour la période de résidence de cette personne physique dans le premier État. Dans ce 
cas, les plus-values imposées dans le premier État ne sont pas prises en compte par l'autre État 
dans la détermination des plus-values ultérieures. 

Article 14. Professions indépendantes 

1) Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire d’une profession libérale ou d’autres 
activités de caractère indépendant ne sont imposables que dans cet État; toutefois, ces revenus sont 
aussi imposables dans l’autre État contractant dans les cas suivants : 

a) le résident dispose de façon habituelle d’une base fixe, dans l’autre État contractant, pour 
y exercer ses activités; dans ce cas, seule la fraction des revenus qui est imputable à cette base fixe 
est imposable dans cet autre État; ou 

b) son séjour dans l’autre État contractant s’étend sur une ou plusieurs périodes d’une durée 
totale égale ou supérieure à 183 jours au cours de toute période de 12 mois commençant ou se ter-
minant pendant l’année civile considérée; dans ce cas, seule la fraction des revenus qui est tirée des 
activités exercées dans cet autre État est imposable dans cet autre État. 

2) L’expression « profession indépendante » comprend notamment les activités indépen-
dantes d’ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, ainsi que les activités in-
dépendantes des médecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes et comptables. 

Article 15. Revenus d'emploi 

1) Sous réserve des dispositions des articles 16 à 20, les salaires, traitements et autres 
rémunérations similaires que le résident d'un État contractant reçoit au titre d’un emploi ne sont 
imposables que dans cet État, à moins que l’emploi ne soit exercé dans l’autre État contractant. Si 
l'emploi y est exercé, les rémunérations reçues à ce titre sont imposables dans cet autre État. 

2) Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, la rémunération que le résident d'un État 
contractant reçoit au titre d’un emploi exercé dans l’autre État contractant n'est imposable que dans 
le premier État si : 

a) le bénéficiaire séjourne dans l’autre État pendant une ou plusieurs périodes n'excédant pas 
au total 183 jours au cours de toute période de douze mois commençant ou se terminant au cours 
de l’exercice fiscal concerné; 

b) la rémunération est payée par un employeur ou pour le compte d’un employeur qui n'est 
pas résident de l’autre État; 

c) la charge de la rémunération n'est pas supportée par un établissement stable ou une base 
fixe que l’employeur a dans l’autre État. 
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3) Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations au titre d’un 
emploi exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef exploité en trafic international sont imposables 
dans l’État contractant où le siège de direction effective de l’entreprise qui exploite le navire ou 
l’aéronef est situé. 

Article 16. Tantièmes 

Les tantièmes, jetons de présence et autres rétributions similaires qu'un résident d’un État 
contractant reçoit en sa qualité de membre du conseil d’administration ou d'un organe similaire de 
la société qui est un résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

Article 17. Artistes et sportifs 

1) Nonobstant les dispositions des articles 7, 14 et 15, les revenus qu'un résident d’un État 
contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État contractant en tant qu’artiste 
du spectacle, notamment artiste de théâtre, de cinéma, de radio ou de télévision, en tant que musi-
cien, ou en tant que sportif, sont imposables dans cet autre État. 

2) Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou un sportif exerce personnel-
lement et en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste ou au sportif lui-même mais à une autre 
personne, ces revenus sont imposables, nonobstant les dispositions des articles 7, 14 et 15, dans 
l’État contractant où l’artiste ou le sportif exerce ses activités. 

3) Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas aux revenus provenant 
d'activités exercées dans un État contractant par un artiste ou un sportif si la visite dans cet État est 
financée entièrement ou principalement par des fonds publics de l'autre État, un de ses Länder, une 
de ses subdivisions politiques ou collectivités locales ou par une organisation caritative reconnue 
comme telle par cet autre État. En pareil cas, les revenus sont imposables uniquement dans l'État 
contractant dont la personne physique est un résident. 

Article 18. Pensions, rentes et rémunérations similaires 

1) Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l'article 19, les pensions et autres 
rémunérations ou rentes similaires payées à un résident d'un État contractant à partir de l'autre État 
contractant ne sont imposables que dans le premier État. 

2) Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les paiements périodiques ou forfaitaires 
versés par l'un des États contractants ou par l'une de ses subdivisions politiques à un résident de 
l'autre État contractant à titre de dédommagement pour persécution politique ou blessures ou 
dommages résultant d'une guerre (y compris les paiements de restitution) ou au titre d'un service de 
remplacement militaire ou civil ou d'un crime, d'une vaccination ou d'un évènement semblable ne 
sont imposables que dans le premier État. 

3) Le terme « rente » désigne une somme déterminée, payable périodiquement à échéances 
fixes, à titre viager ou pendant une période déterminée ou pouvant l'être, en vertu d’une obligation 
d’effectuer les paiements en contrepartie d'une prestation monétaire équivalente ou d'une autre 
prestation de même valeur. 
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Article 19. Fonctions publiques 

1) a) Les traitements, salaires et autres rémunérations similaires, autres que les pensions, 
payés par un État contractant, un de ses Länder, l'une de ses subdivisions politiques ou collectivités 
locales ou par toute autre entité de droit public de cet État à une personne physique au titre de ser-
vices rendus à cet État, ce Land, cette subdivision ou cette collectivité locale, ou autre entité de 
droit public ne sont imposables que dans cet État. 

b) Toutefois, ces salaires, traitements et autres rémunérations ne sont imposables que dans 
l’autre État contractant si les services sont rendus dans cet État et si la personne physique est un ré-
sident de cet État qui : 

i) en possède la nationalité; ou 
ii) n’est pas devenue un résident de cet État à seule fin de rendre les services en ques-

tion. 
2) a) Les pensions payées par un État contractant ou par un de ses Länder, subdivisions poli-

tiques ou collectivités locales ou par une entité de droit public, soit directement, soit par prélève-
ment sur des fonds qu'ils ont constitués, à une personne physique au titre de services rendus à cet 
État, ce Land, cette subdivision politique, collectivité locale ou entité de droit public ne sont impo-
sables que dans cet État. 

b) Toutefois, ces pensions ne sont imposables que dans l’autre État contractant si la per-
sonne physique est un résident de cet État et en possède la nationalité. 

3) Les dispositions des articles 15, 16, 17 et 18 s’appliquent aux salaires, traitements et 
autres rémunérations similaires, ainsi qu'aux pensions, payés au titre de services rendus dans le 
cadre d’une activité exercée par un État contractant, un Land, une subdivision politique ou collec-
tivité locale ou par une entité de droit public. 

4) Les dispositions du paragraphe 1 s'appliquent de même à l'égard de toute rémunération 
payée au titre d'un programme d'aide au développement d'un État contractant, d'un de ses Länder 
ou d'une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales, au moyen de fonds fournis exclusi-
vement par cet État, ce Land ou cette subdivision politique ou collectivité locale, à un spécialiste 
ou à un bénévole détaché auprès de l'autre État contractant avec le consentement de cet autre État. 

5) Les dispositions des paragraphes 1 et 2 s’appliquent aussi aux salaires, traitements et 
autres rémunérations similaires et pensions payés à des personnes physiques au titre de services 
rendus à l’Institut Goethe, au Service allemand d'échanges universitaires (« Deutscher 
Akademischer Austauschdienst ») ou à d’autres institutions similaires dans chaque État 
contractant, comme il en est convenu entre les États contractants. Si cette rémunération n'est pas 
imposée dans l'État où l'institution a été fondée, les dispositions de l'article 15 s'appliquent. 

Article 20. Professeurs invités, enseignants et étudiants 

1) Une personne physique qui se rend dans un État contractant à l'invitation de cet État ou 
d'une université, d'un collège, d'une école, d'un musée ou d'un autre établissement culturel de cet 
État ou dans le cadre d'un programme officiel d'échanges culturels pendant une période ne dépas-
sant pas deux ans, aux fins uniquement d'enseigner, de donner des conférences ou d'effectuer des 
travaux de recherche dans un tel établissement et qui est ou était, immédiatement avant de se 
rendre dans cet État, un résident de l'autre État contractant, est exonérée d'impôts dans le premier 
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État sur la rémunération qu'elle reçoit au titre de l'activité en question, dans la mesure où cette ré-
munération ne provient pas de cet État. 

2) Les sommes qu'un étudiant ou un stagiaire qui est, ou qui était immédiatement avant de se 
rendre dans un État contractant, un résident de l'autre État contractant et qui séjourne dans le pre-
mier État à seule fin d’y poursuivre ses études ou sa formation, reçoit pour couvrir ses frais d'entre-
tien, d'études ou de formation ne sont pas imposables dans cet État, à condition qu'elles provien-
nent de sources situées hors de cet État. 

3) En ce qui concerne les subventions, les bourses et les rémunérations d’un emploi aux-
quelles ne s'applique pas le paragraphe 2, un étudiant ou un stagiaire au sens du paragraphe 2 a 
droit, en outre, pendant la durée de ces études ou de cette formation, aux mêmes exonérations ou 
réductions d'impôts que les résidents de l’État où il se rend. 

Article 21. Autres revenus 

1) Les éléments de revenu du résident d’un État contractant, d'où qu'ils proviennent, dont il 
n'est pas question dans les articles précédents du présent Accord ne sont imposables que dans cet 
État. 

2) Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus autres que ceux prove-
nant de biens immobiliers tels qu’ils sont définis au paragraphe 2 de l’article 6, lorsque le bénéfi-
ciaire de ces revenus, résident d’un État contractant, exerce dans l'autre État contractant des activi-
tés par l'intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, ou une profession indépendante au 
moyen d’une base fixe qui y est située, et que le droit ou le bien générateur des revenus se rattache 
effectivement à l’établissement stable ou à la base fixe en question. Dans ce cas, les dispositions de 
l’article 7 ou de l’article 14, suivant le cas, sont applicables. 

Article 22. Fortune 

1) La fortune constituée par des biens immobiliers visés à l’article 6, appartenant à un rési-
dent d’un État contractant et situés dans l’autre État contractant, est imposable dans cet autre État. 

2) La fortune constituée par des biens mobiliers qui font partie de l’actif d’un établissement 
stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant, ou par des biens 
mobiliers qui appartiennent à une base fixe dont un résident d’un État contractant dispose dans 
l’autre État contractant pour l’exercice d’une profession indépendante, est imposable dans cet autre 
État. 

3) La fortune constituée des navires et des aéronefs exploités en trafic international, ainsi 
que des biens mobiliers affectés à leur exploitation, n’est imposable que dans l’État contractant où 
le siège de direction effective de l’entreprise est situé. 

4) Tous les autres éléments de la fortune d’un résident d’un État contractant ne sont impo-
sables que dans cet État. 
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Article 23. Élimination de la double imposition dans l'État de résidence 

1) Dans le cas d'un résident de l'Allemagne, l'impôt est calculé comme suit : 
a) Sauf si le crédit d'impôt est permis au sens de l'alinéa b), l'Allemagne se réserve le droit 

d'exonérer, dans le calcul de son assiette d'impôt, les éléments de revenu et de fortune provenant 
d'Albanie qui, aux termes du présent Accord, sont imposables en Albanie. 

Concernant les éléments de revenus provenant de dividendes, les dispositions qui précèdent ne 
s'appliquent qu'aux dividendes versés à une société (hormis une association de personnes) qui est 
un résident de l’Allemagne par une société qui est un résident de l'Albanie dont au moins 25 % du 
capital est détenu directement par la société allemande, sous réserve que ces dividendes n'aient pas 
été déduits lors du calcul des bénéfices de la société qui les distribue. 

Sont exclus de l'assiette de l'impôt sur la fortune les participations ouvrant droit à des divi-
dendes qui sont exonérés de cet impôt – ou qui le seraient s'ils étaient payés – en application des 
dispositions précédentes. 

b) Sous réserve des dispositions de la législation fiscale allemande en matière de crédit 
d'impôt étranger, il est admis en déduction de l'impôt allemand sur le revenu au titre des éléments 
suivants du revenu l'impôt albanais payé en vertu de la législation albanaise et conformément au 
présent Accord : 

aa) les dividendes qui ne sont pas visés à l'alinéa a) ci-dessus; 
bb) les intérêts; 
cc) les redevances; 
dd) les éléments de revenu qui sont imposables en Albanie conformément au para-

graphe 2 de l'article 13; 
ee) les éléments de revenu qui sont imposables en Albanie conformément au para-

graphe 3 de l'article 15; 
ff) les tantièmes; 
gg) les éléments de revenu qui sont imposables conformément à l'article 17. 

c) Les dispositions de l'alinéa b) s'appliquent au lieu de celles de l'alinéa a) aux éléments de 
revenu définis aux articles 7 et 10 ainsi qu'aux actifs dont provient ledit revenu si le résident 
d'Allemagne ne fournit pas la preuve que le revenu brut obtenu par l'établissement stable pendant 
l'exercice financier au cours duquel les bénéfices ont été réalisés, ou que le revenu réalisé par la 
société résidente d'Albanie pendant l'exercice financier pour lequel les dividendes ont été payés, 
provient exclusivement ou presque exclusivement d'activités répondant à la définition des alinéas 1 
à 6 du paragraphe 1 de la section 8 de la loi allemande sur les impôts extérieurs 
(« Aussensteuergesetz »); ces dispositions s'appliquent également aux biens immobiliers utilisés 
par un établissement stable et aux revenus provenant de ses biens immobiliers (paragraphe 4 de 
l'article 6) et aux bénéfices provenant de l'aliénation de ces biens immobiliers (paragraphe 1 de 
l'article 13), ainsi que des biens mobiliers faisant partie de l'actif de l'établissement stable 
(paragraphe 3 de l'article 13).  

d) Toutefois, l’Allemagne se réserve le droit de tenir compte, dans le calcul de son taux 
d'imposition, des éléments de revenu et de fortune qui sont exonérés de l'impôt allemand en vertu 
des dispositions du présent Accord. 
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e) Nonobstant les dispositions de l'alinéa a), la double imposition est éliminée en accordant 
un crédit d'impôt comme en dispose l'alinéa b) dans les cas suivants : 

aa) lorsque des éléments de revenu ou de la fortune relèvent, dans les États contractants, 
de dispositions différentes du présent Accord ou sont imputés à des personnes diffé-
rentes (sauf en application de l'article 9) et que le conflit ne peut être réglé comme en 
dispose le paragraphe 3 de l'article 25 et lorsque, du fait de cette différence entre les 
dispositions applicables ou les règles d'imputation, le revenu ou la fortune dont il 
s'agit risquerait d'échapper à l'impôt ou d'être insuffisamment imposé, en l'absence de 
ce conflit, ou 

bb) si, après consultation avec l'autorité compétente de l'Albanie, l'Allemagne notifie à 
l'Albanie par la voie diplomatique son intention d'appliquer les dispositions de 
l'alinéa b) à d'autres éléments de revenu. La double imposition concernant ces 
revenus est alors éliminée en accordant une déduction à partir du premier jour de 
l'année civile suivant immédiatement celle où la notification a été faite. 

2) Dans le cas d'un résident de l'Albanie, l'impôt est calculé comme suit : 
a) lorsqu’un résident de l'Albanie reçoit un revenu ou possède de la fortune qui, en vertu des 

dispositions du présent Accord, est imposable en Allemagne, l'Albanie accorde : 
aa) en déduction de l'impôt albanais sur le revenu de ce résident, un crédit d'impôt égal à 

l'impôt payé sur ce revenu en Allemagne; et 
bb) en déduction de l'impôt albanais sur la fortune de ce résident, un crédit d'impôt égal à 

l'impôt payé sur cette fortune en Allemagne. 
Dans l'un et l'autre cas, cette déduction ne peut toutefois excéder la fraction de l’impôt al-
banais sur le revenu ou sur la fortune, calculé avant déduction, correspondant, selon les 
cas, aux revenus ou à la fortune imposable en Allemagne. 

b) lorsque, en application des dispositions du présent Accord, le revenu perçu ou la fortune 
détenue par un résident de l’Albanie sont exonérés d’impôt en Albanie, cet État peut néanmoins 
tenir compte des éléments du revenu ou de la fortune exonérés pour le calcul de l’impôt dû sur les 
autres éléments du revenu ou de la fortune de ce résident. 

Article 24. Non-discrimination 

1) Les ressortissants d’un État contractant ne sont assujettis, dans l’autre État contractant, à 
aucune imposition ou obligation connexe qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou 
pourront être assujettis les ressortissants de cet autre État qui se trouvent dans la même situation, 
notamment au regard de la résidence. Nonobstant les dispositions de l'article premier, la présente 
disposition s'applique aussi aux personnes qui ne sont pas des résidents de l'un des États contrac-
tants ou des deux. 

2) Les apatrides qui sont des résidents d’un État contractant ne sont assujettis, dans l’un ou 
l’autre État contractant, à aucune imposition ou obligation y relative qui est autre ou plus lourde 
que celles auxquelles sont ou pourront être assujettis les ressortissants de l’État concerné qui se 
trouvent dans la même situation. 

3) L'établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contrac-
tant n'est pas imposé dans cet autre État d'une façon moins favorable que les entreprises de cet 
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autre État qui exercent les mêmes activités. La présente disposition ne peut être interprétée comme 
obligeant un État contractant à accorder aux résidents de l’autre État contractant les déductions 
personnelles, abattements et réductions d’impôt qu'il accorde à ses propres résidents en raison de 
leur situation personnelle ou de leurs charges familiales. 

4) À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l'article 9, du paragraphe 7 de l'article 11 
ou du paragraphe 6 de l'article 12 ne soient applicables, les intérêts, redevances et autres dépenses 
payés par une entreprise d'un État contractant à un résident de l'autre État contractant sont déduc-
tibles, pour la détermination des bénéfices imposables de cette entreprise, dans les mêmes condi-
tions que s'ils avaient été payés à un résident du premier État. De même, les dettes d'une entreprise 
d'un État contractant envers un résident de l'autre État contractant sont déductibles, pour la déter-
mination de la fortune imposable de cette entreprise, dans les mêmes conditions que si elles avaient 
été contractées envers un résident du premier État. 

5) Les entreprises d’un État contractant, dont le capital est en totalité ou en partie détenu ou 
contrôlé, directement ou indirectement, par un ou plusieurs résidents de l’autre État contractant, ne 
sont assujetties, dans le premier État, à aucune imposition ou obligation y relative qui est autre ou 
plus lourde que celles auxquelles sont ou pourront être assujetties d’autres entreprises similaires du 
premier État. 

6) Nonobstant les dispositions de l'article 2, les dispositions du présent article s’appliquent à 
tous les impôts, quelle qu'en soit la nature ou la dénomination. 

Article 25. Procédure amiable 

1) Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou par les 
deux États contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non conforme aux dis-
positions du présent Accord, elle peut, indépendamment des recours prévus par le droit interne de 
ces États, soumettre son cas à l’autorité compétente de l’État contractant dont elle est un résident 
ou, si son cas relève du paragraphe 1 de l'article 24, à celle de l’État contractant dont elle possède 
la nationalité. Le cas doit être soumis dans les trois ans qui suivent la première notification de la 
mesure qui entraîne une imposition non conforme aux dispositions du présent Accord. 

2) L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est pas elle-
même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie d’accord 
amiable avec l’autorité compétente de l’autre État contractant, en vue d'éviter une imposition non 
conforme au présent Accord. L’accord éventuellement conclu est appliqué quels que soient les dé-
lais prévus par le droit interne des États contractants. 

3) Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent de résoudre, par voie 
d’accord amiable, les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peut donner lieu l’interprétation 
ou l’application du présent Accord. Elles peuvent aussi se concerter en vue d’éliminer la double 
imposition dans les cas non prévus par cet Accord. 

4) Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 
elles, y compris au sein d’une commission mixte composée de ces autorités ou de leurs représen-
tants, en vue de parvenir à un accord comme il est indiqué aux paragraphes précédents du présent 
article. 
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Article 26. Échange de renseignements 

1) Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements utiles pour 
appliquer les dispositions du présent Accord ou celles de la législation interne des États contrac-
tants relative aux impôts de toute nature et dénomination perçus pour le compte d'un État contrac-
tant, d'un Land ou d'une des subdivisions politiques ou collectivités locales de cet État, dans la me-
sure où l’imposition qu'elle prévoit n'est pas contraire à cet Accord. L’échange de renseignements 
n’est pas limité par les articles 1 et 2. 

2) Tous les renseignements reçus par un État contractant au titre du paragraphe 1 sont tenus 
secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application de la législation interne 
de cet État et ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et 
organes administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts visés au 
paragraphe 1, par les procédures ou poursuites concernant ces impôts, ou par les décisions sur les 
recours relatifs à ces impôts, ou par le contrôle de ce qui précède. Ces personnes ou autorités 
n'utilisent ces renseignements qu'à ces fins. Elles peuvent révéler ces renseignements au cours 
d'audiences publiques de tribunaux ou dans des décisions de justice. 

3) Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation de : 

a) prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation ou à sa pratique adminis-
trative ou à celle de l'autre État contractant pour fournir des renseignements; 

b) fournir des renseignements qui ne peuvent être obtenus sur la base de sa législation ou de 
sa pratique administrative ou de celles de l'autre État contractant; 

c) fournir des renseignements susceptibles de révéler un secret commercial, industriel ou 
professionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la communication pourrait 
être contraire à l’ordre public. 

4) Si des renseignements sont demandés par un État contractant en application du présent 
article, l’autre État contractant utilise les pouvoirs dont il dispose pour obtenir les renseignements 
demandés, même s’il n’en a pas besoin pour l'administration de sa propre fiscalité. L’obligation 
énoncée à la phrase précédente est soumise aux restrictions prévues au paragraphe 3, sauf lorsque 
ces limitations empêchent un État contractant de fournir des renseignements au seul motif que 
ceux-ci ne présentent pas d’intérêt fiscal pour lui sur le plan interne. 

5) Les dispositions du paragraphe 3 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme per-
mettant à un État contractant de refuser de fournir des renseignements uniquement parce que ceux-
ci sont détenus par une banque, un autre établissement financier, un mandataire ou une personne 
agissant en tant qu’agent ou fiduciaire ou parce que ces renseignements se rapportent aux droits de 
propriété d’une personne. 

Article 27. Assistance au recouvrement des impôts 

1) Les États contractants se prêtent mutuellement assistance en matière de recouvrement des 
créances fiscales. Cette assistance n’est pas limitée par les dispositions des articles 1 et 2. Les auto-
rités compétentes des États contractants fixent d'un commun accord les modalités d'application des 
dispositions du présent article. 
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2) L'expression « créance fiscale », telle qu’elle est utilisée dans le présent article, désigne 
une somme due au titre d’impôts de toute nature ou dénomination perçus pour le compte d'un État 
contractant, d'un Land, de ses subdivisions politiques ou de ses collectivités locales, dans la 
mesure où l’imposition correspondante n’est pas contraire au présent Accord ou à tout autre 
instrument auquel les États contractants sont parties, ainsi que les intérêts, pénalités administratives 
et coûts de recouvrement ou de conservation afférents à ces impôts. 

3) Lorsqu’une créance fiscale d’un État contractant est recouvrable en vertu des lois de cet 
État et est due par une personne qui, à cette date, ne peut, en vertu de la législation de cet État, en 
empêcher le recouvrement, cette créance fiscale est, à la demande de l’autorité compétente de cet 
État, acceptée en vue de son recouvrement par l’autorité compétente de l’autre État contractant. 

La créance fiscale est recouvrée par cet autre État conformément aux dispositions de sa légi-
slation applicable en matière de recouvrement de ses propres impôts comme si la créance en ques-
tion était une créance fiscale de cet autre État. 

4) Lorsqu’une créance fiscale d’un État contractant est une créance à l’égard de laquelle cet 
État peut, en vertu de sa législation, prendre des mesures conservatoires pour en assurer le recou-
vrement, cette créance doit, à la demande de l’autorité compétente de cet État, être acceptée pour 
permettre à l’autorité compétente de l’autre État contractant de prendre des mesures conserva-
toires. Cet autre État prend des mesures conservatoires à l’égard de cette créance fiscale, confor-
mément aux dispositions de sa législation, comme s’il s’agissait de sa propre créance fiscale même 
si, au moment où ces mesures sont appliquées, la créance fiscale n’est pas recouvrable dans le 
premier État ou est due par une personne qui a le droit d’en empêcher le recouvrement. 

5) Nonobstant les dispositions des paragraphes 3 et 4, les délais de prescription et la priorité 
applicables, en vertu de la législation d’un État contractant, à une créance fiscale en raison de sa 
nature en tant que telle ne s’appliquent pas à une créance fiscale acceptée par cet État aux fins du 
paragraphe 3 ou 4. En outre, une créance fiscale acceptée par un État contractant aux fins du 
paragraphe 3 ou 4 ne peut se voir appliquer aucune priorité dans cet État en vertu de la législation 
de l’autre État contractant. 

6) Les procédures concernant l’existence, la validité ou le montant d’une créance fiscale 
d’un État contractant ne sont pas soumises aux tribunaux ou organes administratifs de l’autre État 
contractant. 

7) Lorsqu’à tout moment après qu’une demande a été formulée par un État contractant en 
vertu du paragraphe 3 ou 4 et avant que l’autre État n'ait recouvré et remis le montant de la créance 
fiscale en question au premier État, cette créance fiscale cesse d’être : 

a) dans le cas d’une demande présentée en vertu du paragraphe 3, une créance fiscale du 
premier État qui est recouvrable en vertu des lois de cet État et est due par une personne qui, à ce 
moment, ne peut, en vertu des lois de cet État, en empêcher le recouvrement, ou 

b) dans le cas d’une demande présentée en vertu du paragraphe 4, une créance fiscale du 
premier État à l’égard de laquelle cet État peut, en vertu de sa législation, prendre des mesures 
conservatoires pour en assurer le recouvrement;  
l’autorité compétente du premier État notifie promptement ce fait à l’autorité compétente de l’autre 
État et le premier État, au choix de l’autre État, suspend ou retire sa demande. 

8) Les dispositions du présent article ne peuvent en aucun cas être interprétées comme impo-
sant à l’un des États contractants l’obligation de : 
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a) prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique administra-
tive ou à celles de l’autre État contractant; 

b) prendre des mesures qui seraient contraires à l’ordre public; 
c) prêter assistance si l’autre État contractant n’a pas pris toutes les mesures raisonnables de 

recouvrement ou de conservation, selon le cas, qui sont à sa disposition en vertu de sa législation 
ou de sa pratique administrative; 

d) prêter assistance dans les cas où la charge administrative qui en résulte pour cet État est 
nettement disproportionnée par rapport aux avantages qui peuvent en être tirés par l’autre État 
contractant. 

Article 28. Règles de procédure pour l'imposition à la source 

1) Si les impôts sont perçus dans l'un des États contractants par retenue sur les dividendes, 
les intérêts, les redevances ou d'autres éléments de revenu tirés par une personne qui est un résident 
de l'autre État contractant, le présent Accord ne modifie en rien le droit de prélèvement fiscal du 
premier État au taux prévu par sa législation nationale. L'impôt perçu par retenue à la source est 
remboursé sur demande par le contribuable si et dans la mesure où il est allégé par le présent 
Accord ou cesse de s'appliquer. 

2) Toute demande de remboursement est présentée à la fin de la quatrième année suivant 
l'année civile pour laquelle la retenue d'impôt a été appliquée aux dividendes, intérêts, redevances 
ou autres éléments de revenu. 

3) Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 du présent article, chaque État contractant 
prévoit des modalités pour que les paiements de revenus qui, en vertu du présent Accord, ne sont 
soumis à aucun impôt ou font l’objet d’un allègement d’impôt dans l'État d'où proviennent les 
revenus puissent être effectués sans déduction d’impôt ou avec déduction d’impôt uniquement au 
taux visé à l’article pertinent du présent Accord. 

4) L'État contractant d'où proviennent les éléments de revenu peut demander à l'autorité 
compétente d'émettre un certificat de résidence dans l'autre État contractant. 

5) Les autorités compétentes peuvent appliquer d'un commun accord les dispositions du 
présent article et, si nécessaire, convenir d'autres modalités d'application des allègements ou des 
exonérations d'impôt prévus par le présent Accord. 

Article 29. Application de l'Accord dans des cas spéciaux 

Le présent Accord ne peut être interprété comme empêchant un État contractant d'appliquer sa 
législation interne relative à la prévention de la fraude et de l'évasion fiscales. Si les dispositions 
ci-dessus entraînent une double imposition, les autorités compétentes se concertent en vertu du 
paragraphe 3 de l'article 25 sur la manière d'éviter la double imposition. 

Article 30. Membres des missions diplomatiques et postes consulaires 

Les dispositions du présent Accord sont sans préjudice des privilèges fiscaux dont bénéficient 
les membres des missions diplomatiques ou des postes consulaires en vertu des règles générales du 
droit international ou des dispositions d’accords particuliers. 
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Article 31. Protocole 

Le Protocole ci-joint fait partie intégrante du présent Accord. 

Article 32. Entrée en vigueur 

1) Le présent Accord est soumis à ratification; les instruments de ratification sont échangés 
dès que possible à Tirana. 

2) L'Accord entre en vigueur à la date de l'échange des instruments de ratification et prend 
effet dans les deux États contractants : 

a) en ce qui concerne les impôts perçus par voie de retenue à la source, aux sommes payées 
le 1er janvier ou après le 1er janvier de l'année civile suivant celle où l'Accord entre en vigueur; 

b) en ce qui concerne les autres impôts, aux impôts exigibles pour tout exercice fiscal com-
mençant le 1er janvier, ou après cette date, de l’année civile qui suit immédiatement l’année où 
l'Accord entre en vigueur. 

Article 33. Dénonciation 

Le présent Accord demeurera en vigueur sans limitation de durée. Toutefois, chaque État 
contractant pourra, jusqu'au 30 juin de chaque année civile commençant après l'expiration d’une 
période de cinq ans après la date de son entrée en vigueur, dénoncer le présent Accord moyennant 
un préavis écrit notifié à l'autre État contractant par la voie diplomatique; dans ce cas, l'Accord 
cesse de produire ses effets : 

a) en ce qui concerne les impôts perçus par voie de retenue à la source, aux sommes payées 
le 1er janvier ou après le 1er janvier de l'année civile suivant celle où le préavis de dénonciation est 
notifié; 

b) en ce qui concerne les autres impôts, aux impôts exigibles pour tout exercice fiscal com-
mençant le 1er janvier ou après le 1er janvier de l’année civile qui suit immédiatement celle où le 
préavis de dénonciation est notifié. 

La date de réception du préavis de dénonciation par l’autre État contractant sera définitive 
pour déterminer la date d’expiration du délai. 

FAIT à Berlin, le 6 avril 2010, en double exemplaire, en langues allemande, albanaise et an-
glaise, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence d'interprétation des textes alle-
mand et albanais, le texte anglais prévaut. 

Pour la République fédérale d'Allemagne : 
PETER AMMON 

Pour la République d'Albanie : 
VALTER IBRAHIMI 
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PROTOCOLE À L'ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE ET LA 
RÉPUBLIQUE D'ALBANIE TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET 
L'ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D'IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR LA FOR-
TUNE, SIGNÉ LE 6 AVRIL 2010  

La République fédérale d'Allemagne et la République d'Albanie, outre l'Accord tendant à 
éviter la double imposition et l'évasion fiscale en matière d'impôts sur le revenu et sur la fortune 
signé le 6 avril 2010, sont convenues des dispositions suivantes, qui font partie intégrante de cet 
Accord : 

1. En ce qui concerne l'article 7 : 
a) Lorsqu'une entreprise d'un État contractant vend des biens ou des marchandises ou exerce 

des activités dans l'autre État contractant par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est 
situé, les bénéfices de cet établissement stable ne sont pas déterminés sur la base du montant total 
reçu de ce fait par l'entreprise, mais exclusivement sur la base du montant imputable à l'activité 
effective de l'établissement stable pour ces ventes ou ces activités. 

b) Dans le cas de marchés, particulièrement de marchés concernant les études, la fourniture, 
l'installation ou la construction de matériels ou de locaux industriels, commerciaux ou scienti-
fiques, ou concernant des travaux de génie civil, et lorsque l'entreprise possède un établissement 
stable dans l'autre État contractant, les bénéfices de cet établissement stable ne sont pas déterminés 
sur la base du montant total du marché, mais exclusivement sur la base de la partie du marché qui 
est effectivement exécutée par l'établissement stable dans l'État contractant dans lequel il est situé. 
Les bénéfices provenant de la fourniture de biens audit établissement stable ou les bénéfices liés à 
la partie du marché exécutée dans l'État contractant dans lequel est situé le siège de l'entreprise ne 
sont imposables que dans ledit État. 

2. En ce qui concerne les articles 7, 12 et 14 : 
Les paiements reçus au titre de services techniques, y compris les études ou enquêtes de nature 

scientifique, géologique ou technique, ou pour des contrats d'ingénierie, y compris les plans d'exé-
cution s'y rapportant, ou pour des services de consultation ou de supervision ne sont pas considérés 
comme étant des redevances au sens de l'article 12, mais plutôt comme des paiements auxquels 
s'appliquent les dispositions de l'article 7 ou de l’article 14 de l'Accord, selon le cas. 

3. En ce qui concerne l'article 10 : 
Le terme « dividendes » comprend également la rémunération des porteurs de titres de fonds 

de placement ou de sociétés d'investissement. 
4. En ce qui concerne les articles 10 et 11 : 
Nonobstant les dispositions des articles 10 et 11 du présent Accord, les dividendes et les inté-

rêts sont imposables dans l'État contractant d'où ils proviennent et conformément à la législation de 
cet État, 

a) s'ils découlent de droits ou de créances donnant droit à une participation aux bénéfices, y 
compris les revenus perçus par un associé passif (« stiller Gesellschafter ») au titre de sa 
participation en cette qualité ou d'un prêt dont le taux d'intérêt est lié aux bénéfices de l'emprunteur 
(« partiarisches Darlehen ») ou de bénéfices tirés d'obligations participantes 
(« Gewinnobligationen ») en application de la législation fiscale allemande, et  

 400 



Volume 2810, I-49304 

b) à condition qu'ils soient déductibles aux fins du calcul des bénéfices du débiteur de ce 
revenu. 

5. En ce qui concerne l'article 15 : 
Les dispositions du paragraphe 2 de l'article 15 ne s'appliquent pas aux rémunérations reçues 

au titre d'un emploi dans le cadre du recrutement d'une main-d’œuvre qualifiée. 
6. En ce qui concerne l'article 26 : 
Si, conformément à la législation nationale, des données personnelles sont échangées en vertu 

du présent Accord, les dispositions supplémentaires suivantes sont applicables sous réserve de la 
législation pertinente en vigueur dans chaque État contractant : 

a) l'organisme destinataire des données ne peut les utiliser qu’aux fins annoncées et sous 
réserve de conditions prescrites par l’organisme qui les fournit; 

b) l'organisme récepteur informe l'organisme fournisseur, si celui-ci lui en fait la demande, 
de l'usage qu'il a fait des données fournies et des résultats ainsi obtenus; 

c) les données personnelles ne sont fournies qu'aux organismes compétents. Toute autre 
fourniture de renseignements à d'autres organismes ne peut s'effectuer qu'avec l'accord préalable de 
l'organisme qui les fournit; 

d) l'organisme qui fournit les données est tenu d'assurer qu’elles sont exactes, nécessaires et 
conformes aux fins pour lesquelles elles sont fournies. Toutes restrictions sur la communication de 
données prescrites par la législation interne applicable sont respectées. S'il s'avère que des rensei-
gnements inexacts, ou qui ne devaient pas être fournis, ont été communiqués, l'organisme récepteur 
en est avisé dans les meilleurs délais. L'organisme est tenu de rectifier ou de supprimer ces rensei-
gnements dans les meilleurs délais; 

e) à la présentation de la demande, la personne concernée est informée des renseignements 
fournis à son sujet et de l'utilisation qui en est prévue. La fourniture de ces renseignements n'est 
pas obligatoire s’il s'avère que l'intérêt public l'emporte sur l'intérêt de la personne concernée. Dans 
tous les autres cas de figure, le droit de la personne concernée à être informée des renseignements 
conservés à son sujet est soumis à la législation interne de l’État contractant dans le territoire 
souverain duquel la demande de renseignements est faite; 

f) l’organisme récepteur assume, conformément à son droit interne, l'entière responsabilité 
de tout préjudice subi par une personne et résultant de la communication des données échangées 
aux termes du présent Accord. L’organisme récepteur ne peut se soustraire à sa responsabilité en 
opposant au lésé que le préjudice a été causé par l’organisme ayant fourni les données; 

g) si la législation interne de l'organisme fournisseur contient des dispositions spéciales pour 
la destruction des données personnelles fournies, cet organisme en informe l'organisme récepteur. 
Indépendamment de ces dispositions, les données personnelles communiquées sont détruites une 
fois qu'elles ne sont plus nécessaires aux fins pour lesquelles elles ont été fournies; 

h) l'organisme fournisseur et l'organisme récepteur tiennent un registre officiel des données 
personnelles échangées; 

i) les organismes fournisseur et récepteur prennent des mesures effectives pour protéger les 
données personnelles fournies de tout accès, toute modification et toute divulgation non autorisés. 
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I 

Ambassade de la République fédérale d’Allemagne 
Tirana 

 
Référence : RK 551.20 ALB 
VN-No : 148/2010 
Tirana 

Tirana, le 17 novembre 2010 

L’ambassade de la République fédérale d’Allemagne présente ses compliments au Ministère 
des affaires étrangères de la République d’Albanie et a l’honneur de proposer qu’un arrangement 
soit conclu entre le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et le Conseil des 
ministres de la République d’Albanie afin de corriger l’Accord signé à Berlin le 6 avril 2010 entre 
la République fédérale d’Allemagne et la République d’Albanie tendant à éviter la double 
imposition et l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune, ci-après 
dénommé « l’Accord », comme suit : 

1. Le texte allemand de l’alinéa b) ee) du paragraphe 1 de l’article 23 de l’Accord est 
remplacé par le texte suivant : « Einkünfte, die nach Nummer 5 des angefügten Protokolls in 
Albanien besteuert werden können; » 

2. Le texte albanais de l’alinéa b) ee) du paragraphe 1 de l’article 23 de l’Accord est rem-
placé par le texte suivant : « zërat e të ardhurave, që mund të tatohen në Shqipëri sipas pikës 5 të 
Protokollit të bashkëlidhur; »  

3. Le texte anglais de l’alinéa b) ee) du paragraphe 1 de l’article 23 de l’Accord est rempla-
cé par le texte suivant : « items of income that may be taxed in Albania according to number 5 of 
the attached Protocol; » 

4. Les textes corrigés entreront en vigueur rétroactivement et remplaceront les textes défec-
tueux à compter de la date de signature de l’Accord. 

5. Le présent arrangement est conclu en allemand, albanais et anglais, tous les textes faisant 
également foi. En cas de divergence d’interprétation entre les textes allemand et albanais, le texte 
anglais prévaudra. 

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne propose également, si les proposi-
tions figurant aux paragraphes 1 à 5 ci-dessus recueillent l’agrément du Conseil des ministres de la 
République d’Albanie, que la présente note et la note de réponse du Ministère des affaires étran-
gères exprimant l’accord du Conseil des ministres de la République d’Albanie constituent un ar-
rangement, qui entrera en vigueur en même temps que l’Accord. 

L’ambassade de la République fédérale d’Allemagne saisit cette occasion pour renouveler au 
Ministère des affaires étrangères de la République d’Albanie les assurances de sa très haute consi-
dération. 

 
Ministère des affaires étrangères de la République d’Albanie 
Tirana 
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II 

République d’Albanie 
Ministère des affaires étrangères 

 
 

No 16343/1 
Tirana, le 31 décembre 2010 

Le Ministère des affaires étrangères de la République d’Albanie présente ses compliments à 
l’ambassade de la République fédérale d’Allemagne à Tirana et a l’honneur de se référer à la note 
n° RK 551.20 ALB de l’ambassade, en date du 17 novembre 2010 (VN-No : 148/2010), qui se lit 
comme suit : 

 

 [Voir note I] 

 
Le Ministère a l’honneur de confirmer que le Conseil des ministres de la République 

d’Albanie approuve les propositions du Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne. 
Le Ministère de la République d’Albanie saisit cette occasion pour renouveler à l’ambassade 

de la République fédérale d’Allemagne à Tirana les assurances de sa très haute considération. 
 
 
 

Ambassade de la République fédérale d’Allemagne 
Tirana
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